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    Préface

    
      Sous l’effet de la croissance démographique – la population mondiale devrait atteindre 10 milliards d’habitants en 2050 – et de l’amélioration du niveau de vie, les besoins en énergie vont inéluctablement continuer à croître dans les trente prochaines années. Des pays tels que l’Inde ou le Bangladesh vont voir leur PIB par habitant quadrupler à l’horizon 2050, et des milliards d’habitants, partout dans le monde, accéderont sans doute, sauf catastrophe majeure, à des niveaux de vie et des demandes de consommation se rapprochant de ceux des classes moyennes occidentales d’aujourd’hui.

      Cette double évolution – hausse de la population mondiale et évolution du niveau de vie – devrait conduire, si rien ne change, à une augmentation de la consommation mondiale d’énergie de l’ordre de 50 % entre 2015 et 2050.

      À l’heure où l’urgence planétaire est de contenir le réchauffement climatique, satisfaire une telle augmentation des besoins en énergie (ou même une demande moindre si les modes de vie deviennent plus sobres) par des sources carbonées comme le charbon, le pétrole ou le gaz naturel conduirait à des rejets supplémentaires massifs de CO2 dans l’atmosphère, et donc à une accélération du désastre écologique et climatique.

      Il est dès lors vital de commencer par réduire la part des combustibles fossiles dans l’énergie mondiale utilisée.Cela passe par la modification profonde non seulement du contenu de la croissance, mais aussi du contenu de la production, qui devra être orientée vers des activités moins consommatrices d’énergie, ce que, pour ma part, j’appelle l’« économie de la vie » (santé, éducation, environnement, gestion de l’eau, divertissement et culture, etc.).

      Il sera ensuite vital de réduire la part des combustibles fossiles dans la consommation énergétique mondiale. Pour cela, une double nécessité s’impose :

      
        
          limiter l’usage des combustibles fossiles aux seules applications non énergétiques (chimie, pétrochimie) ;

        

        
          et assurer la satisfaction de l’essentiel des besoins énergétiques par des sources d’énergie non carbonées, c’est-à-dire ne conduisant pas à des rejets de CO2.

        

      

      Il n’existe aucune solution permettant de fournir une telle énergie d’une manière sûre, économiquement abordable et respectueuse de l’environnement autre que l’électricité décarbonée, comme démontré dans le livre précédent des mêmes auteurs, 2050. La France sans carbone. Il est donc urgent d’électrifier la plupart des usages de l’énergie, dans les transports comme ailleurs.

      Différentes sources d’électricité décarbonée existent, dont l’hydraulique, le solaire, l’éolien et le nucléaire.

      En examinant, avec pragmatisme et réalisme, les forces et faiblesses de chacune de ces solutions, il est clair que les trois premières ne suffiront pas à répondre aux besoins mondiaux en électricité, du fait notamment de leur nature intermittente et de leurs capacités maximales limitées de production.

      Pour rendre compatible une hausse du niveau de vie pour l’ensemble des habitants de la planète et une maîtrise du réchauffement climatique, l’énergie nucléaire sera donc incontournable.

      Son développement a été freiné par de graves accidents qui ont marqué la mémoire collective. L’usage de l’énergie nucléaire fait indéniablement courir des risques. Ce livre étudie les avantages et les inconvénients à court, moyen et long terme de ce mode de production d’électricité, et démontre, avec rigueur et réalisme, que ces risques sont maîtrisables. Et, par conséquent, que cette forme d’énergie sera en mesure d’occuper une place importante dans l’avenir.

      L’humanité pourra un jour s’en passer, quand elle aura atteint un nouveau niveau de savoir et de culture, et que l’économie de la vie occupera la totalité de l’économie mondiale. Pour le moment, si on ne veut pas condamner à la misère une large fraction de l’humanité, et faire mourir le reste par le réchauffement climatique, il faut gérer au mieux ce risque.

      C’est à s’y préparer que ce livre réfléchit, très utilement.

      Jacques Attali

    

  




  PREMIÈRE PARTIE

  Généraliser l’électricité décarbonée




  CHAPITRE 1

  La hausse continue de la demande d’énergie

  Depuis deux cents ans, le monde connaît un développement sans précédent. Le PIB mondial, qui était estimé à 175 milliards de dollars en 1800, dépasse aujourd’hui 80 000 milliards de dollars. Il y avait 950 millions d’habitants sur terre en 1800 ; nous sommes à l’heure actuelle 7,7 milliards. Le PIB moyen par habitant dans le monde a énormément augmenté, de 706 dollars constants en 1850 à 11 300 dollars en 2018. La santé, l’alimentation, l’éducation, le confort, les loisirs et toutes les autres composantes de la vie de milliards d’individus ont été transformés par cet enrichissement structurel.

    Derrière ces évolutions de long terme demeure une réalité : l’amélioration du niveau de vie se nourrit d’énergie. Les révolutions agricoles et industrielles, la mécanisation du travail et des transports, l’urbanisation, le développement de la société de consommation ont en effet conduit à une augmentation massive des besoins en énergie ; et le développement économique rapide des pays émergents ainsi que la hausse continue de la démographie mondiale ont encore amplifié cette tendance.

    La consommation énergétique mondiale a ainsi atteint 13 800 mégatonnes équivalent pétrole ou Mtep en 2018, contre 305 Mtep en 1800. Entre 2000 et 2017, la consommation d’énergie primaire a augmenté de 40 %. Les transformations structurelles que vont connaître nos économies et nos sociétés au cours du xxie siècle ne feront qu’accroître encore davantage les besoins énergétiques mondiaux.

    
      1. Les tendances mondiales du xxie siècle

      
        Un monde de 10 milliards d’habitants en 2050

        L’ONU estime que la population mondiale atteindra 9,7 milliards d’habitants en 2050, contre 7,7 milliards aujourd’hui, sous l’effet de deux phénomènes : l’allongement de l’espérance de vie, modéré toutefois par le recul du taux de fécondité. La répartition géographique de cette croissance sera différenciée : l’Afrique connaîtra la plus forte augmentation de population et comptera 2,5 milliards d’habitants en 2050, soit une croissance de 86 % en trente ans. L’Asie atteindra alors son pic de population avec 5,3 milliards d’habitants, soit 14 % de plus qu’en 2020 ; l’Amérique latine abritera 762 millions d’habitants (+ 21 %), alors que la population européenne devrait, elle, diminuer sur la même période de 5 % (710 millions d’habitants en 2050).

        La population mondiale devrait ainsi augmenter dans les trente prochaines années au rythme annuel moyen de 0,8 %. Ce taux de croissance devrait ensuite ralentir rapidement, puis revenir à 0 %, jusqu’à ce que la population mondiale se stabilise, à l’horizon 2100, selon certaines sources, entre 9,5 et 10 milliards d’individus, voire un peu moins.

      

      
        La croissance de l’activité économique et des niveaux de vie

        Le développement, et la croissance économique qui l’accompagne, sont amenés à se poursuivre. Le PIB mondial devrait ainsi doubler d’ici 2050. Par exemple, l’Inde pourrait rejoindre les États-Unis en termes de PIB dans trente ans. L’Indonésie, le Brésil, la Russie et le Mexique devraient compter parmi les sept pays les plus riches du monde. Le PIB par habitant sera quatre fois supérieur en 2050 en Inde et au Bangladesh par rapport à 2016 ; il triplera en Afrique du Sud et en Chine, et doublera au Nigeria, au Brésil ou en Russie.

        Cet enrichissement collectif créera d’importants besoins en énergie pour des millions de foyers, et notamment pour les classes moyennes des pays émergents ou en développement. En 2050, 700 millions de Latino-Américains, 1,4 milliard d’Africains, ainsi que la majorité des habitants du Moyen-Orient et d’Asie, auront ainsi atteint les niveaux de revenus actuels des classes moyennes ou supérieures occidentales et auront donc adopté des habitudes de consommation nécessitant des quantités importantes d’énergie.

      

      
        Le développement de nouveaux usages va accentuer la croissance des besoins énergétiques mondiaux

        En 2040, la dynamique de la mondialisation et la démocratisation des moyens de transport qui l’accompagne entraîneront une hausse de la demande d’énergie de l’ordre de 27 % par rapport à 2016. En particulier, le nombre de voitures en circulation devrait doubler, pour atteindre 2 milliards.

        Parallèlement, l’urbanisation croissante aura un fort impact sur la consommation finale d’énergie des bâtiments, qui pourrait augmenter de 25 % d’ici 2040. En effet, 95 % de l’accroissement démographique mondial se localisera dans les villes, qui connaîtront un fort développement de leurs classes moyennes, conduisant à une croissance de leur population de 3 % par an.

        Dans le même temps, on observera une augmentation de 1,3 % par an de la demande énergétique des activités de production de biens d’équipement et de consommation.

        La révolution digitale, avec les data centers et les réseaux, va également contribuer à la hausse de la demande d’énergie mondiale, qui pourrait représenter dès 2030 10 à 20 % de la consommation mondiale d’électricité. En effet, le nombre d’objets connectés doublera en cinq ans, pour atteindre 75 milliards d’unités en 2025. Pour faire fonctionner l’Internet des objets, il sera nécessaire de disposer de réseaux très haut débit et de serveurs capables d’assurer le stockage et la transmission des données de cet écosystème digital.

        Autre exemple, le développement de l’usage de la climatisation, conséquence de l’accroissement du niveau de vie et du réchauffement climatique : il pourrait ainsi y avoir, en 2050, 5,6 milliards de climatiseurs dans le monde, contre 1,6 milliard aujourd’hui, dont l’alimentation électrique représentera à elle seule 10 % de la consommation électrique mondiale.

      

    

    
      2. Des conséquences majeures sur la demande en énergie

      
        La consommation mondiale d’énergie va augmenter de 50 % d’ici 2050

        Sous le double effet de la hausse de la population mondiale et de l’amélioration du niveau de vie dans la plupart des pays, la consommation mondiale d’énergie va poursuivre sa croissance d’ici 2050.

        Le scénario RTS (Reference Technology Scenario) de l’Agence internationale de l’énergie (AIE), qui prend comme hypothèse le respect des engagements COP21 de chaque pays en termes de réduction des émissions de CO2, et qui suppose donc une amélioration significative par rapport aux tendances actuelles, prévoit une hausse de la consommation mondiale d’énergie de 32 % d’ici 2040, de 40 % d’ici 2050 et de 50 % d’ici 2060 par rapport à 2014. Cette hausse conduit à des émissions de CO2 encore beaucoup trop importantes pour respecter l’objectif de 2 °C de l’accord de Paris pour le climat.

        Et pourtant, ce scénario reste très volontariste et ambitieux en termes de respect des engagements pris par chaque pays. Il faut plutôt probablement s’attendre à l’horizon 2050 à une hausse de la consommation d’énergie mondiale de 50 % par rapport à celle de 2014. Cette hausse proviendra principalement des pays non membres de l’OCDE, qui devraient connaître une augmentation de leur consommation d’énergie de 70 % entre 2014 et 2050.

      

      
        La consommation totale d’énergies fossiles va se stabiliser

        Pour évaluer l’impact de la consommation mondiale d’énergie sur les émissions de CO2, il est essentiel d’analyser la composition du mix énergétique, c’est-à-dire la part des sources d’énergie carbonée et non carbonée dans la consommation totale. Dans le scénario RTS de l’AIE pour la période 2014-2060, la consommation totale de combustibles fossiles croît de 19 %, le charbon restant stable et le pétrole et le gaz augmentant chacun de 20 % environ.

        Cette poursuite du recours aux énergies fossiles s’explique en grande partie par le facteur prix. Bien que volatils, les prix du pétrole, du gaz et du charbon demeurent très compétitifs par rapport aux énergies renouvelables ou au nucléaire. Pour les pays qui disposent de ces ressources en abondance, l’utilisation des combustibles fossiles pour accompagner leur développement fut et demeure une évidence… économique.

        Ainsi, les pays émergents et les nouvelles puissances asiatiques, qui connaissent une forte croissance économique, ont depuis vingt ans recours massivement au charbon pour satisfaire leurs besoins d’énergie. Par exemple au Vietnam, sur la période 2007-2017, la consommation de charbon a augmenté chaque année de 11,3 %. En Inde, ce taux est de 5,7 %, aux Philippines de 11,1 % et en Indonésie de 4,7 %.

         

        Il faut constater, même si on peut le déplorer, que, lorsque le développement économique est considéré comme la priorité, la rentabilité immédiate prime sur l’usage de sources d’énergie décarbonées. Au niveau mondial, la consommation de charbon a, dans ces conditions, augmenté de 1,4 % en 2018, celle de gaz naturel de 5,3 % et celle de pétrole de 1,2 %. La logique économique des prix prévaut inéluctablement et malheureusement sur celle du changement climatique.

        Globalement, la part des énergies fossiles dans le mix énergétique devrait tout de même diminuer, et passer de plus de 80 % en 2020 à environ 60 % en 2050/2060 selon l’AIE, l’essentiel de la croissance des besoins en énergie étant assurée par les énergies renouvelables, la biomasse et le nucléaire.

        Mais pour atteindre la neutralité carbone et avoir une chance de limiter le réchauffement climatique à moins de 2 °C, il faudrait que 70 à 75 % de la production d’énergie primaire proviennent d’énergies non fossiles, et donc que la part des énergies fossiles devienne inférieure à 25 %. À l’évidence, nous en sommes encore très loin.

      

      
        La neutralité carbone ne sera pas atteinte en 2050

        Les trajectoires actuelles, telles que décrites dans le scénario RTS de l’AIE, ne permettront pas d’atteindre la neutralité carbone en 2050. Ce scénario RTS anticipe une hausse des émissions annuelles de CO2 de 17 % en 2060 par rapport à 2014. Cette hausse reste malgré tout contenue grâce au développement et à la diffusion de technologies susceptibles de réduire l’impact de l’augmentation de la consommation énergétique sur les émissions de CO2, et de favoriser la rationalisation de l’usage de l’énergie.

        L’efficacité énergétique a en effet un potentiel immense. Entre 2000 et 2017, son amélioration a permis de réduire d’environ 12 % l’augmentation de la consommation mondiale d’énergie. Dans les pays de l’OCDE, ces économies ont été majoritairement réalisées dans les secteurs de l’industrie et du bâtiment. Une rénovation des bâtiments permet en effet d’économiser jusqu’à 50 % de l’énergie de chauffage par rapport à des logements mal isolés. Ainsi, selon The Shift Project, rénover en Europe tous les logements construits avant 1990 permettrait de réaliser 17 % du total des réductions d’émissions de CO2 nécessaires aux pays européens pour remplir l’objectif minimal qu’ils se sont fixé lors de la COP21.

        Mais ces améliorations potentielles n’endigueront pas la hausse de la consommation mondiale d’énergie. Dans le seul secteur du bâtiment résidentiel, la demande totale d’énergie pourrait atteindre, selon le scénario RTS, 2 650 Mtep en 2060, soit 15 % de plus qu’en 2016. Cette hausse concernera surtout les pays en développement, où la surface construite devrait doubler d’ici 2060. De même, du côté de l’industrie, le scénario RTS prévoit une hausse de la consommation d’énergie de 60 % d’ici 2060, induisant un niveau d’émissions annuelles de CO2 associées à l’activité industrielle supérieur de 80 % à ce qu’il devrait être pour atteindre la neutralité carbone.

        Ainsi, en ne s’en tenant qu’aux engagements pris durant la COP21, même s’ils sont respectés, il est absolument impossible d’atteindre la neutralité carbone à l’horizon 2050, et donc de contenir le réchauffement climatique en dessous des 2 °C. Seule une volonté politique forte de la part de tous les États de réorienter en profondeur leur stratégie énergétique permettrait d’atteindre cette neutralité carbone dès 2050.

      

    

    




  CHAPITRE 2

  La double réponse,

    à l’heure du réchauffement climatique

  L’humanité fait face aujourd’hui à des enjeux climatiques et sociaux d’une gravité sans précédent. Il lui revient donc d’imaginer et de mettre en œuvre le chemin qui lui permettra de conjuguer progrès économique, démocratique, éthique et social, avec la gestion durable des ressources et la réduction des émissions de CO2.

    
      1. Le non-sens de la décroissance

      Activité économique et consommation énergétique sont intimement liées. Se fondant sur cette observation, certains en sont venus à prôner la décroissance économique comme la seule stratégie à suivre pour réduire les émissions de CO2. Mais considérer la croissance elle-même comme la cause première des émissions de CO2 est un non-sens ; ce qui compte pour maîtriser les émissions de CO2, c’est le contenu énergétique de l’activité économique et pas seulement de la croissance. La décroissance ou l’arrêt de la croissance, sans remise en cause de leur contenu énergétique, n’auraient aucun impact.

      La croissance a par ailleurs bien d’autres effets sur la qualité de vie de la population mondiale que son seul impact environnemental. Serait-il, dans ces conditions, responsable de s’engager dans une voie prônant l’arrêt de la croissance ? Quelles seraient les conséquences de la mise en œuvre d’une stratégie de décroissance économique à l’échelle planétaire, à l’échelle d’un pays ?

      
        La naissance de l’idéologie de la décroissance

        Le thème de la fin de la croissance n’est pas nouveau. Ce sujet est au cœur de nombreuses théories économiques, de la naissance de l’économie politique aux premières théories classiques. Des auteurs comme Ricardo, Malthus, Marx ou même Keynes ont théorisé les limites de la croissance économique. Plus récemment, Nicholas Georgescu-Roegen appliquait la théorie de l’entropie aux questions économiques (The Entropy Law and the Economic Process, 1971). Le concept de décroissance s’appuie aussi sur la publication du rapport de 1972 du Club de Rome, « Les limites de la croissance ».

        Bien que ces différentes conceptions soient difficiles à regrouper sous la même notion de « décroissance », une logique commune sous-jacente demeure : la pérennité de la croissance économique, telle que nous la connaissons et la pratiquons aujourd’hui, est physiquement impossible, car elle se nourrit d’une exploitation toujours plus importante de ressources naturelles terrestres limitées en quantité.

      

      
        La croissance n’est pas directement responsable du réchauffement climatique

        En réalité, ce n’est pas la croissance elle-même qui est en cause, mais les composants « matériels » de l’activité économique, et notamment les sources d’énergie qui soutiennent la production industrielle, la production électrique, les transports et le logement. La croissance ne doit donc pas être considérée comme directement responsable de l’augmentation des émissions de CO2. Et il peut arriver que la décroissance soit associée à une aggravation des émissions de CO2, par exemple dans le cas où l’économie d’un pays décroît – en termes de points de PIB – et que, dans le même temps, la part du charbon dans son mix énergétique s’accroît pour tirer parti de son faible prix de revient.

         

        Envisager la décroissance comme remède au changement climatique est donc véritablement une voie sans issue.

      

      
        L’amélioration du bilan environnemental de l’activité humaine est une condition du progrès social

        La question de la décroissance se doit également d’être abordée au regard d’une analyse factuelle de l’état de développement du monde. Bien que le progrès ait été quasi constant depuis trois cents ans, des millions d’individus vivent encore dans une précarité extrême. Dix pour-cent de la population mondiale vit avec moins de 1,90 dollar par jour et 56 % de la population d’Afrique subsaharienne n’a pas accès à l’électricité. Soixante-treize pour-cent des êtres humains disposent d’installations sanitaires de base, mais ce n’est pas le cas pour 70 % des habitants d’Afrique subsaharienne. Vingt pour-cent des décès dans le monde sont dus à des maladies transmissibles et aux pathologies associées à la nutrition et à la grossesse ; c’est 5 % des décès au sein de l’Union européenne, mais 50 % dans les pays à faible revenu.

        Le constat est simple : des milliards d’êtres humains n’ont aujourd’hui pas encore accès aux services élémentaires dignes du xxie siècle. Et sans croissance mondiale, comment remédier au sous-développement ? En 2014, Jim Yong Kim, président du Groupe de la Banque mondiale, s’exprimait en ces termes : « La croissance économique a joué un rôle de premier plan pour réduire l’extrême pauvreté et améliorer le quotidien de nombreux pauvres. Mais même si tous les pays conservaient le rythme de progression de ces vingt dernières années et si la répartition des revenus restait identique, la pauvreté dans le monde ne reculerait que de dix points de pourcentage d’ici 2030. Un tel résultat est tout simplement insuffisant. »

        L’histoire nous montre que depuis le xvie siècle, la croissance économique a été et demeure le facteur clé d’amélioration des conditions de vie de l’ensemble de la population de la planète. Seule la croissance économique, dirigée vers le développement, est donc en mesure de permettre de réduire l’extrême pauvreté.

         

        Mais pour être durable et réellement bénéficier aux populations, cette croissance doit respecter les nouvelles contraintes environnementales de ce siècle. Il faut donc agir pour que le contenu énergétique de l’activité économique soit décarboné, c’est-à-dire électrifier les usages, en particulier dans le transport et le chauffage, et améliorer l’efficacité énergétique de l’industrie et des bâtiments.

        Une telle nécessité concerne également les pays développés, où la promotion d’une société fondée sur une économie de la décroissance exposerait à un risque social majeur. La volonté d’amélioration des conditions de vie individuelles par la création de richesses nouvelles, écologiquement durables, est aujourd’hui un moteur structurant de l’humanité. Sans perspective de croissance d’une production durable, des conflits sociaux naissent.

        Un pays pourrait-il faire cavalier seul ? Des décisions qui imposeraient dans un pays donné une décroissance économique se heurteraient au nomadisme croissant des individus, et notamment des classes les plus favorisées. Ceux qui ont les moyens et l’envie de ne pas vivre une telle situation le feraient en migrant. Et le fardeau de la décroissance serait alors inévitablement porté par les plus fragiles !

        La croissance n’est pas à elle seule le progrès social, mais le progrès social se nourrit de l’augmentation des richesses collectives, qui se doit dorénavant d’être écologiquement et socialement durable. La juste répartition des bénéfices de la croissance, associée à la mise en place d’une activité économique faiblement émettrice de CO2, doit donc être la priorité des politiques économiques et énergétiques mondiales, et servir ainsi efficacement la réduction des inégalités.

      

    

    
      2. Répondre aux impératifs de progrès,

        de préservation des ressources naturelles et de réduction des émissions de CO2

      À l’heure où le réchauffement climatique est désormais avéré et irréversible, et où la demande mondiale en énergie est appelée à continuer à augmenter, les dirigeants du monde sont confrontés au défi de développer des sources d’énergie sûres, abordables et respectueuses de l’environnement ; autrement dit à la nécessité de trouver l’équilibre entre sécurité énergétique, équité énergétique et viabilité environnementale.

      Ce projet global doit reposer, en premier lieu et le plus rapidement possible, sur la fin programmée de l’usage des énergies fossiles, mais à un prix et à des conditions économiquement raisonnables. La crise des Gilets jaunes en France a en effet montré les limites de l’acceptabilité de mesures techniquement et économiquement fondées, mais politiquement et socialement inappropriées.

      Alors, que faire ? Le réchauffement climatique est d’abord le résultat de comportements individuels comme nationaux, égoïstes ou laxistes, mais qui impactent toute la population mondiale. La réponse ne peut donc être que globale, si nous voulons éviter ce qui est aujourd’hui malheureusement le plus probable : un réchauffement d’au moins 3 °C en 2100.

      
        Il est urgent de supprimer les énergies fossiles dans le mix électrique

        Entre 35 et 40 % des émissions de CO2 dans le monde sont aujourd’hui la conséquence directe de la production d’électricité à partir de charbon, de pétrole ou de gaz, alors que l’électricité ne représente que 12 % de la consommation énergétique mondiale ! Brûler du charbon, du pétrole ou du gaz est devenu, à l’ère du réchauffement climatique, une aberration économique et écologique. Face à un tel constat, autorisons-nous un instant à rêver.

        Que se passerait-il si tous les pays du monde s’accordaient pour arrêter immédiatement de construire de nouvelles centrales au charbon, au gaz ou au pétrole ? Que se passerait-il si tous les pays du monde se concertaient pour fermer d’ici 2050 toutes les installations existantes de production d’électricité brûlant du charbon, du fioul ou du gaz ? La problématique de la réduction des émissions de gaz à effet de serre serait alors en partie résolue, puisque les émissions mondiales de CO2 seraient de ce seul fait divisées par deux entre aujourd’hui et 2050.

        Et que se passerait-il si, en plus, toute une série d’usages, au lieu de continuer à utiliser des combustibles fossiles (chauffage, transport, notamment), étaient largement convertis à l’électricité décarbonée ? Le réchauffement climatique serait alors contenu sous la barre des 2 °C !

        Même si, malheureusement, de telles décisions ne seront vraisemblablement pas prises rapidement, ce scénario utopiste montre que la limitation du réchauffement climatique est possible tout en maintenant une croissance économique mondiale raisonnable. Il convient de s’en donner les moyens, en adoptant des solutions réalistes techniquement, économiquement, politiquement, pour produire massivement de l’électricité de manière décarbonée.

        Il faut aussi avoir le courage de combattre les solutions dogmatiques, souvent aussi séduisantes qu’inefficaces et impraticables. Reste à placer les intérêts de long terme au cœur d’un débat dénué d’idéologies politiques, en faisant confiance à la science pour concevoir les évolutions techniques qui permettront de concilier progrès économique, progrès social et enjeux environnementaux.

      

      
        La double réponse : électrifier les usages…

        Les combustibles fossiles représentent aujourd’hui plus de 80 % de la consommation énergétique mondiale. Une augmentation de la consommation énergétique de 50 % d’ici à 2060, telle que prévue par le scénario RTS de l’AIE, n’est dans ces conditions pas soutenable. La manière de consommer l’énergie doit changer radicalement.

        Certains usages sont aisément convertibles à l’énergie électrique. Le chauffage par pompe à chaleur, ou par radiateurs électriques à inertie, doit remplacer les chaudières traditionnelles consommatrices de fioul, de gaz ou de charbon. Les véhicules électriques doivent, à partir de 2040, partout dans le monde, devenir la solution dominante de la mobilité individuelle, et la cuisson électrique peut intégralement remplacer la cuisson au gaz.

        L’électrification des transports ne s’arrête pas au transport routier : le remplacement des locomotives diesel par des locomotives électriques, alimentées dans certains cas par des piles à combustible, les avions à propulsion électrique, les navires de commerce électriques utilisant des batteries au lithium alimentées elles aussi par des piles à combustible, devraient se développer dans les vingt prochaines années.

        Ces bouleversements à venir illustrent les changements d’usages que nous devons viser pour que l’électricité devienne la première source d’énergie mondiale. Vient ensuite la nécessité de produire « proprement » cette électricité.

      

      
        … et décarboner la production d’électricité

        Face au réchauffement climatique, l’urgence est de réduire le plus rapidement possible la part des énergies responsables des émissions de gaz à effet de serre (CO2 et CH4), et en particulier de faire décroître la part des énergies fossiles (pétrole, charbon et gaz) dans la production d’électricité mondiale.

        Les énergies décarbonées matures (nucléaire, hydraulique, solaire, éolien, biomasse) doivent donc dans ces conditions progresser rapidement dans le mix électrique mondial. Cette part d’électricité décarbonée, qui ne représente, en 2018, que 33 % de la production mondiale, est aujourd’hui issue de quatre filières principales : l’hydroélectricité représente 16 % du mix électrique, le nucléaire 10 %, l’éolien 5 % et le solaire photovoltaïque 2 %.

        Dans son scénario 2DS « 2 °C », l’AIE envisage que le mix électrique en 2060 repose à 89 % sur les énergies décarbonées, dont l’énergie nucléaire, et seulement à 7 % sur les énergies fossiles, le reste provenant de centrales à gaz équipées de systèmes de capture du CO2. Ce scénario montre clairement la direction à prendre en matière de réduction de l’empreinte carbone du mix électrique pour respecter les objectifs climatiques incontournables.

        La dynamique d’augmentation de la part d’énergies décarbonées dans le mix électrique doit donc se poursuivre de façon déterminée pour réduire rapidement les émissions de CO2. Dans ce cadre, la place à accorder au nucléaire doit être évaluée sans tabou ni enjeux politiciens ; le nucléaire a fait la preuve depuis quarante ans qu’il constitue une réponse sûre, efficace, et totalement adaptée aux enjeux du réchauffement climatique.

      

      
        L’engagement politique doit être immédiat

        Malheureusement le scénario le plus réaliste, le scénario RTS de l’AIE, estime encore à plus de 50 % la part en 2050 des énergies fossiles dans le mix énergétique mondial. Cette proportion est beaucoup trop élevée, car un tel scénario conduit à un réchauffement climatique de l’ordre de 3 à 4 °C. Il est donc nécessaire de se donner les moyens d’accroître encore, par rapport aux scénarios de l’AIE, la part de l’électricité décarbonée dans le mix énergétique mondial.

        En d’autres termes, si on veut atteindre la neutralité carbone à l’échelle mondiale à l’échéance 2050, tout en assurant la croissance économique, gage de qualité de vie, de stabilité politique et donc de paix, l’augmentation de la production d’électricité issue d’énergies non émettrices de gaz à effet de serre est une urgence absolue.

        Les politiques aujourd’hui mises en place sont de ce point de vue très insuffisantes ; l’écart entre les engagements actuels des États et les mesures qu’il faudrait prendre pour réussir à limiter le réchauffement climatique à 2 °C en 2100 est gigantesque. Le bilan des dernières COP semble à ce titre particulièrement maigre, et le retrait des États-Unis de l’accord de Paris jette un voile supplémentaire sur la prise en compte effective des objectifs climatiques.

        Pourtant, les solutions techniques existent ; reste à savoir si les décisions politiques seront à la hauteur des enjeux. L’Europe peut-elle se présenter comme « le » modèle de la transition énergétique et continuer à importer des biens de consommation courante depuis des pays à très faible efficacité énergétique, en fermant les yeux sur leurs conditions de production ? Il est en effet facile de respecter des objectifs d’émission depuis les territoires nationaux ou depuis le territoire européen, en faisant produire ailleurs les biens dont la fabrication émet trop de CO2 !

        N’est-il pas par ailleurs totalement incohérent que le charbon continue d’être en 2020 un moyen de produire de l’électricité, dans le monde mais aussi en Europe, tout en assurant dans le même temps la promotion de véhicules électriques alimentés avec une telle électricité ? Des décisions politiques fortes, cohérentes, responsables, visionnaires, réalistes, sont nécessaires.

      

    

    



    
      
      
        CHAPITRE 3
      

      
        Les différentes sources d’électricité décarbonée
      

      
      De nombreux moyens de production capables de produire de l’électricité sans rejeter de CO2 sont disponibles : hydraulique, nucléaire, solaire, éolien répondent par exemple à ce cahier des charges.

        Il est également possible de produire de l’électricité en brûlant des combustibles fossiles, tout en captant le CO2 émis et en évitant ainsi son rejet dans l’atmosphère : les centrales thermiques, et notamment les centrales au gaz, équipées de systèmes CCS de capture du CO2, relèvent de cette catégorie.

        Enfin, les centrales électriques qui incinèrent des produits naturels (bois, biocarburants, etc.) ont sur une longue période un bilan net proche de zéro en termes de CO2, puisque le CO2 qu’elles émettent lors de la combustion a été préalablement capté dans l’atmosphère par les arbres ou les plantes. Lorsque l’on combine ces différentes techniques, et notamment en équipant les centrales biomasse d’un dispositif de capture du CO2, on arrive à un système qui capte le CO2 de l’atmosphère par photosynthèse, et qui le piège ensuite au moment de la combustion.

        Mais la construction d’un système de production électrique, fût-il décarboné, ne se résume pas à la juxtaposition de moyens de production d’électricité individuellement vertueux.

        Il faut en effet que ces moyens soient capables collectivement de rendre le service attendu par les usagers, c’est-à-dire de délivrer, lorsque le consommateur le souhaite, toute la puissance électrique qu’il a contractuellement souscrite. Jusqu’à présent, la plupart des systèmes de production d’électricité étaient assurés par des moyens permanents et flexibles, c’est-à-dire capables de produire l’électricité à la demande, ou semi-permanents (l’hydraulique), qui rendent ce service la plupart du temps.

        Le développement de moyens intermittents, comme le solaire ou l’éolien, crée une nouvelle problématique. En effet, ces moyens, qui ne produisent de l’électricité que lorsqu’il fait jour ou qu’il y a du vent, ne sont pas capables par eux-mêmes de répondre à l’attente de l’usager. Il faut leur adjoindre soit des moyens de production complémentaires pilotables, que l’on met en service pour pallier leur défaillance, soit des systèmes de stockage d’électricité, capables de stocker l’électricité produite lorsque la production est plus forte que la demande, et ensuite de la restituer lorsque la situation s’inverse.

        De plus, la localisation de ces moyens, notamment éoliens, ne peut pas être optimisée et localisée au cœur des zones de consommation, comme c’est le cas des centrales traditionnelles. En effet, leur implantation dépend d’abord de la localisation des zones ventées, dont beaucoup sont situées en bord de mer ou au large, loin des zones d’habitation et de consommation. L’architecture du réseau électrique doit être adaptée en conséquence, à la fois dans son dimensionnement et son maillage.

        Chaque technologie de production d’électricité décarbonée présente des avantages et des inconvénients, en termes de coût, de risques, de capacité ou d’impact environnemental. Ces différentes technologies ne doivent donc pas être évaluées séparément, mais comme l’une des composantes d’un mix énergétique, afin de réellement tenir compte de leurs performances respectives et de leurs capacités à s’intégrer dans un réseau électrique capable de rendre les services attendus.

        
          
            1. Le gaz CCS (Carbon Capture Storage)
          

          En 2018, 64 % de la production électrique mondiale était d’origine fossile, 38 % provenant du charbon, 23 % du gaz, 3 % du pétrole. La combustion du gaz a ainsi permis de produire l’année dernière 6 100 TWh (térawatt-heure) d’électricité. Mais alors que la production d’électricité à partir de charbon devrait rester stable dans les trente années à venir (scénario RTS), la production d’électricité à partir de gaz devrait croître, elle, de plus de 50 %, pour atteindre 10 000 TWh en 2050.

          Le gaz est déjà, parmi les énergies fossiles, celle qui émet le moins de CO2 au kWh produit (charbon : 0,99 kg de CO2 pour 1 kWh produit, pétrole : 0,86, gaz : 0,5) et celle dont les fumées de combustion sont les plus denses en CO2. L’avenir à long terme du gaz comme source de production électrique passe donc nécessairement par le traitement et la décarbonation de ses fumées de combustion.

          Afin de réduire les émissions de CO2, il est en effet techniquement envisageable de capturer et de stocker le CO2 issu de la combustion de matières fossiles, grâce à la technique CCS – Carbon Capture Storage –, seule solution technologique permettant de réduire significativement les émissions générées par la production d’électricité à partir de gaz ou de charbon. Une fois capturé, ce CO2 est compressé puis transporté, par pipeline ou par navire, pour être séquestré de façon permanente dans des formations géologiques comme des aquifères salins, des anciens gisements de gaz et de pétrole ou des veines de charbon. Dans le scénario « Développement durable » de l’AIE, le CCS contribue pour 9 % à la réduction totale des émissions de CO2 en 2050.

          La plupart des projets actuels de CCS sont associés à des processus industriels générant des flux de CO2 relativement purs et concentrés afin d’en faciliter la mise en œuvre et d’en réduire les coûts. Plus de 65 % du CO2 capturé par des installations CCS en 2018 provenait ainsi de la combustion de gaz naturel pour la production d’électricité.

          À l’échelle mondiale, plus de 35 millions de tonnes de CO2 ont été capturées en 2019 (0,1 % des émissions mondiales) par les dix-neuf installations à grande échelle existantes dans sept pays différents (États-Unis, Canada, Irlande, Écosse, Pays-Bas, Chine, Corée du Sud) ; les États-Unis sont à eux seuls à l’origine de 70 % de la capture de CO2 dans le monde.

          Au-delà de la capture du CO2 présent dans les fumées de combustion, le GIEC (Groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution du climat) insiste sur la nécessité, pour atteindre les objectifs de l’accord de Paris, de déployer en parallèle des technologies de capture du CO2 qui éliminent le carbone présent dans l’atmosphère.

          
            
              
                Une technologie émergente
              
            

            Le principe du CCS est simple : il s’agit de capter les molécules de CO2 présentes dans les fumées de combustion et d’éviter ainsi leur rejet dans l’atmosphère. La première étape consiste à séparer, au sein des fumées, le CO2 des autres gaz, puis de le compresser, et enfin de le transporter jusqu’à un lieu de stockage définitif, au sein de formations géologiques profondes.

            Il existe trois procédés de piégeage du CO2 dégagé par la combustion d’un combustible fossile :

             

            
              
                Procédé de postcombustion : capture du CO2 dilué dans les fumées de combustion ; le piégeage s’effectue à l’aide d’un solvant liquide (en général des amines) ;

              

              
                Procédé d’oxycombustion : le but est de générer une fumée concentrée à 90 % de CO2 en réalisant une combustion à l’oxygène pur ;

              

              
                Procédé de précombustion : l’objectif est de capturer le carbone au moment du processus de production du combustible hydrogène.

              

            

          

          
            
              
                Des défis à surmonter
              
            

            La technique CCS actuelle nécessite une quantité importante d’énergie, et donc présente un coût à la tonne de carbone capturée élevé. Pour que la filière CCS se déploie, en particulier en Europe, il sera nécessaire que le prix de la tonne de CO2 augmente afin de stimuler l’investissement dans ce domaine. Par exemple, le coût du captage sur une centrale électrique au gaz est estimé à 63 euros par tonne de CO2 évitée (soit un surcoût de 40 à 90 % du prix du kWh produit). Dans ces conditions, l’électricité produite par une centrale CCS devient compétitive, pour une centrale à charbon, à partir d’un prix de 50 euros la tonne de CO2, et de 100 euros la tonne pour une centrale à gaz (ce prix se situait autour de 25 euros en 2018).

            Il en résulte un retard conséquent dans la mise en place de technologies CCS par rapport aux objectifs fixés par le scénario 2 °C de l’AIE. Le potentiel de développement du CCS dépendra aussi de la capacité à démontrer la sûreté du transport du CO2 et l’efficacité de son stockage sur le long terme.

          

        

        
          
          
            2. La biomasse et les biogaz
          

          
            
              
                La biomasse
              
            

            La biomasse désigne l’ensemble des matières organiques (d’origine végétale ou animale) pouvant être valorisées comme source d’énergie. Elle est utilisée par l’homme depuis la découverte du feu, qui constitue l’exemple historique le plus évident d’utilisation de la biomasse. Cette forme d’énergie est considérée comme une énergie renouvelable et durable, puisque le carbone qui est émis lors de sa combustion a été précédemment capturé par les végétaux ou animaux dont il provient.

            Près de 50 % de la production d’énergie dite « renouvelable » en Europe provient aujourd’hui de la biomasse. Les principales formes de biomasse sont les biocarburants pour le transport (produits essentiellement à partir de céréales, de sucre, d’oléagineux et d’huiles usagées), le chauffage domestique alimenté au bois ainsi que la combustion de bois et de déchets dans des centrales produisant de l’électricité ou de la chaleur. La biomasse utilisée pour produire de l’électricité représentait ainsi 581 TWh de capacité installée dans le monde en 2018, ce qui correspond à environ 2 % de la demande finale d’électricité.

          

          
            
              
                Une alternative à bas coût aux énergies fossiles
              
            

            Le coût de production d’électricité dans des centrales biomasse, estimé à 58 euros/MWh environ en 2019, est plus bas que celui de la plupart des autres types d’énergie. La biomasse peut donc offrir une alternative aux énergies fossiles, efficace et à coût réduit, dans les pays qui disposent de ressources ligneuses importantes. De plus, pour les États dotés de ressources forestières considérables, la biomasse est également un moyen de garantir leur indépendance énergétique à bas coût.

          

          
            
              
                L’image d’une énergie verte et renouvelable est néanmoins à relativiser
              
            

            Toutefois, la valorisation de la biomasse n’est pas aussi « verte » qu’il n’y paraît, du fait de l’émission de gaz à effet de serre. Il est donc nécessaire d’évaluer l’impact réel de cette approche sur l’environnement et de s’interroger sur l’image verte et renouvelable qu’on lui attribue. Le GIEC précise en effet que, en raison du décalage temporaire entre le relâchement de carbone dans l’atmosphère lié à la coupe d’un arbre qui est ensuite transporté et brûlé, et le temps qu’il faut pour qu’un nouvel arbre atteigne la maturité requise pour réabsorber ce carbone, la valorisation de la biomasse accroît temporairement les concentrations de CO2 dans l’atmosphère.

            Il y a donc dans de nombreuses politiques de transition énergétique des incohérences notoires : on encourage parfois l’abattage des forêts au nom de la réduction des émissions de gaz à effet de serre, alors qu’on émet ainsi plus de carbone. Par exemple, l’objectif 20-20-20 de l’Union européenne reposait sur la biomasse pour fournir 50 % de son énergie renouvelable afin de réduire de 20 % ses émissions de gaz à effet de serre ; ce n’est tout simplement pas tenable écologiquement.

            On peut dès lors se demander, au moment où l’urgence immédiate est de réduire les émissions de CO2, si libérer de grandes quantités de gaz à effet de serre dans l’atmosphère n’est pas contre-productif (c’est-à-dire aux échelles de temps où la lutte contre le réchauffement climatique est une urgence vitale), même si ce procédé est neutre pour la planète à moyen ou long terme (ce qui correspond au « cycle biomasse »).

            Même si le développement de cette ressource, dans le sillage du protocole de Kyoto puis des accords de Paris sur le climat de 2015, mérite d’être encouragé, promouvoir la biomasse doit donc s’accompagner de réglementations strictes, afin de s’assurer que cette source d’énergie n’encourage pas la déforestation, ou le développement de certaines cultures au détriment des besoins alimentaires, et que les émissions de particules fines qu’elle engendre ne posent pas de problème en matière de santé publique.

          

          
            
              
                Les biogaz
              
            

            Le biogaz est un gaz issu de la fermentation – autrement appelée méthanisation – de matières organiques provenant de différents secteurs (agriculture, industrie alimentaire, stations d’épuration, etc.). Le biogaz est composé de 50 à 70 % de méthane, et est utilisé brut ou mélangé à du gaz naturel. Cette technologie présente l’avantage de valoriser les déchets organiques en n’émettant pas plus de gaz à effet de serre que ce que ces déchets auraient produit en se décomposant naturellement.

            Près de 30 millions de tonnes équivalent pétrole (Mtep) de biogaz ont été produites en 2017, dont 90 % en Europe, en Chine et aux États-Unis, et 60 % de ce biogaz a été utilisé pour produire de l’électricité et/ou de la chaleur. Cela représente 18 GW de capacité installée pour la production d’électricité à partir de biogaz.

            Sachant que plus d’un milliard de tonnes de déchets organiques sont produites chaque année dans le monde, et que leur décomposition à l’air libre libère du méthane, gaz bien plus nocif que le CO2 vis-à-vis du réchauffement climatique, les biogaz sont évidemment amenés à se développer, car ils constituent une source d’énergie intéressante, tout en apportant une solution à la gestion des déchets organiques.

            Seule une faible fraction du potentiel des biogaz est aujourd’hui exploitée, car le coût de ce procédé est encore élevé, de l’ordre de 90 à 120 euros/MWh, et il est difficile d’envisager une importante réduction des coûts, car cette technologie a atteint sa maturité.

             

            Il convient en tout état de cause de limiter cette stratégie exclusivement aux déchets produits par certaines activités, tels que les déchets agricoles récupérés à l’issue des récoltes. Dédier des cultures à la production de biogaz serait à l’inverse totalement contre-productif en termes d’impact environnemental et de sécurité alimentaire.

          

        

        
          
            3. L’hydraulique
          

          L’hydroélectricité exploite le mouvement de l’eau sous toutes ses formes (chute d’eau, courants de rivière, etc.), et le convertit en électricité. L’énergie hydraulique est l’une des plus anciennes sources d’énergie exploitées par l’homme et à ce jour la plus importante source d’énergie renouvelable. La force de l’eau met une turbine en mouvement, qui entraîne un alternateur, lequel produit de l’électricité. Il existe différents types de centrales hydroélectriques : centrales en sortie de barrage, centrales « au fil de l’eau », centrales de « moyenne chute » (chutes d’eau comprises entre 30 et 300 mètres de haut) et centrales de « haute chute » (dénivelé de plus de 300 mètres). La hauteur de la chute d’eau et le débit d’eau sont les deux paramètres qui influent sur la puissance de la centrale.

          En 2018, la production hydroélectrique mondiale s’élevait à 4 200 TWh, soit 16 % de la production électrique totale, avec des coûts de production (amortissement des investissements, exploitation, maintenance) très compétitifs. D’après l’Agence internationale pour les énergies renouvelables, le coût global moyen pondéré de l’électricité produite était de 42,50 euros/MWh en 2018, mais varie selon la complexité technique de chaque site.

          L’hydroélectricité présente l’avantage d’être une source d’électricité semi-permanente, mobilisable presque à n’importe quel moment. Les réservoirs (lacs, barrages, etc.) permettent en effet de réguler l’intensité du débit d’eau et d’adapter la production à la consommation. Enfin, le bilan carbone de l’hydroélectricité est très faible : selon l’ADEME, il s’élève à 6 g CO2e (équivalent CO2)/kWh sur l’ensemble de son cycle de vie. L’hydroélectrique présente ainsi le triple avantage d’être à la fois une énergie peu chère, quasiment décarbonée et exploitable à grande échelle de manière quasi permanente.

          Mais les installations hydroélectriques présentent aussi certains inconvénients, car elles impactent fortement leur environnement d’implantation, notamment les populations et les écosystèmes environnants. Par exemple, la construction du barrage des Trois Gorges en Chine s’est accompagnée du déplacement de 1,5 million de personnes du fait de l’immersion d’une zone agricole et d’habitation importante.

          Ces équipements peuvent aussi perturber les cycles naturels des rivières sur lesquelles ils sont installés, du fait des sédiments et métaux lourds qui se concentrent en amont des barrages, et qui peuvent dérégler la migration des espèces et limiter le pouvoir fertilisant des cours d’eau.

          
            
              
                Une contribution stable à la production électrique mondiale
              
            

            Deux facteurs importants limitent le potentiel de développement de nouveaux barrages hydrauliques, et donc l’augmentation de la part de l’hydroélectricité dans le mix électrique mondial : la plupart des fleuves et rivières sont d’ores et déjà équipés de centrales hydroélectriques, et l’équipement d’une part importante des cours d’eau non encore dotés d’installations hydroélectriques est devenu impossible du fait des réglementations environnementales de protection des espaces naturels.

            De plus, les bouleversements climatiques à venir vont influencer directement la gestion de la ressource en eau et des réservoirs, ce qui est de nature à rendre l’hydroélectricité plus intermittente du fait des périodes de sécheresse. Par exemple, en France, la sécheresse de 2017 a particulièrement touché le Rhône, et a entraîné une baisse de la production hydroélectrique de 16 % sur l’année.

            Les projections à l’horizon 2050 montrent que le potentiel de croissance de la production hydroélectrique s’élève en 2050 à 80 % par rapport au niveau de 2014, notamment en Chine, où cette production devrait passer d’environ 1 050 TWh en 2014 à 1 600 TWh en 2050, et en Inde de 130 TWh en 2019 à 440 TWh en 2050, soit au total 15 % de la production électrique mondiale à cette échéance.

          

          
            
              
                Les stations de transfert d’énergie par pompage
              
            

            Les stations de transfert d’énergie par pompage (STEP) sont un type particulier d’installations hydroélectriques, qui permettent de stocker l’électricité en pompant l’eau d’un bassin inférieur vers un bassin supérieur, lorsque la demande électrique est inférieure à la production disponible, ou que le prix de l’électricité est peu élevé.

            Lorsque la demande électrique augmente, les stations délivrent de l’électricité sur le réseau en turbinant l’eau du bassin supérieur. Le rendement des STEP est relativement bon, entre 70 % et 85 %, ce qui permet de lisser les pics de consommation à des conditions économiques acceptables.

            Le pompage/turbinage est actuellement la seule méthode efficace de stockage de quantités importantes d’énergie électrique, et représentait, en 2018, 95 % de la capacité totale de stockage d’électricité installée dans le monde.

          

        

        
          
            4. L’éolien et le solaire
          

          L’éolien et le solaire sont deux technologies qui permettent de produire une électricité totalement décarbonée à partir de deux sources d’énergie « infinies » : la lumière du soleil et le vent. L’énergie du vent est captée par des éoliennes, terrestres ou marines, celle du soleil par des panneaux solaires, thermiques ou photovoltaïques. Ces deux systèmes de production d’électricité ont vu leur utilisation augmenter significativement ces dernières années et représentaient en 2018, selon le réseau international REN21, 1 096 GW de puissance totale installée dans le monde.

          La contrepartie de l’origine « naturelle » de ces deux énergies est leur caractère non pilotable. Contrairement aux autres formes d’énergie traditionnelles, fossile, hydraulique, nucléaire, dont on peut moduler la production en fonction des variations de la demande, la production d’électricité éolienne ou solaire est par essence intermittente ; l’électricité est produite lorsqu’il y a du vent ou lorsqu’il fait jour.

          Cette spécificité impose d’adjoindre systématiquement à ce mode de production électrique des systèmes de stockage temporaire de l’électricité, capables, selon un mécanisme comparable aux STEP hydrauliques, de stocker l’électricité lorsque sa production est excédentaire et de la restituer lorsque la demande est plus forte que l’offre instantanée.

          Cette caractéristique limite et limitera structurellement, pour des raisons techniques et économiques, le potentiel d’utilisation de ces énergies, dont la part dans le mix électrique mondial était en 2018 de moins de 7 %, dont 5 % pour l’éolien et 2 % pour le solaire.

          
            
            
              
                L’éolien : fonctionnement et coût
              
            

            Le principe d’une éolienne est simple : il s’agit de transformer l’énergie cinétique du vent en énergie électrique. Le rotor capte la force du vent via les pales, qui, en tournant, entraînent l’alternateur situé dans la nacelle. La taille des installations est variable, allant d’une micro-éolienne de quelques dizaines de kilowatts à un champ éolien de plusieurs mâts, d’une puissance de plusieurs dizaines de mégawatts.

            L’éolien offshore fonctionne sur le même principe que l’éolien terrestre, mais avec des problématiques spécifiques de résistance à un environnement plus sévère et des coûts d’installation et de maintenance plus élevés. Les éoliennes marines sont plus grandes, plus puissantes (5 MW en moyenne contre 2 MW pour les installations terrestres), plus complexes à installer. L’éolien offshore ne représentait en 2018 que 23 GW de puissance installée dans le monde, principalement en Europe (environ 18 GW) et en Chine (3,6 GW), mais croît année après année (4,5 GW ont été installés en 2018).

            En 2019, le facteur de charge moyen de l’éolien terrestre européen était de 23 %, et de 30 à 40 % pour l’éolien offshore. Ceci signifie en pratique qu’une éolienne terrestre de 1 MW ne délivre sa puissance nominale (1 MW) que 23 % du temps, c’est-à-dire environ 2 000 heures dans l’année (sur 8 760 heures). Ainsi, un parc de 1 500 éoliennes terrestres de 2 MW chacune (3 000 MW) produira une quantité d’électricité identique à celle d’une seule centrale thermique ou nucléaire de 1 000 MW.

            Mais pour que le service rendu par le parc éolien soit comparable au service rendu par les centrales thermiques ou nucléaires, il est nécessaire de lui adjoindre un système de stockage de l’électricité qui permette de rendre le même service à l’utilisateur final. En effet, même les jours sans vent, ce consommateur voudra que le service électrique reste le même, c’est-à-dire qu’il ait toute latitude pour consommer quand il veut de l’électricité dans la limite de la puissance qu’il a souscrite.

            On ne peut dans ces conditions pas comparer directement le coût d’un kWh aux bornes d’un parc éolien à celui du kWh aux bornes d’une centrale traditionnelle, qu’il s’agisse d’un barrage, d’une centrale thermique ou d’une centrale nucléaire. La rigueur économique impose d’ajouter au coût de ce kWh éolien l’impact des coûts des systèmes de stockage nécessaires, et des surdimensionnements de réseaux électriques qu’ils impliquent.

            En 2018, le coût en sortie de parc du kWh produit par les éoliennes terrestres est de 51 euros/MWh, soit 35 % de moins qu’en 2010, où il se situait autour de 77 euros/MWh, cette baisse étant largement due à la diminution des coûts des équipements. En ce qui concerne l’éolien offshore, les coûts secs s’élèvent à 115 euros/MWh, auxquels il convient d’ajouter dans les deux cas le coût des infrastructures de stockage et de transport.

          

          
            
              
                Le solaire : fonctionnement et coût
              
            

            Le panneau photovoltaïque transfère l’énergie des photons de la lumière solaire aux électrons des matériaux semi-conducteurs, tels que le silicium, qui les composent, et produit ainsi un courant électrique continu. Le facteur de charge d’une centrale solaire est relativement faible dans les pays tempérés, de l’ordre de 15 à 17 %. Par exemple, une centrale solaire de 4 kW (40 m² au sol) produira sur un an 5 000 kWh, dont 4 000 kWh en été et 1 000 kWh en hiver, soit la consommation électrique d’une famille française moyenne en 2018.

            Depuis les premières installations au début des années 2000, la filière photovoltaïque a bénéficié d’une importante baisse des coûts d’investissement. Cette baisse s’explique par le développement de la filière industrielle à l’échelle mondiale, notamment en Asie et en Chine, qui a permis de réduire le coût des modules, mais a créé dans le même temps une situation de dépendance vis-à-vis des pays producteurs asiatiques. Le prix de l’électricité produite par une centrale solaire d’une puissance de plusieurs mégawatts est ainsi passé de 276 euros/MWh en 2010 à 52,10 euros/MWh en juin 2018, auquel il convient d’ajouter, comme pour les parcs éoliens, les coûts associés aux infrastructures de stockage et de transport.

          

          
            
              
                Une intermittence différente entre le solaire et l’éolien
              
            

            La gestion du caractère non pilotable du solaire et de l’éolien se présente de manière très différente : il fait jour tous les jours, bien sûr avec une intensité lumineuse plus ou moins forte, ce qui aboutit à ce que la quantité d’électricité générée pendant vingt-quatre heures par le solaire varie dans une proportion de 1 à 4 entre l’hiver et l’été. En d’autres termes, en première approche, le solaire nécessite simplement que l’on dispose de capacités de stockage d’électricité permettant de restituer la nuit l’électricité emmagasinée durant la journée ; les batteries sont parfaitement adaptées à un tel service.

            La situation de l’éolien est très différente ; il peut arriver qu’en période anticyclonique une absence totale de vent dure plusieurs jours, voire plusieurs semaines, provoquant l’arrêt du système éolien. Le dimensionnement d’un système de stockage d’électricité capable de faire face à de telles situations est alors totalement différent. Des systèmes de stockage d’énergie beaucoup plus sophistiqués doivent être envisagés pour accompagner le développement massif d’une source éolienne d’électricité ; seule la stratégie hydrogène répond à un tel cahier des charges.

          

          
            
              
                La structure du réseau de distribution
              
            

            Alors que le solaire peut être implanté au plus près des points de consommation, y compris dans des approches totalement individualisées, l’éolien nécessite des évolutions beaucoup plus profondes du réseau de distribution. En effet, alors qu’il y a du soleil partout, les éoliennes doivent être implantées là où il y a du vent, et notamment en bord de mer, loin des sites de consommation principaux.

            Par exemple, en Allemagne, la production éolienne est principalement localisée en mer, tout au nord du pays, alors que la consommation se concentre plutôt au centre et en Bavière, dans le sud. De même, en France, les « Schémas décennaux de développement du réseau » publiés par RTE prévoient que plus de dix milliards d’euros devront être investis dans les dix prochaines années pour la transformation du réseau français afin d’accompagner la transition énergétique et le développement massif de l’éolien.

          

        

        
          
            5. Le stockage de l’électricité
          

          La consommation électrique varie très fortement en fonction du jour de l’année et de l’heure de la journée, de la température extérieure, de l’activité humaine. Dans les pays tempérés, cette consommation est beaucoup plus élevée en hiver qu’en été, ou en semaine par rapport au week-end.

          En France, par exemple, la consommation d’électricité est deux fois plus importante l’hiver que l’été, principalement du fait de l’usage massif de l’électricité pour le chauffage. Le développement des pompes à chaleur, qui assurent climatisation en été et chauffage en hiver, mènera à terme à un lissage de la consommation entre hiver et été dans les pays tempérés.

          Le développement de technologies de stockage est donc primordial face aux exigences accrues de flexibilité réclamées par les gestionnaires de réseau, qui doivent pouvoir assurer le lissage des injections d’énergies renouvelables en fonction des besoins, et faire face aux besoins induits par les nouveaux usages (véhicules électriques notamment).

          Trois techniques principales de stockage électrique coexistent : les STEP, les batteries et l’hydrogène. De façon générale, les capacités de stockage à mettre en place pour accompagner une expansion des filières solaire et éolienne auront un coût non négligeable, dépendant de la technologie utilisée, et ne sont soit pas encore véritablement opérationnelles (batteries ou hydrogène), soit limitées dans leurs capacités de développement (STEP). Selon l’Alliance nationale de coordination de la recherche pour l’énergie (Ancre), les coûts d’investissement, pour une capacité de stockage d’électricité de 1 kWh, vont de 200 à 400 euros pour les batteries lithium-ion, et jusqu’à 500 euros et plus pour l’hydrogène.

          
            
              
                Les batteries
              
            

            La batterie est aujourd’hui la technologie de stockage de l’électricité leader tant techniquement qu’économiquement pour la majorité des applications, et ce notamment grâce aux investissements massifs réalisés ces dernières années. Mais malgré des efforts de recherche notables, la capacité des batteries reste encore limitée, et ne permet aujourd’hui en pratique que de stocker l’électricité sur des temps courts.

            En 2018, la capacité mondiale de stockage de l’électricité par batterie est de l’ordre de 8 GW, soit 3 GW de plus qu’en 2017. Cette augmentation de la capacité installée a été rendue possible par la baisse des coûts des batteries, de l’ordre de 45 % entre 2012 et 2018, résultat des efforts de recherche entrepris avec le soutien des pouvoirs publics de nombreux pays.

            Quatre-vingt-huit pour-cent de la capacité de stockage par batterie est assurée par des batteries lithium-ion, optimisées pour du stockage de court terme, notamment au service de la mobilité électrique. Le coût des batteries se situe maintenant (en 2019) en dessous de 160 dollars/kWh, par rapport à 1 100 dollars/kWh en 2014, ce qui rend économiquement et techniquement possible le développement du véhicule électrique.

            En revanche, pour assurer à l’échelle d’un pays l’équilibre quotidien entre la consommation d’électricité et une production électrique intégralement assurée par du solaire ou de l’éolien, il faudrait déployer une quantité considérable de batteries lithium-ion, dont la durée de vie limitée (environ cinq ou six ans) et la difficulté de recyclage – seuls 5 % des batteries lithium-ion commercialisées sur le marché européen sont recyclées – limitent considérablement le potentiel de devenir la solution du futur pour le stockage de l’électricité « réseau ».

            De plus, la fabrication de ce type de batteries soulève de sérieux problèmes environnementaux. Les activités minières nécessaires à la production des batteries sont très polluantes, dégradant les eaux et les sols, principalement en Chine et en Amérique du Sud pour l’extraction du lithium et en République démocratique du Congo pour celle du cobalt. Et lorsque ces batteries sont recyclées, le procédé de récupération du lithium est trop complexe pour permettre une réutilisation efficace de ce matériau. Les méthodes de recyclage permettent en pratique de ne récupérer que 50 % à 60 % des matériaux présents.

            L’offre actuelle en matière de batteries ne répond donc pas, ni économiquement ni environnementalement, aux besoins de long terme du réseau en matière de stockage d’électricité. La recherche se porte vers des technologies permettant une durée de vie allongée (batteries sodium-ion) ou un meilleur rendement économique (batteries sodium-soufre), dont les capacités sont actuellement testées sur des sites de centrales solaires ou éoliennes.

          

          
            
              
                Le stockage de l’électricité sous forme d’hydrogène,
une solution séduisante
              
            

            Le stockage de l’électricité sous forme d’hydrogène est une solution séduisante pour gérer l’intermittence intersaisonnière de l’énergie éolienne. Le principe consiste à produire de l’hydrogène par électrolyse de l’eau à partir d’électricité éolienne, lorsque la production d’électricité éolienne est excédentaire par rapport à l’appel du réseau. Cet hydrogène est alors stocké, puis transformé en électricité par une pile à combustible et réinjecté sur le réseau lors des pointes de demande.

            L’hydrogène a en effet la propriété de pouvoir être stocké durant plusieurs mois et donc de bien répondre à la problématique de l’intermittence saisonnière de l’éolien. Ce type de stockage est dès lors totalement complémentaire des batteries lithium-ion qui, elles, sont adaptées pour faire face aux déséquilibres offre/demande journaliers.

            Cette solution de stockage présente toutefois l’inconvénient d’avoir un très faible rendement énergétique (entre 20 % et 25 %), à comparer au rendement proche de 100 % des batteries lithium-ion, et de nécessiter l’utilisation de cavités salines de grand volume et de grande profondeur pour stocker l’hydrogène en attente de valorisation.

            De plus, cette filière reste encore très onéreuse, du fait notamment du coût des piles à combustible qui permettent de produire l’électricité à partir de l’hydrogène. Depuis 2019, le coût d’investissement pour stocker 1 MWh d’électricité avec de l’hydrogène commence cependant à diminuer, laissant espérer une baisse des coûts dans les décennies à venir. Bloomberg NEF prévoit en effet que le coût de l’hydrogène « renouvelable » chutera à 1,40 dollar/kg en 2030, par rapport à la fourchette actuelle allant de 2,50 dollars/kg à 6,80 dollars/kg d’hydrogène, soit un surcoût très important à ajouter au prix de revient de l’électricité.

            L’Union européenne a de son côté commencé à prendre des mesures pour encourager le développement de l’hydrogène à partir de sources d’énergie intermittentes ; la directive « Renewable Energy II » élargit en effet le principe de la « garantie d’origine » aux gaz renouvelables, et notamment à l’hydrogène produit à partir de sources renouvelables.

            Ce procédé de stockage ne deviendra donc réellement viable que lorsqu’une forte volonté politique permettra d’améliorer sa compétitivité, notamment par la hausse du prix du carbone, et que les innovations technologiques nécessaires permettront d’obtenir une augmentation significative des rendements.

          

          
            
              
                Un bilan carbone significatif sur l’ensemble du cycle de vie
              
            

            La production d’électricité éolienne ou solaire n’émet pas directement de gaz à effet de serre. Pour autant, de la mine au démantèlement des installations, les filières solaire et éolienne ont un bilan carbone significatif. L’étude du cycle de vie d’un kilowattheure produit permet de déterminer les émissions de CO2 induites, de l’extraction des composants à la fabrication des équipements et au démantèlement/recyclage des installations. D’après une étude de l’ADEME évaluant les émissions de carbone directes et indirectes liées à la production d’électricité en France, un kWh provenant de la filière photovoltaïque « émet » 55 gCO2e, et un kWh éolien une quinzaine de grammes (hors impact des émissions liées aux capacités de stockage nécessaires à l’accompagnement des énergies éolienne ou solaire). À titre de comparaison, le contenu en CO2 du kWh provenant du charbon est de 1 060 gCO2e/kWh, celui du nucléaire de 12 gCO2e/kWh.

          

        

        
          
            6. Le nucléaire
          

          Au début des années 1960, le monde a été saisi par une triple euphorie : une croissance économique débridée, les perspectives extraordinaires offertes par le progrès technologique et la capacité de remplacer largement l’énergie humaine et animale par l’énergie mécanique, grâce à l’immense potentiel des moteurs électriques.

          C’est la période de la conquête de l’espace et des vols vers la Lune, des avions qui commencent à relier sans escale les différents points du monde et qui même remontent le temps, de la télévision qui s’invite dans tous les foyers, du début du développement des réseaux d’autoroutes.

          C’est dans ce contexte qu’est apparue la crainte de ne pouvoir accompagner, par manque de ressources énergétiques, les perspectives offertes par une telle évolution. Il fallait donc trouver sans attendre les procédés capables de fournir une énergie quasi illimitée.

          La valorisation des propriétés « extraordinaires » de l’uranium est alors apparue comme « la » solution, cochant toutes les cases de ce cahier des charges. En effet, la fission nucléaire, division de noyaux lourds d’uranium en deux noyaux plus légers, dégage une très grande quantité de chaleur. En remplaçant simplement la combustion du combustible fossile par ce procédé nouveau de création de chaleur, il était possible de mettre en œuvre des centrales électriques, ressemblant en tout point aux « vieilles » centrales thermiques, mais présentant des avantages déterminants par rapport aux procédés traditionnels de production d’électricité à partir de combustibles fossiles.

          General Electric et Westinghouse avaient en effet développé, pour les besoins de la marine américaine, des réacteurs nucléaires de petite puissance, embarquables sur des sous-marins et capables de fournir de l’électricité sans avoir à recharger fréquemment le combustible. Le concept des réacteurs PWR et BWR était né.

          Dans la cuve d’un réacteur BWR (pour Boiling Water Reactor), l’eau est portée à ébullition et la vapeur ainsi produite alimente la turbine (exactement de la même manière que dans une centrale thermique classique), ce qui met en mouvement un alternateur qui génère l’électricité. Ce schéma a le mérite de la simplicité, mais présente le risque, en cas de rupture de la gaine d’un combustible, de contaminer l’ensemble du circuit primaire, y compris la turbine.

          Le réacteur PWR (pour Pressurized Water Reactor) met en œuvre une barrière de sûreté supplémentaire, grâce à l’architecture circuit primaire/circuit secondaire ; l’eau du circuit primaire reste en permanence sous haute pression, et donc sous forme liquide. Cette eau circule entre la cuve du réacteur et les générateurs de vapeur, qui, par échange de chaleur entre l’eau du circuit primaire et l’eau du circuit secondaire, produisent la vapeur d’eau nécessaire pour faire tourner la turbine du réacteur.

          La filière des réacteurs à « eau légère », qui regroupe les réacteurs de type PWR et BWR, est de loin la filière la plus répandue dans le monde, avec près de 80 % du parc installé. Sur les 448 réacteurs connectés en 2017 au réseau, 292 sont des PWR, et 49 nouveaux réacteurs PWR sont en cours de construction. Ce type de réacteurs PWR représente plus de 80 % du parc installé en Europe, du fait notamment du choix de la France, qui a opté dès 1969 pour ce type de technologie, alors sous licence Westinghouse.

          Soixante-quinze réacteurs BWR sont également connectés au réseau, dans différents pays, et trois sont en construction. Dix réacteurs BWR sont exploités en Europe, qui, à l’exception de la Grande-Bretagne, n’exploite ainsi que des réacteurs à eau légère, PWR ou BWR.

          Le nucléaire présente le double bénéfice d’être à la fois une source de production permanente et un moyen de production d’électricité décarbonée. Selon le GIEC, l’empreinte carbone de l’électricité nucléaire se situe en effet en moyenne à 12 gCO2e/kWh, lorsque l’on intègre l’ensemble des émissions associées à la construction et à l’exploitation d’un réacteur.

          L’électricité nucléaire présente aussi l’avantage déterminant d’être économiquement très compétitive par rapport aux autres sources d’énergie. En France, par exemple, le coût cash de production du parc nucléaire existant est évalué à 33 euros/MWh, avec une très faible sensibilité aux évolutions des prix de l’uranium, ce qui en fait une source d’électricité fiable et bon marché pour le consommateur.

          Il résulte de ce constat la conclusion évidente que, dans le monde d’aujourd’hui, les réacteurs nucléaires existants, s’ils sont bien gérés, permettent de satisfaire toutes les exigences :

          
            
              Produire de l’électricité sans émissions de CO2 ;

            

            
              Offrir une électricité fiable et économique ;

            

            
              Assurer l’indépendance énergétique des pays qui les exploitent.

            

          

           

          Il est dans ces conditions navrant de constater que, pour des raisons idéologiques, certains pays ont cédé à des lobbys et ont décidé de mettre à l’arrêt leurs réacteurs nucléaires, exprimant ainsi leur manque de courage politique et stratégique et leur incapacité à hiérarchiser les véritables enjeux. À ce titre, l’arrêt d’ici 2022 des derniers réacteurs allemands, ou en France l’arrêt de Fessenheim, ne relèvent d’aucune rationalité, si ce n’est la satisfaction de considérations purement électoralistes.

          
            
              
                Les différentes filières de réacteurs
              
            

            Au-delà de la filière eau légère, d’autres filières technologiques existent ou ont existé :

            
              
                Le second type de réacteurs en service aujourd’hui dans le monde appartient à la filière dite à « eau lourde », avec 49 réacteurs PHWR en activité, principalement au Canada et en Hongrie. Dans ce type de réacteur, le fluide utilisé pour modérer la réaction nucléaire est de l’eau lourde.

              

              
                La filière « neutrons rapides », la filière « eau graphite » des réacteurs RBMK (LWGR), la filière « eau ordinaire – eau lourde » avec le réacteur HWLWR (ATR). Ces filières particulières sont et resteront marginales dans les années à venir, tant en termes de parc installé que de perspectives de développement.

              

            

             

            À cette distinction entre filières technologiques s’ajoute le critère des « générations » de réacteurs. Depuis 2001 et le « Forum international génération IV », quatre générations de réacteurs sont distinguées, chacune de ces générations comprenant différentes technologies (eau ordinaire, eau lourde, etc.).

            La génération I a eu pour mission de prouver la faisabilité industrielle et commerciale de l’énergie nucléaire. Conçus dans les décennies 1950-1960, ces réacteurs ont été mis en service dans les années 1970 et sont maintenant pratiquement tous arrêtés.

            La deuxième génération visait au large déploiement de la technologie de production de l’électricité nucléaire. Ainsi, la majorité des réacteurs actuellement en fonctionnement dans le monde sont de génération II.

            La génération III de réacteurs a vu le jour dans la deuxième moitié des années 1990. Ce sont des réacteurs avec des performances améliorées, en termes de puissance et de sûreté, et une espérance de vie supérieure ou égale à soixante ans. L’EPR en est un exemple.

            La génération IV vise notamment à améliorer encore la durabilité, la sécurité, la sûreté et la compétitivité économique tout en réduisant le risque de prolifération nucléaire. Elle ne devrait pas connaître de réalisation concrète avant 2040/2050.

          

        

        
          
            7. Les autres moyens de production électrique
          

          
            
              
                La géothermie
              
            

            La géothermie utilise la chaleur terrestre comme source d’énergie. Si cette technologie est largement utilisée pour produire de la chaleur de chauffage, son application à la production d’électricité est plus rare, car seule la géothermie profonde présente les caractéristiques thermodynamiques qui le permettent (pour produire de l’électricité, il faut utiliser de la chaleur terrestre autour de 150-250 °C, qui se trouve aux alentours de 2 500 mètres de profondeur). L’eau chaude des nappes aquifères, en se vaporisant à son arrivée à la surface, fait tourner des turbines qui produisent de l’électricité.

            Cette énergie est séduisante, car elle est à la fois quasi inépuisable, partiellement décarbonée (le forage pèse sur l’empreinte carbone de la géothermie, évaluée par l’Agence de l’environnement et de la maîtrise de l’énergie, l’ADEME, à 45 gCO2e/kWh), et permanente. Son coût de production peut être relativement compétitif, estimé en moyenne à 65 euros/MWh selon l’Irena, mais ce coût varie grandement en fonction des spécificités géologiques de chaque site. Cinq cents mégawatts d’installations géothermiques nouvelles ont été ainsi mis en service dans le monde en 2018.

            Cependant, la géothermie reste en grande partie non valorisable, hormis dans certaines régions volcaniques, et notamment en Amérique latine, en Afrique de l’Est et en Asie du Sud-Est. En effet, le coût du forage est généralement trop élevé par rapport à la valeur économique de l’énergie potentiellement récupérable.

          

          
            
              
                Les énergies de l’océan
              
            

            Les énergies marines désignent l’ensemble des technologies permettant de générer de l’électricité en utilisant la force de la houle, des courants et des marées. Encore peu exploitées, ces sources d’énergie ont un certain potentiel, surtout pour des pays comme la France, le Royaume-Uni ou les États-Unis, qui disposent de vastes domaines maritimes.

            L’énergie marémotrice est aujourd’hui la source d’énergie marine la plus développée. Les usines marémotrices utilisent la différence de niveau de l’océan entre la marée haute et la marée basse. Le fonctionnement d’une usine marémotrice peut être comparé à celui d’un barrage : à marée montante, l’eau remplit un bassin, qui accumule ainsi l’énergie potentielle. Lorsque la marée redescend, l’eau du bassin est libérée, entraînant des turbines qui produisent alors de l’électricité.

            L’implantation d’une usine marémotrice doit composer avec des contraintes comparables à celles des barrages terrestres. En particulier, l’amplitude des marées doit être suffisamment élevée pour qu’une usine soit économiquement rentable. Au total, seules six centrales marémotrices sont aujourd’hui en service dans le monde, dont en France l’usine marémotrice de l’estuaire de la Rance, de 240 MW de puissance installée, mise en service dans les années 1960.

            Parallèlement, l’énergie houlomotrice utilise l’énergie du mouvement des vagues pour produire de l’électricité. Les performances attendues de l’énergie houlomotrice sont bien supérieures à celles de l’éolien marin, mais certaines difficultés techniques, telles que la robustesse des infrastructures, le raccordement au réseau, les techniques d’ancrage et leur impact sur l’écosystème marin, rendent complexe et coûteux son déploiement.

            Des prototypes sont à l’essai au large des côtes portugaises et écossaises, mais aucune solution industrielle viable, techniquement et économiquement, n’a à ce stade vu le jour.

          

        

        

    
  

  
    Conclusion

    Il faudrait changer de paradigme

    
      L’humanité est confrontée, en ce début du xxie siècle, à des enjeux politiques, climatiques et sociaux inédits, qui lui imposent de se donner un objectif très ambitieux : atteindre ou en tout cas se rapprocher de la neutralité carbone à l’échelle mondiale d’ici 2050.

      Ce défi est immense et nécessite un profond changement de paradigme. Il s’agit en effet de développer, dans un contexte de croissance mondiale, une stratégie énergétique faisant de l’électricité décarbonée la première ressource énergétique de la planète ; les solutions techniques existent, mais, trop souvent encore, l’idéologie l’emporte sur le pragmatisme et le réalisme.

      L’opposition stérile entre solaire-éolien et nucléaire doit cesser, et laisser la place, dans chaque pays, à une approche cohérente tirant le meilleur parti de chaque source d’énergie décarbonée.

      Trop de pays, comme l’Allemagne, ont fondé leur stratégie énergétique sur le rejet de l’électricité nucléaire et le subventionnement sans limites des énergies dites « renouvelables », en infligeant au consommateur une électricité très chère et en continuant à utiliser le charbon comme principale source d’électricité.

      Trop de pays ont également misé sur la décroissance de leurs besoins en électricité, alors que toutes les projections montrent un doublement de la consommation mondiale d’électricité d’ici 2050.

      Un retour à la raison s’impose : un mix cohérent d’énergies renouvelables et de nucléaire doit permettre de se donner comme ambition, avec du réalisme et de la détermination, la « vraie » neutralité carbone d’ici 2050, pays par pays.

      La « vraie » neutralité carbone d’un pays doit en effet tenir compte des quantités de CO2 émises ailleurs pour produire les biens consommés sur son propre territoire. En d’autres termes, la neutralité carbone d’un pays doit être appréciée selon son empreinte carbone, et en aucun cas en se limitant aux seules émissions depuis le territoire de ce pays, c’est-à-dire en faisant seulement semblant de répondre au problème.

      Ce changement de paradigme énergétique doit s’inscrire dans une approche plus globale, intégrant les autres défis du siècle que sont ceux de l’amélioration des modes de vie dans un contexte de croissance démographique, et de gestion durable des ressources terrestres. Une croissance inclusive et durable, prenant en compte l’amélioration de la situation des plus fragiles, doit permettre de concilier exigences climatiques et progrès social.

    

  



    
      
      
        DEUXIÈME PARTIE
      

      
        L’apport du nucléaire depuis 1960
      

    
  

  CHAPITRE 1

  Pourquoi le monde a fait le choix du nucléaire il y a quarante ans

  Il y a quarante ans, les pays occidentaux, et notamment la France et les États-Unis, ont fait le choix du développement massif de l’énergie nucléaire. Analyser et comprendre les raisons qui ont alors conduit ces pays à investir dans cette technologie est essentiel pour éclairer les décisions de politique énergétique à prendre dans la décennie à venir. Il faut pour cela se replonger dans le contexte du premier choc pétrolier, de la situation géopolitique de l’époque, mais également dans l’esprit de progrès et de recherche d’indépendance qui animait les décideurs des pays pionniers de l’électronucléaire.

    Initiée dans les années 1950, la recherche fondamentale sur la capacité de la fission nucléaire à produire de l’électricité a abouti, une dizaine d’années plus tard, à la construction des premières centrales nucléaires opérationnelles au Canada, en France, en Allemagne et aux États-Unis ; en 1970, 90 réacteurs étaient déjà en service dans quinze pays de l’OCDE.

    La décennie suivante fut celle du développement industriel. Huit pour-cent de la production d’électricité mondiale était en 1980 issue de centrales nucléaires, et cette proportion avoisinait les 20 % en 1990. Stable jusqu’en 2000, la part de l’énergie nucléaire dans la production mondiale d’électricité est ensuite redescendue à 15 % en 2010, et même à 10 % en 2015, sous l’effet notamment de l’arrêt provisoire de tous les réacteurs japonais après l’accident de Fukushima.

    
      1. Trois phénomènes ont favorisé le choix de l’option nucléaire

      
        Hausse de la consommation énergétique et progrès technique

        De la décennie 1960 au choc pétrolier de 1973, les croissances économique et démographique étaient alors d’une vigueur exceptionnelle : de l’après-guerre jusqu’au premier choc pétrolier en 1973, la croissance du PNB moyen par habitant avoisinait les 4 % par an dans les pays développés. Les gouvernements de ces pays ont donc anticipé une hausse de la consommation énergétique, et particulièrement celle de la consommation électrique.

        La CECA (Communauté européenne du charbon et de l’acier), qui réunissait six pays, la RFA, la Belgique, la France, l’Italie, le Luxembourg et les Pays-Bas, prévoyait ainsi dès 1962 une forte croissance de la consommation énergétique totale de ces six pays, et anticipait un doublement en quinze ans, de 460 millions de tonnes équivalent charbon (tec) en 1960 (2,7 tec/habitant) à 700 millions de tec en 1970 (3,8 tec/habitant), puis à 850 en 1975 (4,6 tec/habitant). Les prévisions de l’époque tablaient sur un taux de croissance annuel moyen de la consommation d’électricité de l’Europe des Six de 7,2 % entre 1960 et 1970.

        L’industrie nucléaire civile a alors bénéficié d’une innovation majeure : les ingénieurs de Westinghouse et de General Electric ont développé à cette époque, pour accroître l’autonomie en plongée des sous-marins de la marine américaine, des réacteurs nucléaires compacts et fiables fonctionnant à l’eau pressurisée (PWR) ou à l’eau bouillante (BWR), et se sont ensuite attelés à adapter ces technologies à la production électrique nucléaire civile, ouvrant la voie au nucléaire civil industriel.

        De plus, le développement de ces technologies s’est inscrit dans la culture de l’époque, où le progrès technique était vécu comme la promesse d’un futur serein. C’était le temps de la conquête de la Lune, des débuts de l’avion civil à réaction, des premières opérations à cœur ouvert. En France en particulier, le développement de l’électronucléaire s’inscrivait dans la même dynamique que le train à grande vitesse, qu’Ariane ou encore Airbus ; l’ambition d’une nation souveraine à la pointe de la technologie.

      

      
        Le « Peak Oil » ou la crainte de l’épuisement des ressources

        Face à la perspective d’une hausse considérable de la consommation énergétique, la prise de conscience du caractère limité des réserves fossiles a alors fait redouter un épuisement rapide des ressources énergétiques disponibles. La théorie du « Peak Oil », introduite en 1956 par M. King Hubbert, géologue et géophysicien au service de Shell, cherchait à prévoir le moment à partir duquel la production mondiale de pétrole entrerait dans un déclin définitif : l’échéance se situait alors au seuil des années 2000.

        Même si le modèle mathématique sous-jacent a depuis été remis en cause, l’idée selon laquelle l’humanité connaîtrait à moyen terme un manque de ressources énergétiques a été déterminante dans la recherche et le développement de nouvelles formes d’énergie, idéalement inépuisables. Et même si les discours et la manière de présenter les choses ont changé, cette crainte existentielle du caractère fini des ressources terrestres reste fondamentalement identique de nos jours : le concept de jour de dépassement n’est en réalité que la version moderne du « Peak Oil » de M. King Hubbert.

      

      
        Crises géopolitiques et volatilité des prix

        À ces raisons scientifiques – la quête du progrès technologique – et psychologiques – la peur de manquer de pétrole – se sont ajoutées des motivations découlant des crises géopolitiques intervenues dans les années 1970 et des conséquences économiques qu’elles ont provoquées.

        Dans les années 1960, la production pétrolière mondiale est concentrée entre les mains de sept entreprises multinationales : Standard Oil of New Jersey (ExxonMobil), Anglo-Persian Oil Company (BP), Royal Dutch Shell, Standard Oil of California (Chevron), Texaco (Chevron), Standard Oil of New York (ExxonMobil) et Gulf Oil (Chevron). À la fin de la Seconde Guerre mondiale, ces compagnies pétrolières se sont partagé 80 % des ressources mondiales en versant une redevance de 50 % du prix de production aux États d’où est extrait le pétrole. Cette situation motive la création de l’Organisation des pays exportateurs de pétrole (OPEP) en 1960, dont les membres décident en 1971, à la suite des accords de Téhéran et de Tripoli, d’élever le niveau de leurs royalties à 55 %.

        Au moment de la guerre du Kippour d’octobre 1973, les États pétroliers du Moyen-Orient commencent à véritablement utiliser le pétrole comme arme politique. Pour soutenir la Syrie et l’Égypte contre Israël, les pays de l’OPEP mettent en œuvre un embargo sur le pétrole. La production est volontairement limitée et les pays importateurs reçoivent un traitement différencié en fonction de leur position politique vis-à-vis d’Israël.

        Les cours mondiaux s’envolent. Entre octobre 1973 et mars 1974, le prix du baril est multiplié par quatre. Une crise économique mondiale en découle, qui mettra fin aux « Trente Glorieuses ». Éclate ensuite le contre-choc pétrolier de 1979, provoqué par la révolution iranienne puis la guerre Iran-Irak.

        Au-delà des conséquences économiques et financières induites par un prix du baril qui double, voire quadruple en quelques mois, les chocs pétroliers successifs mettent en évidence la question de la dépendance énergétique, et donc stratégique, des pays importateurs.

      

      
        Conséquence : le nucléaire civil se développe dans les décennies 1960-1980

        Ce contexte complexe et incertain a fortement encouragé le développement du nucléaire civil. Soixante pour-cent de la capacité du parc nucléaire de l’OCDE en service en 2000 avait été commandée avant 1973. Vingt pour-cent de capacités supplémentaires sont issues de projets lancés entre les deux chocs pétroliers (1974-1979). Et après 1979, seuls la France, le Japon et la Corée du Sud ont poursuivi les projets de centrales de façon significative.

      

    

    
      2. État des lieux du parc mondial actuel

      En 2018, selon l’AIE, le nucléaire représente 10 % de l’électricité produite dans le monde, tous pays confondus. La place du nucléaire est toutefois plus importante au sein des pays de l’OCDE, où il est à l’origine de 17,6 % de la production d’électricité.

      
        La répartition géographique des centrales en activité

        Le monde comptait, en 2018, 450 réacteurs connectés au réseau, représentant une capacité de 396 GWe (gigawatts électriques). Ces chiffres masquent d’importantes disparités géographiques. L’Amérique du Nord, l’Europe de l’Ouest et l’Asie de l’Est comptent respectivement 117, 112 et 113 réacteurs, alors que l’Europe de l’Est en compte 71, l’Amérique latine 7, le Moyen-Orient et l’Asie du Sud 28. L’Afrique du Sud abrite en 2018 les deux seules centrales du continent africain.

        Un tiers de l’énergie nucléaire produite est issue de réacteurs installés aux États-Unis. La France occupe la deuxième place mondiale. Mais il est intéressant de noter que la production d’énergie nucléaire chinoise dépassera celle des États-Unis ou de l’Union européenne avant 2030.

      

      
        Globalement, une croissance de la capacité installée

        Malgré l’arrêt programmé du nucléaire en Allemagne et l’arrêt temporaire au Japon à la suite de l’accident de Fukushima, 2017 a été la cinquième année consécutive d’augmentation de la capacité nucléaire installée dans le monde. Alors que certains pays ont fait le choix d’arrêter leurs réacteurs, d’autres en construisent de nouveaux afin d’accroître leur indépendance énergétique et la fiabilité de leur système électrique. L’année 2017 a ainsi vu la primo-accession au nucléaire civil du Bangladesh, de l’Égypte, de la Jordanie, de la Pologne ou de la Turquie. En 2019, la mise en service des réacteurs EPR de Taishan, en Chine, a contribué à l’accroissement du parc nucléaire des pays non OCDE.

      

      
        Mais le nucléaire ne fournit que 10 % de l’électricité dans le monde

        Les chiffres bruts peuvent être trompeurs ; ce ratio de 10 %, objectivement faible, est la résultante de plusieurs phénomènes indépendants, qui doivent être analysés séparément.

        La consommation d’électricité a crû très fortement depuis trente ans dans les pays non OCDE, pour lesquels la technologie nucléaire n’était alors pas encore accessible pour un ensemble de raisons objectives ; par exemple, la Turquie, l’Égypte, les Émirats arabes unis, n’engagent que maintenant leurs programmes nucléaires, alors que leur consommation électrique a fortement augmenté depuis les années 1980.

        En réalité, une fois absorbés les deux chocs de la décennie 1970, le faible prix des énergies fossiles a encouragé les décideurs politiques de ces pays à se tourner vers l’utilisation des ressources fossiles : gaz, pétrole et charbon. De plus, la complexité de la construction d’un réacteur nucléaire, ses délais de réalisation, ses problématiques de financement, étaient rédhibitoires pour des pays aux économies émergentes, pour qui des projets beaucoup plus simples et de taille plus modeste apparaissaient alors beaucoup mieux adaptés.

        Dans les pays de l’OCDE, la situation est très différente. La consommation d’électricité de la zone OCDE a crû de 43 % entre 1990 et 2008, passant de 7 000 TWh à 10 000 TWh/an, et est restée quasi constante depuis. Le même phénomène a été observé aux États-Unis, où la consommation électrique s’est stabilisée à 4 000 TWh/an depuis 2005. En Europe, la consommation électrique s’est elle aussi stabilisée depuis 2005 entre 3 000 et 3 200 TWh/an, en hausse seulement de 20 % par rapport à l’année 1990 (2 650 TWh).

        L’électricité nucléaire représente aujourd’hui près de 20 % de la production électrique de ces pays, mais avec de très fortes variations d’un pays à l’autre (75 % en France, 0 % en Italie). Il apparaît ainsi clairement que les chiffres globaux n’ont pas de signification et ne sont pas interprétables ; l’analyse de la pénétration des différentes formes d’énergie dans le mix électrique doit se faire à l’échelle de chaque pays ou, au plus, de chaque plaque géographique électrique (une plaque électrique se définissant comme un ensemble de pays dont les réseaux électriques sont fortement interconnectés). La plaque électrique à laquelle appartient la France comprend l’Allemagne, le Benelux, la Suisse, et dans une moindre mesure l’Italie, l’Espagne et l’Angleterre.

        La France s’est dotée très tôt d’un parc nucléaire important, puisqu’il a représenté dès 1999 63,2 GW installés, et capable de fournir 75 % de l’électricité consommée dans le pays. Associée à l’hydraulique et aux capacités propres de ce parc à réguler sa production en fonction des besoins d’électricité, cette stratégie a fait très tôt de la France le pays dont la production d’électricité était, et de loin, le plus décarbonée. Toutes les considérations d’aujourd’hui concernant les émissions de gaz à effet de serre sont donc sans impact sur le système de production électrique français, qui respecte déjà le concept de la neutralité carbone.

      

      
        La situation de l’Allemagne est très différente

        La situation de l’Allemagne est très différente. Alors que la production d’électricité nucléaire est allée jusqu’à représenter 30 à 35 % du mix entre 1990 et 2005, le nucléaire aura totalement disparu en Allemagne en 2022. La production d’électricité à partir de charbon sera quant à elle resté stable, la décroissance du nucléaire étant compensée par le développement des énergies éoliennes et solaires, moyennant un prix du kWh pour les particuliers allemands qui s’est envolé au point de devenir le plus cher d’Europe, et aucun progrès en matière d’émissions de CO2.

        Pourquoi l’Allemagne n’a-t-elle pas conservé son parc nucléaire pour être en mesure de fermer ses centrales à charbon, en cohérence avec le protocole de Kyoto et les enjeux du réchauffement climatique ? En réalité, malgré la naissance d’une conscience de l’enjeu climatique au sein de la communauté internationale, l’Allemagne a privilégié la dimension économique et sociale de ses décisions. Le secteur charbonnier allemand constitue le berceau historique de l’Allemagne industrielle ; mieux vaut être non conforme aux objectifs de la COP21 que risquer une crise sociale majeure outre-Rhin !

        Pendant un temps, l’Allemagne a feint de croire que les énergies renouvelables, éolienne et solaire, permettraient de répondre à la demande d’électricité. Toutes les études actuelles montrent que ce ne sera pas le cas, et que l’Allemagne n’aura pas d’autre choix que de brûler du gaz… russe pour produire l’électricité dont elle a besoin. La poursuite d’un tel usage des énergies fossiles devrait pourtant être rendue beaucoup plus pénalisante par l’instauration d’une taxe carbone, ce qui soutiendrait l’investissement dans les énergies propres et entraînerait une réduction globale des émissions de CO2.

        De plus, l’indépendance énergétique est aujourd’hui vécue comme moins stratégique. Les risques de coupure nette des approvisionnements en gaz ou en pétrole, du fait d’oppositions idéologiques, de montée de tensions belliqueuses ou de risque de pénurie à terme de produits pétroliers, sont minimisés au moment des prises de décision. Les enjeux de court terme – compromis politique avec les Grünen, gestion du contexte social des mines de charbon, mise en œuvre de solutions industrielles faciles – passent bien avant la prise en compte des enjeux planétaires du réchauffement climatique ; avec des motivations différentes, le comportement des autorités allemandes rejoint celui des leaders des pays non OCDE.

         
        

        Ces facteurs ont mené depuis vingt ans, en Europe et aux États-Unis notamment, à un désintérêt pour les projets nucléaires. Il faut à ce titre souligner que les durées de construction des réacteurs nucléaires rendent complexe et difficile leur financement par des investisseurs privés : il faut entre cinq et dix ans pour construire un réacteur à eau pressurisée, et l’investissement initial représente 65 % à 85 % du coût moyen de l’électricité qu’il produira. De plus, la contestation civile contre le nucléaire a éloigné un peu plus les investisseurs des nouveaux projets de centrales nucléaires ; aux incertitudes techniques, économiques et financières sont venus s’ajouter les risques politiques et sociaux.

      

      
        État des lieux de la durée de vie résiduelle des centrales

        La durée de vie des centrales est une donnée majeure. D’après l’AIE, deux tiers des centrales nucléaires actuelles ont plus de trente ans, alors que la durée de vie prévue lors de leur conception varie de quarante à soixante ans.

         

        
          
            Au Royaume-Uni, sur les quinze réacteurs en fonctionnement actuellement, un seul devrait encore être en service en 2030.

          

          
            Les États-Unis, leader mondial du nucléaire avec 99 réacteurs actuellement exploités, font face à la question de l’allongement de la durée de vie de leurs centrales. Quarante-sept réacteurs sont exploités depuis plus de quarante ans, et 80 réacteurs sont autorisés à poursuivre leur exploitation jusqu’à 60 ans. Cette extension pourrait même être portée à 80 ans, si les performances et la sûreté restent satisfaisantes.

          

          
            En France, la durée de vie initiale des réacteurs était de 40 ans. Cette durée de vie pourra être prolongée si le contrôle décennal de réexamen de sûreté, comportant un examen de conformité et une réévaluation de la sûreté, montre que cette exploitation peut se poursuivre dans les meilleures conditions.

          

        

         

        Plus généralement, la plupart des centrales sont susceptibles d’être exploitées en toute sûreté jusqu’au minimum 60 ans, moyennant des travaux de maintenance plus ou moins lourds. Une centrale peut en effet continuer son activité tant que l’enceinte en béton et la cuve du réacteur gardent les mêmes niveaux de performance et de sûreté, tous les autres éléments étant individuellement et facilement réparables ou remplaçables.

        Mais dans trente ans, 90 % des centrales auront 60 ans. Il faut dans cette perspective se préparer à remplacer les moyens de production assurant la fourniture de 10 % de l’électricité mondiale, à un moment où les besoins en électricité vont exploser. Compte tenu des délais de construction, le renouvellement, ou non, du parc nucléaire doit donc être décidé dans les prochaines années, en prenant en compte la croissance de la demande énergétique et la nécessité d’y répondre par une électricité fiable, économique, totalement décarbonée.

      

    

    




  CHAPITRE 2

  La pertinence du choix nucléaire dans le cas français

  Les 6 et 7 octobre 1981, à l’Assemblée nationale, le « Programme d’indépendance énergétique » français a fait l’objet d’un débat de fond et d’un vote solennel, qui visaient à répondre à la promesse électorale du président Mitterrand de geler la construction des centrales nucléaires en attendant qu’un référendum soit organisé à ce sujet.

    M. Edmond Hervé, ministre délégué auprès du ministre de l’Industrie en charge de l’énergie, exprimait alors le regret que les décisions de politique énergétique de la France aient été prises « jusqu’à maintenant de manière autoritaire et centralisée », et présentait ce débat comme la conclusion d’un travail de « consultation », en un mot le résultat d’une démarche « démocratique ».

    Et M. Edmond Hervé ajoutait : « Maîtriser l’énergie, voilà un acte de volonté qui conditionne le devenir et la place de la France dans le monde. C’est en organisant notre indépendance énergétique que nous répondrons le mieux aux exigences civiques, économiques, sociales et culturelles des Françaises et des Français. […] C’est en organisant notre indépendance énergétique que nous redresserons ce mouvement qui fait que, depuis 1973, l’énergie a été un facteur d’inégalité, de tension, d’instabilité et de crise […]. Le développement de l’énergie nucléaire, justement parce qu’il ne correspond pas à un pari hasardeux mais à un choix raisonné dans la situation qui est celle de la France, doit se faire en accord avec la population. »

    Du point de vue du gouvernement et du Parlement de l’époque, ce choix raisonné devait reposer sur trois critères majeurs : l’indépendance énergétique, la maîtrise économique du coût de l’énergie, la maîtrise des technologies.

    Ce débat a ainsi notamment permis de rappeler les apports de l’énergie nucléaire, tant en matière d’indépendance énergétique et technologique que de performance économique. En 1980, le coût de production de 1 kWh d’électricité nucléaire issu d’un réacteur PWR était de 9,6 centimes de franc (soit 1,5 centime d’euro) contre 22,4 centimes pour une centrale au fioul.

    Même si l’opposition d’alors critiquait l’intention du gouvernement de limiter à l’avenir le nombre de centrales nucléaires en France, ce débat a aussi été l’occasion de redire qu’un scénario « tout-nucléaire » n’avait jamais été envisagé. P. Messmer, député RPR de la Moselle et ancien Premier ministre du président Pompidou, déclarait à la tribune de l’Assemblée le 7 octobre 1981 : « S’il existe en France certains sectateurs du rien-nucléaire, je n’ai jamais rencontré, personne n’a d’ailleurs jamais rencontré, de sectateur du tout-nucléaire. »

    À l’issue de ce débat, le Premier ministre P. Mauroy a décidé d’engager la responsabilité du gouvernement afin que la majorité exprime sa confiance dans la capacité du gouvernement à conduire la politique de la France, notamment dans le domaine énergétique. Par 331 voix contre 67, la confiance au gouvernement a ainsi été votée, et la construction de six nouvelles tranches nucléaires par an actée, avec, en toile de fond, les besoins croissants d’énergie et d’électricité nécessaires pour accompagner le programme de relance économique décidé par le gouvernement.

    
      1. L’indépendance énergétique

      La ressource énergétique primaire utilisée dans les réacteurs nucléaires, l’uranium, présente une caractéristique très spécifique. L’uranium est en effet très facilement et simplement transportable et stockable, une fois qu’il est extrait, purifié et transformé en poudre d’oxyde d’uranium (le yellow cake).

      Il est dans ces conditions aisé pour un pays comme la France de se constituer d’importants stocks de sécurité de yellow cake, de manière à réduire fortement, comparé à d’autres sources d’énergie, la dépendance à court et moyen termes aux aléas des importations.

      La France a besoin chaque année depuis trente ans de l’ordre de 8 000 à 9 000 tonnes d’uranium naturel pour fabriquer le combustible alimentant son parc nucléaire. Tout l’uranium est maintenant importé, car les gisements présents en Vendée et dans le Limousin sont épuisés. EDF assure cet approvisionnement en achetant de l’uranium auprès de différents opérateurs qui exploitent des mines dans plusieurs zones géographiques, au Niger dans les mines d’Arlit, au Canada, en Australie et au Kazakhstan principalement.

      Les ressources en uranium sont effectivement détenues par quelques États, mais la diversité des États qui les exportent est telle que la dépendance à cette matière première et la sensibilité à la conjoncture mondiale et aux crises diplomatiques sont maîtrisables pour les États importateurs. Cette insensibilité est renforcée par la facilité avec laquelle il est possible de constituer des stocks d’uranium de long terme (il peut être facilement stocké pendant plus de dix ans) et donc d’anticiper d’éventuelles crises. Par exemple, EDF possède un stock stratégique d’uranium, qui est maintenu à un niveau de sécurité fixé à plusieurs années de production d’électricité.

      Enfin, plus de 70 % du marché de l’uranium est régi par des contrats de long terme, portant sur des durées de cinq à vingt ans, ce qui a pour conséquence une stabilité du prix de l’uranium par rapport aux aléas de la conjoncture. Force est de constater que depuis les débuts du parc nucléaire français, dans les années 1980, aucun risque de pénurie, voire de tension sur les approvisionnements en uranium n’a été observé.

    

    
      2. L’indépendance technologique

      Dès le début du développement de l’énergie nucléaire civile, les gouvernements français successifs ont eu le souci constant d’assurer l’indépendance technologique du pays. Ainsi, par une ordonnance du 18 octobre 1945, le gouvernement provisoire crée le CEA (Commissariat à l’énergie atomique), et lui fixe pour mission de poursuivre les recherches nucléaires dans le domaine de « la science, de l’industrie et de la défense nationale. […] Et de prendre toutes les mesures utiles pour mettre la France en état de bénéficier du développement de cette branche de la science ».

      En résulte dans un premier temps le développement de technologies nationales, et notamment de la technologie des réacteurs graphite gaz. Mais il apparaît rapidement que d’autres technologies, plus compactes, plus performantes, plus sûres, non proliférantes, sont disponibles. Par une décision historique, le gouvernement de Pierre Messmer décide ainsi en 1971 d’abandonner la filière graphite gaz et d’adopter la filière PWR, développée par Westinghouse.

      Cette décision est assortie de la condition d’avoir la possibilité de franciser cette technologie de manière à en acquérir la pleine liberté d’usage. C’est ainsi que la CGE (Compagnie générale d’électricité) délègue à Framatome, créée à cette fin en 1958, la tâche de s’approprier cette technologie et d’en acquérir la pleine maîtrise.

    

    
      3. L’indépendance économique

      L’objectif fixé par le Parlement en 1981 a été atteint : la production d’électricité à base d’énergie nucléaire permet à la France depuis quarante ans de disposer d’une électricité à bas coût. En 2017, le coût cash de production était ainsi autour de 32-33 euros par MWh en France, et le coût complet entre 45 et 55 euros par MWh.

      Un tel niveau de prix offre au secteur résidentiel une électricité 16 % moins chère qu’en moyenne dans les pays de l’Union européenne. Pour les entreprises françaises, l’écart est de 18 %. Cet avantage est capital pour les activités fort consommatrices d’électricité, comme la sidérurgie, les industries du ciment, de l’aluminium, l’industrie chimique ou l’industrie du papier-carton.

      Un rapport d’information rédigé en 2019 par la sénatrice Valérie Létard le soulignait : « Pour la fabrication de l’acier, le prix de l’électricité varie entre 15 et 30 euros la tonne d’acier. Or, pour l’aciérie électrique, l’Ebitda à la tonne varie entre les mêmes montants : la question est donc extrêmement sensible. »

      Cette situation permet aussi à EDF d’offrir à de gros consommateurs industriels des prix fixes sur une longue période, leur donnant la visibilité nécessaire pour développer leurs activités en France. À ce titre, le consortium Exeltium, constitué en 2010 entre EDF et plusieurs industriels électro-intensifs, comme Air Liquide, Arkema, Solvay ou encore ArcelorMittal, est intéressant : il permet en effet de couvrir à prix fixe la moitié des besoins électriques de ces industries pour vingt-quatre ans. En contrepartie, les 26 industriels participent au financement de réacteurs nucléaires via un prêt bancaire.

    

    
      4. Un atout pour l’économie nationale

      L’autre spécificité de l’électricité nucléaire réside dans le fait que le coût de production de cette électricité intègre essentiellement (à plus de 90 %) de la valeur ajoutée nationale. À l’exception de l’approvisionnement en uranium, toutes les autres composantes du prix de revient – amortissement des investissements des réacteurs (qui sont très largement réalisés à partir de composants et de services fabriqués ou élaborés en France), exploitation, maintenance, gestion des combustibles usés – sont le résultat d’activités réalisées sur le territoire national.

      Il s’agit bien d’une spécificité de l’énergie nucléaire, car toutes les autres sources d’énergie – hormis l’hydraulique – font massivement appel à des ressources importées, qu’il s’agisse de combustibles fossiles (gaz notamment) ou de composants technologiques (éoliennes, panneaux solaires).

      À l’inverse, sans énergie nucléaire, une estimation réalisée en 1991 évalue que, dans l’hypothèse où le développement électrique se serait réalisé exclusivement via le charbon depuis 1970, la croissance économique aurait été inférieure de 1,5 point sur la période étudiée du fait du plus faible investissement, du prix de l’électricité plus élevé et d’une balance des paiements détériorée. D’après une étude de 2011 réalisée par PwC, la filière nucléaire contribuait en 2009 à 2 % du PIB.

    

    
      5. Une source d’énergie pilotable et résiliente

      La production d’électricité doit en permanence garantir l’équilibre entre l’offre et la demande. Pour assurer ce niveau de service, le système de production électrique doit donc être pilotable, de manière à ajuster en continu le niveau de production à la consommation observée sur le réseau. Ainsi, les réacteurs français ont été dotés dès l’origine d’un mode de pilotage dit gris, qui leur permet de faire varier individuellement leur niveau de production en fonction des besoins du réseau.

      En quarante ans, malgré de très fortes variations de la demande entre été et hiver, et même dans des créneaux de temps de quelques heures, aucune défaillance de fourniture d’électricité n’est à imputer au parc nucléaire français. Il s’agit là d’un point fondamental, car l’électricité est devenue, avant même les transports, et même avant l’eau (qui est facilement stockable pour des durées significatives), un élément indispensable à la continuité du fonctionnement de nos sociétés modernes. Un État doit en effet, en cas de crise majeure, pouvoir d’abord compter sur ses ressources propres, sans avoir besoin de faire appel aux pays voisins.

    

    



    
      
      
        CHAPITRE 3
      

      
        Un choix bénéfique,
au-delà des motivations initiales
      

      
        Le nucléaire se révèle donc être une réussite technique et un atout stratégique majeur non seulement pour la France, mais aussi pour de nombreux autres pays qui ont également fait le choix de développer l’énergie nucléaire, car bien des constats évoqués ci-dessus s’y appliquent.

        
          
            
              Une problématique nouvelle,
la réduction des émissions de gaz à effet de serre
            
          

          Au-delà des enjeux purement énergétiques de la fin du xxe siècle, le nucléaire permet aujourd’hui de répondre au défi majeur auquel est désormais confrontée l’humanité : le changement climatique.

          Au moment où ont été prises, dans les années 1960-1970, les décisions de développement de l’énergie nucléaire, la problématique de la lutte contre le changement climatique était totalement absente du débat. La prise de conscience fut longue et progressive : rapport Brundtland (1987), sommet de la Terre à Rio en 1992, protocole de Kyoto (1995-1997), et plus récemment COP21 à Paris en 2015.

          Pour faire face à ces enjeux nouveaux, le nucléaire offre là aussi une solution. L’énergie nucléaire a en effet la particularité d’avoir la capacité de produire de l’électricité en n’émettant pratiquement pas de CO2. L’OCDE présente la situation en ces termes : « La production d’électricité à partir de centrales nucléaires est virtuellement non émettrice de gaz à effet de serre direct, c’est-à-dire depuis la centrale elle-même […]. La plupart des études montrent que l’impact global indirect des émissions de l’énergie nucléaire est plutôt faible et comparable à la plupart des sources d’énergie renouvelables, comme l’éolien. »

        

        
          
            
              Le nucléaire : un impact sanitaire et écologique minimal
            
          

          L’efficacité environnementale d’une source d’énergie doit également s’évaluer en prenant en compte les externalités associées à son cycle de production complet, de la mine au stockage des déchets finaux, en passant par toutes les étapes industrielles intermédiaires.

          Que ce soit par rapport au charbon, au pétrole, au gaz, à la biomasse ou encore au solaire ou à l’éolien, le nucléaire est la technologie de production d’électricité qui mobilise, et de loin, le moins de surface au sol pour son cycle de vie complet. De plus, une étude de l’OCDE récente montre que, du point de vue des accidents du travail, c’est le charbon qui est de loin le plus meurtrier.

          Quant aux conséquences sanitaires en matière de pollution de l’air, le nucléaire apparaît là aussi comme l’une des sources de production d’électricité les moins nocives, si on se réfère à l’étude de 2018 de l’OCDE, « The Full Costs of Electricity Provision », avec moins de 0,3 cas de maladie grave par TWh produit et une estimation de 0,052 cas de décès. Pour la biomasse, ce sont par comparaison 43 cas de maladie grave et 4,63 morts par TWh, et pour le lignite, 298 malades graves et 32,6 morts.

        

      

    
  
    
      
        
        
          Conclusion
        

        
          Quarante années de nucléaire ;
quel bilan ?
        

        
          À l’heure du bilan, force est de constater que le nucléaire a répondu pleinement aux objectifs qui lui avaient été assignés au moment où il a été décidé de se lancer dans le développement de ce type d’énergie : indépendance stratégique, performance économique, autonomie technologique, qualité de service.

          L’énergie nucléaire a en effet offert une détente certaine sur le marché des énergies fossiles, en couvrant jusqu’à 20 % des besoins électriques mondiaux dans les années 1990. Et en assurant une très haute disponibilité d’une électricité à faible coût, le nucléaire a contribué au développement économique et à l’amélioration du niveau de vie des pays qui s’en sont dotés.

          Mais le développement de l’énergie nucléaire a été marqué par l’accident de Fukushima, conséquence d’une succession exceptionnelle d’événements naturels extrêmes – un séisme de niveau 9 suivi d’une vague de tsunami de 14 mètres de haut.

          Il est peu connu que le site de Fukushima était constitué en réalité de deux sites distincts, situés à une dizaine de kilomètres l’un de l’autre. Et alors que le second site, Fukushima Daini, s’est comporté de manière globalement satisfaisante, sans aucun rejet de radioactivité dans l’environnement, il n’en a malheureusement pas été de même sur le site de Fukushima Daiichi.

          Dans une analyse rapide, on pourrait avancer que la technologie elle-même n’est pas directement en cause, puisque les deux sites abritaient le même type de réacteur BWR, et qu’il s’agit là aussi d’un problème de management. Mais on peut aussi se dire que l’un a eu de la chance, et l’autre moins…

          Même si l’impact, tel que perçu aujourd’hui, de l’accident de Fukushima n’a rien à voir, en termes de conséquences humaines et industrielles, avec celui de la catastrophe de Tchernobyl, même si l’impact relatif de l’accident de Fukushima lui-même apparaît limité par comparaison aux dévastations et victimes provoquées dans la région par le tsunami du 11 mars 2011, l’avenir du nucléaire passera par la conviction de l’opinion publique que les risques induits par ce type d’activité sont maîtrisés, techniquement, managérialement, humainement.

          Nos sociétés occidentales ont pris l’habitude d’exporter les risques qu’elles ne veulent plus subir, en faisant élaborer les produits qu’elles consomment dans des pays aux législations « plus souples », ou en y renvoyant leurs déchets sous couvert de recyclage. Tout ceci n’est pas possible avec l’électricité, qu’il faut bien se résoudre à produire peu ou prou là où on la consomme. Et compte tenu du réchauffement climatique, l’électricité est appelée à devenir la première source d’énergie mondiale dans les vingt prochaines années.

          Il est donc essentiel de regarder en face les avantages et les risques de chaque moyen de production d’électricité décarbonée, en intégrant tous les risques, sans exception, où qu’ils interviennent. Extraction des matières premières nécessaires, processus d’élaboration des équipements, terrains immobilisés, gestion des déchets.

          La conception des futurs réacteurs nucléaires devra prendre en compte tous les enseignements qu’a apportés l’expérience de soixante années d’exploitation, et permettre ainsi de démontrer que leur sûreté répond aux meilleures exigences en matière de prévention et de gestion des risques, en n’oubliant toutefois jamais que le risque zéro n’existe pas.

          La troisième partie de ce livre va ainsi s’attacher à démêler le vrai du faux, en tentant d’apaiser un certain nombre de peurs irrationnelles, qui sont souvent la conséquence du manque de connaissances scientifiques et techniques et de leur exploitation militante.

        

      

    
  
    
      
      
        TROISIÈME PARTIE
      

      
        MYTHES ET RÉALITÉS
DES RISQUES DE L’ÉNERGIE NUCLÉAIRE
      

    
  

  CHAPITRE 1

  La sûreté nucléaire

  L’énergie nucléaire est produite par la fission d’atomes de masse atomique élevée, qui, lorsqu’ils subissent une collision avec un neutron, se scindent en deux atomes plus légers, émettent un nouveau neutron et dégagent de la chaleur. Cette autoproduction de neutrons est le fondement d’une réaction auto-entretenue, la réaction en chaîne, qui dégage une importante quantité de chaleur et assure la production de vapeur et donc d’électricité.

    
      1. Les fondamentaux de la sûreté d’un réacteur nucléaire

      Comme toute industrie, le nucléaire comporte des risques. Mais contrairement à beaucoup d’industries, ces risques sont détectables, mesurables, quantifiables, même aux niveaux les plus faibles. Un ensemble de dispositions techniques, humaines, organisationnelles, sont mises en œuvre lors de la conception des installations et durant toute la durée de leur exploitation pour garantir que ce processus de fission restera maîtrisé en toutes circonstances, normales ou exceptionnelles, et ne provoquera pas de dommages inacceptables pour l’homme et pour l’environnement : c’est le domaine de la sûreté nucléaire.

      Trois fonctions de sûreté principales doivent être maîtrisées pour assurer l’exploitation sûre d’un réacteur nucléaire :

      
        
          La réactivité : il s’agit de réguler en continu la réaction en chaîne se produisant au sein du réacteur, en pilotant le taux d’absorption des neutrons. Pour cela, deux systèmes complémentaires sont utilisés :

          
            
              Des grappes de commandes (ou barres de contrôle) montent et descendent dans le cœur du réacteur. En cas de situation anormale, ces grappes chutent automatiquement et arrêtent le réacteur en quelques secondes.

            

            
              Le contrôle de la concentration en bore de l’eau du circuit primaire permet de piloter en continu le taux d’absorption des neutrons.

            

          

        

        
          Le refroidissement du cœur : il s’agit d’assurer une circulation continue de l’eau du circuit primaire, qui permette l’évacuation de la puissance thermique du cœur et donc son refroidissement permanent, et d’y maintenir une quantité d’eau suffisante pour pouvoir, en permanence, conserver ce cœur en situation d’immersion.

        

        
          Le confinement des particules radioactives : il s’agit de garantir, en toutes circonstances, le maintien des particules radioactives à l’intérieur du bâtiment réacteur. Pour ce faire, trois barrières de confinement successives et indépendantes sont mises en place :

          
            
              La gaine des crayons combustibles entoure les pastilles d’oxyde d’uranium et les produits radioactifs qu’elles renferment. Cette enveloppe, appelée gaine, est un tube étanche, capable de résister à de très fortes contraintes mécaniques et thermiques. La gaine constitue ainsi la première barrière contre la dispersion des matières radioactives.

            

            
              L’enveloppe du circuit primaire est constituée d’une enveloppe en acier inoxydable très épais ; elle garantit l’étanchéité du circuit primaire, dont la fonction est d’assurer le refroidissement du cœur du réacteur grâce à l’eau qui y circule en permanence en boucle fermée.

            

            
              L’enceinte de confinement, qui abrite le circuit primaire, est dotée d’une paroi extérieure en béton armé revêtue d’une peau interne en acier. Cette enceinte est capable de résister à une pression interne élevée et aux agressions extérieures retenues lors du dimensionnement de l’installation.

            

          

        

      

      
        1.1. La sûreté en conception

        Plusieurs principes de conception sont mis en œuvre pour garantir en permanence un très haut niveau de sûreté :

        
          
            Les barrières de sûreté : une série de barrières étanches successives et indépendantes sont interposées entre les matières radioactives présentes dans le combustible et l’environnement. Il s’agit du principe de défense en profondeur.

          

          
            La redondance : tous les systèmes de sûreté et appareils de mesure sont doublés ou triplés, voire quadruplés. Si l’un d’eux ne fonctionne pas, le système redondant s’y substitue.

          

          
            La diversification : certaines fonctions de sûreté sont assurées par des matériels de conceptions différentes, de façon à éviter qu’une cause unique de défaillance n’affecte simultanément plusieurs systèmes redondants.

          

          
            La séparation physique : systèmes et matériels redondants sont physiquement installés dans des locaux séparés afin de les prémunir des conséquences d’événements (incendies, inondations, etc.) qui pourraient les rendre simultanément indisponibles.

          

          
            Les systèmes de secours : un certain nombre de systèmes de secours sont prêts à intervenir en situation accidentelle pour maintenir la sûreté malgré une éventuelle défaillance des systèmes normaux d’exploitation :

            
              
                Le circuit d’alimentation de secours des générateurs de vapeur pallie les défaillances éventuelles du circuit normal d’alimentation en eau.

              

              
                Le système d’injection de sécurité assure l’injection de bore et le refroidissement du cœur en cas de brèche sur le circuit primaire.

              

              
                Le circuit d’aspersion de l’enceinte a pour rôle de faire baisser la pression et la température dans le bâtiment réacteur.

              

            

          

        

      

      
        1.2. La sûreté en exploitation

        La culture de sûreté traduit la manière dont l’organisation et les individus remplissent leurs rôles et assument leurs responsabilités, en prêtant une attention particulière et appropriée à la sûreté. Elle doit se traduire, au niveau individuel, par une approche rigoureuse et prudente et une attitude interrogative qui permettent à la fois l’initiative, le partage et le respect des règles de sûreté.

        La sûreté n’est jamais définitivement acquise. L’industrie électronucléaire est caractérisée par une démarche continue d’amélioration et de progression de la culture de sûreté afin de réduire les risques liés à l’exploitation d’un réacteur. Cette démarche passe par trois éléments clés :

        
          
            La maintenance et le retour d’expérience : l’expérience acquise pendant l’exploitation et les contrôles continus réalisés permettent de moderniser régulièrement les équipements et les installations ainsi que les méthodes d’exploitation.

          

          
            La formation continue des intervenants : les centrales sont toutes équipées de simulateurs, répliques de la salle de commande, permettant aux opérateurs de s’entraîner à faire face à toutes les situations. Les pilotes de réacteurs suivent ainsi en moyenne six semaines de formation par an pour être en mesure de garantir le niveau de sûreté de l’installation.

          

          
            La prise en compte des risques externes : après tout événement externe (séisme, inondation, tsunami…), un réexamen complet de la sûreté de l’installation est effectué.

          

        

      

    

    
      2. Les principes de sûreté

      Les principes fondamentaux qui guident la sûreté nucléaire et la radioprotection sont élaborés au niveau international par l’Agence internationale de l’énergie atomique (AIEA) ; ils figurent désormais dans des directives européennes, traduites en France dans la Constitution et dans la loi, et sont enrichis continuellement.

      Une activité nucléaire ne peut être entreprise ou exercée que si elle est justifiée par les avantages qu’elle procure sur le plan individuel ou collectif, notamment en matière sanitaire, sociale, économique ou scientifique, rapportés aux risques inhérents à l’exposition aux rayonnements ionisants auxquels elle est susceptible de soumettre les personnes ou l’environnement.

      Le principe fondamental de sûreté prévoit que la responsabilité en matière de sûreté des activités nucléaires incombe à l’exploitant qui les entreprend ou les exerce, et lui fait supporter le coût des mesures de prévention et de réduction des pollutions éventuelles.

    

    
      3. L’organisation des autorités de sûreté

      Bien que les exploitants nucléaires soient légalement seuls responsables du respect des réglementations applicables en matière de sûreté des installations, il est vite apparu nécessaire de mettre en place des autorités de sûreté indépendantes, chargées d’en vérifier l’application, et en particulier de délivrer les autorisations de création des nouvelles installations, de valider leurs principes d’exploitation, et de prendre s’il le faut, en cas de manquement grave, les décisions d’arrêt temporaire, voire d’arrêt définitif d’une installation.

      Dans chaque pays, une organisation a ainsi été mise en place pour assurer, au nom des pouvoirs publics, le contrôle des exploitants nucléaires et de la sûreté de leurs installations. En France, le contrôle de la sûreté nucléaire et de la radioprotection relève essentiellement d’une autorité administrative indépendante, l’Autorité de sûreté nucléaire (ASN).

      Ses missions consistent à réglementer, autoriser, contrôler la création et l’exploitation des installations nucléaires, à appuyer les pouvoirs publics dans la gestion des situations d’urgence, et à contribuer dans ses domaines de compétence à l’information du public.

      
        Réglementation, autorisations et contrôles

        L’ASN est consultée sur les projets de décrets et d’arrêtés ministériels de nature réglementaire relatifs à la sécurité nucléaire au sens du code de l’environnement. Elle instruit les demandes d’autorisation de création ou de démantèlement des installations nucléaires de base (INB), rend des avis et fait des propositions au gouvernement sur les décrets à prendre dans ces domaines.

        C’est donc l’ASN qui définit les prescriptions applicables à ces installations en termes de risques, de pollution et de nuisances, autorise la mise en service d’une installation nucléaire et en prononce le déclassement après démantèlement. Ces décisions peuvent être soumises à homologation du ministre chargé de la sûreté nucléaire.

        L’ASN assure le contrôle du respect des règles générales et des prescriptions particulières en matière de sûreté nucléaire et de radioprotection auxquelles sont soumises les INB. Les inspecteurs de l’ASN effectuent plus de 450 contrôles par an, de manière programmée ou inopinée, sur l’ensemble des installations, afin d’assurer une veille permanente en matière de sûreté et de radioprotection. Les installations sont également régulièrement évaluées au regard des meilleures pratiques internationales par les inspecteurs et experts de l’Agence internationale de l’énergie atomique (AIEA).

      

      
        La gestion des situations d’urgence

        L’ASN participe à la gestion des situations d’urgence radiologique. Elle apporte son expertise technique aux autorités compétentes pour l’élaboration des plans d’organisation des secours et sur les mesures à prendre sur le plan médical et sanitaire ou au titre de la sécurité civile en cas d’accident.

        Dans une telle situation, l’ASN contrôle les opérations de mise en sûreté de l’installation conduites par l’exploitant et assiste le gouvernement dans la gestion de la crise. Elle assure un rôle d’information du public sur la situation, les éventuels rejets dans l’environnement et leurs conséquences. Enfin, en cas d’incident, l’ASN devient l’autorité compétente dans le cadre des conventions internationales en notifiant l’accident aux organisations internationales et aux pays étrangers.

      

    

    



    
      
      
        CHAPITRE 2
      

      
        La gestion des risques nucléaires
      

      
      Le risque nucléaire peut concerner le personnel exploitant d’un réacteur nucléaire comme il peut impacter les populations vivant à proximité. Il peut être diffus, en fonctionnement normal du réacteur, comme impromptu et violent, en cas d’accident grave. De nombreux phénomènes peuvent être à l’origine d’un risque nucléaire : des erreurs de conception, des erreurs d’exploitation, des événements extérieurs (tremblements de terre, inondations, etc.). De la capacité de l’exploitant à démontrer sa maîtrise de l’ensemble de ces risques découle la confiance de l’opinion publique dans son aptitude à gérer en toutes circonstances ses réacteurs nucléaires.

        
          
            1. Les risques associés à l’exposition à la matière nucléaire
          

          Un rayonnement est une émission d’énergie et/ou un faisceau de particules. Dans notre quotidien, nous sommes entourés par de nombreux types de rayonnements, visibles ou invisibles – radio, téléphonie mobile, micro-ondes, etc. –, naturels ou artificiels, qui provoquent des effets différents sur l’organisme en fonction de leur type (alpha, bêta, gamma, X) et de la dose reçue.

          Lorsqu’on s’intéresse aux conséquences des rayonnements ionisants sur la santé, il faut distinguer deux phénomènes : l’irradiation et la contamination. L’irradiation constitue une atteinte extérieure de l’organisme, alors que la contamination constitue une atteinte par contact ou par voie interne.

          
            
              
                L’irradiation
              
            

            L’irradiation est la conséquence du phénomène par lequel un corps, inerte ou vivant, subit une exposition externe à des rayonnements ionisants. L’irradiation peut être naturelle (rayonnements cosmiques, telluriques ou radioactivité interne du corps humain) ou provoquée de façon contrôlée, notamment dans le domaine médical (radiographie, radiothérapie) ou dans l’industrie agroalimentaire pour l’assainissement et la conservation des aliments.

            Le corps humain peut supporter une irradiation jusqu’à un certain niveau d’exposition ; l’irradiation naturelle représente une exposition de l’ordre de 2,9 millisievert (mSv) par an, sans impact sur la santé. L’utilisation des rayonnements ionisants à des fins médicales accroît cette exposition en moyenne de l’ordre de 1,6 mSv/an.

            En revanche, lorsque le corps humain est exposé accidentellement à de fortes doses de rayonnement, le phénomène d’irradiation peut avoir des conséquences biologiques et physiologiques importantes. De telles situations accidentelles impliquent la plupart du temps des rayonnements électromagnétiques, gamma ou X, qui possèdent un fort pouvoir de pénétration et peuvent donc provoquer des irradiations profondes de l’organisme.

            Au-delà d’un certain seuil d’exposition à des rayonnements ionisants, la gravité de l’atteinte devient proportionnelle à la dose, mais les lésions induites dépendent également de l’étendue de l’irradiation. Il convient donc de distinguer l’irradiation localisée à dose élevée et l’irradiation corporelle globale.

             

            Le premier effet d’une irradiation localisée s’apparente à une brûlure de la peau, accompagnée de nausées. À mesure que la dose augmente, l’inflammation de la peau s’aggrave, pouvant aller jusqu’à la nécrose des tissus en cas de doses extrêmement fortes (plusieurs dizaines de grays) ; les traitements les plus couramment effectués s’assimilent alors à ceux, classiques, des brûlures au second degré.

            L’irradiation corporelle globale survient lors de l’exposition accidentelle à une source radioactive. Elle s’accompagne de vomissements, de céphalées et de diarrhées, qui deviennent persistants avec des doses de plus en plus fortes (4 à 6 Gy), et se traduit par des conséquences hématologiques. Le pronostic vital est engagé en cas de doses dépassant 10 Gy.

            Ce type d’irradiation peut entraîner un deuxième type d’effet : l’effet retardé et aléatoire. Ce dernier peut se manifester plusieurs années après l’irradiation, et peut être la conséquence soit d’une irradiation aiguë, soit d’une exposition chronique à de faibles doses. Ces conséquences retardées prennent la plupart du temps la forme de cancers.

            Les rayonnements alpha, bêta et X sont facilement arrêtables grâce à un écran (allant d’une feuille de papier à quelques millimètres de plomb selon la nature du rayonnement) entre la matière vivante et la source d’émission. En revanche, le rayonnement des photons gamma est plus pénétrant. Pour atténuer efficacement ce type de rayonnement, il faut interposer entre la matière radioactive et les organismes vivants plusieurs centimètres à plusieurs dizaines de centimètres de matériau à haute densité (plomb ou béton). En vertu de ce principe, le personnel des services de radiologie est protégé par des tabliers et des vitres de plomb.

          

          
            
            
              
                La contamination
              
            

            La contamination se manifeste par la présence indésirable d’une substance radioactive au contact d’un milieu vivant (corps humain ou environnement). Cela peut par exemple se produire lorsqu’un individu entre en contact direct avec une source radioactive, soit par dépôt de poussières radioactives au niveau de l’épiderme ou des cheveux (contamination externe), soit par incorporation d’éléments radioactifs à l’intérieur de l’organisme (contamination interne), par voie respiratoire, digestive, transcutanée, ou par une blessure.

            Une fois le dépôt de la substance radioactive effectué, l’organisme va l’assimiler et la transférer par le sang jusqu’à différents organes, qui vont l’intégrer dans leur métabolisme. Par exemple, la thyroïde fixe indifféremment l’iode stable ou l’iode radioactif, les os fixent le strontium, particule radioactive, comme le calcium, les muscles fixent le césium comme le potassium. Ainsi, selon l’élément radioactif, un organe sera « privilégié » ou l’élément se diffusera dans tout le corps.

            La contamination s’accompagne toujours d’une irradiation interne, car les éléments radioactifs ingérés irradient de l’intérieur les organes sur lesquels ils se fixent. Ainsi, les rayonnements les plus dangereux ne sont plus les X ou les gamma, mais les rayonnements alpha et bêta, qui possèdent un pouvoir d’ionisation plus élevé.

            Les conséquences d’une irradiation interne sont similaires à celles d’une irradiation externe : les effets pourront se situer au niveau cellulaire, tissulaire ou génétique, et se déclarer immédiatement ou plus tardivement sous forme de cancers notamment. Si les effets d’une incorporation de radionucléides varient en fonction de la dose, ils sont rarement létaux, car il existe des moyens médicamenteux de faire baisser une contamination, et provoquer finalement l’élimination de la source ingérée.

             

            Le niveau de contamination interne n’est pas directement mesurable. En milieu professionnel, la surveillance individuelle de la contamination interne est assurée par des examens anthroporadiamétriques (détermination de la quantité de radioéléments absorbés grâce à la cartographie des émissions radioactives du corps humain). Ces mesures sont réalisées par des laboratoires spécialisés (EDF, CEA).

          

        

        
          
            2. Maîtriser le risque radioactif pour le personnel exploitant
          

          Dans le contexte d’une centrale nucléaire, le personnel exploitant est en première ligne et donc susceptible d’être exposé aux rayonnements ionisants. Durant le fonctionnement normal d’un réacteur, les risques d’irradiation et de contamination interne sont extrêmement faibles ; ils deviennent toutefois plus importants lorsque le réacteur est à l’arrêt pour réaliser les opérations de déchargement et rechargement du combustible et certaines opérations de maintenance.

          Le risque le plus fréquent est donc celui d’une contamination externe. Des dispositions très précises sont mises en place pour protéger le personnel exploitant : les intervenants sont équipés de tenues étanches et de dispositifs de protection respiratoire. De plus, les chantiers susceptibles de générer une contamination font l’objet d’un confinement spécifique qui les sépare physiquement des autres, et des sas permettent leur accès tout en empêchant la propagation des aérosols radioactifs vers les zones non contaminées.

          Enfin, la radioactivité ambiante de chaque chantier est mesurée en permanence par des balises, qui sont réglées pour déclencher une alarme en cas de dépassement d’un seuil de concentration prédéfini adapté à chaque chantier. Des contrôles systématiques de non-contamination sont réalisés à chaque sortie de zone sur les personnels et les matériels.

          En France, environ 400 000 travailleurs sont surveillés pour leur exposition potentielle aux rayonnements ionisants. Parmi eux, seulement un quart enregistrait en 2017 des expositions non nulles, leur dose individuelle moyenne étant de 1,28 mSv/an, à comparer à l’impact de la radioactivité naturelle moyenne de 1,6 mSv/an, et à la dose annuelle maximale de 20 mSv/an qui peut être réglementairement reçue par les travailleurs du nucléaire.

          Dans les faits, le nombre de cas de dépassement de ce seuil de 20 mSv/an se réduit année après année ; en France, 900 personnes dépassaient ce seuil en 1996, moins de dix en 2010 et aucune en 2017.

        

        
          
            3. Maîtriser le risque radioactif pour les populations
          

          
            
              
                Les rejets en fonctionnement normal
              
            

            En fonctionnement normal, une centrale nucléaire émet, comme toute installation industrielle, des rejets contrôlés d’effluents liquides et gazeux, notamment du tritium, du carbone 14 et de l’iode. Les autorisations de rejet en fonctionnement normal sont limitées à des niveaux ne présentant pas de risque pour la santé des personnes ou pour l’environnement. De plus, dans la réalité, ces rejets restent très largement inférieurs aux seuils autorisés.

            Des mesures de contrôle des effluents gazeux à la sortie des cheminées et des effluents liquides avant et après rejet sont effectuées en permanence par l’exploitant : la radioactivité ambiante, et notamment celle des poussières atmosphériques, est contrôlée en continu. Des mesures additionnelles sont de surcroît réalisées de façon périodique : l’exploitant réalise ainsi une surveillance mensuelle des eaux souterraines et des eaux de pluie, et effectue des prélèvements et analyses d’échantillons de la faune, de la flore et des productions agricoles environnantes.

             

            Les résultats de ces mesures quotidiennes, hebdomadaires ou mensuelles, sont transmis chaque mois à l’autorité de sûreté compétente. Celle-ci procède en outre à des inspections régulières pour vérifier la conformité du dispositif mis en place afin de garantir le respect des prescriptions réglementaires et donc la protection des populations et de l’environnement, sous le regard vigilant de laboratoires indépendants, qui s’assurent du respect de ces dispositions et de leur efficacité.

          

          
            
              
                Les rejets en situation accidentelle
              
            

            En cas d’incident ou d’accident, une centrale peut toutefois être amenée à dépasser, volontairement ou involontairement, le niveau de rejets autorisé en fonctionnement normal ; des éléments radioactifs variés peuvent dans ce cas être relâchés en grande quantité dans l’environnement ; il est alors possible de prendre les dispositions appropriées pour protéger la population, en fonction des résultats des mesures effectuées et des simulations d’évolution réalisées, et notamment d’ordonner le confinement, l’évacuation ou la prise d’iode préventive.

            Dans de telles circonstances, les deux principales sources de contamination sont l’iode 131 et le césium 137.

            L’iode 131 est produit par la fission nucléaire et constitue le principal danger de contamination à court terme en cas de rejets accidentels dans l’atmosphère, car il est volatil et très mobile. Il se propage donc rapidement dans l’environnement : dispersion dans l’atmosphère, dépôt au sol ou sur les feuilles de végétaux, captation par les racines, ingestion par l’animal (l’iode se retrouve dans le lait quelques heures seulement après l’ingestion), et éventuellement consommation par l’homme.

            Il se concentre dans la glande thyroïde, raison pour laquelle il est prévu de distribuer des pastilles d’iode stable en cas de rejet d’iode pour saturer cette glande et empêcher l’iode radioactif de s’y fixer. Mais l’iode 131 a une vie très courte, la moitié de ses atomes se désintégrant naturellement en huit jours (période radioactive). Sa radioactivité est ainsi divisée par deux mille tous les cent jours.

            Contrairement à l’iode 131, le césium 137 est peu mobile et se dépose puis s’enfonce lentement dans le sol – principalement sous l’effet de la pluie –, où il est fixé par les minéraux. Il est donc la principale source de contamination de la chaîne alimentaire en cas d’accident nucléaire grave. La contamination se fait d’abord par les feuilles, puis par les racines.

            En conséquence, les champignons et le gibier sont les éléments naturels les plus rapidement contaminables par le césium 137. Ensuite, il peut se concentrer dans la chaîne alimentaire, par exemple dans la chair des poissons. Sa période radioactive est beaucoup plus longue que celle de l’iode 131 (trente ans), et il peut donc contaminer durablement l’environnement.

          

          
            
              
                Les différentes voies de contamination
              
            

            En cas d’accident nucléaire grave, le dépôt de particules radioactives sur les feuilles, qu’il s’agisse des légumes consommés directement par la population ou des végétaux consommés par le bétail, constitue avec l’eau de pluie le premier vecteur de contamination des denrées alimentaires.

            Concernant les rivières et les autres sources d’eau potable, l’eau s’y écoule en permanence et le dépôt radioactif est en réalité rapidement évacué. Quant à la nappe phréatique, il faut plusieurs années pour que la contamination migre dans le sol. Le césium 137 migre en fait très peu et l’iode 131 se désintègre bien avant d’avoir pu l’atteindre.

             

            Que les éléments radioactifs rejetés dans l’atmosphère retombent naturellement ou qu’ils soient lessivés par la pluie, ils peuvent dans tous les cas former des dépôts dans les zones urbanisées (routes, maisons, forêts, etc.). Ces dépôts peuvent alors devenir une source permanente d’irradiation, qui peut conduire à des doses durables pour la population.

            Mais par rapport à toutes les autres nuisances industrielles, sans exception, la radioactivité a la spécificité d’être détectable et mesurable à de très faibles niveaux de présence, ce qui rend sa surveillance particulièrement efficace et sensible. Ainsi, la moindre défaillance d’une installation, qu’elle impacte ou non l’environnement, peut être décelée de manière précoce et corrigée avant que ses conséquences ne deviennent véritablement dommageables.

          

        

        

    
  

  CHAPITRE 3

  Les risques d’accident grave

  Comme dans toute installation industrielle, un accident peut survenir dans une installation nucléaire du fait d’erreurs humaines ou de défaillances techniques. Trois accidents majeurs ont eu lieu depuis quarante ans et ont marqué la mémoire collective. Il convient d’en analyser les causes et d’en tirer toutes les conséquences.

    
      1. L’origine des risques d’accident grave

      
        L’échelle INES

        À la suite de l’accident de Tchernobyl, le Conseil supérieur de la sécurité et de l’information nucléaires français (CSSIN) a pris en 1988 l’initiative de créer une échelle de gravité des événements de sûreté permettant au public de mieux percevoir l’ampleur des risques associés à un incident ou un accident. Cette échelle a ensuite été adoptée internationalement (échelle INES).

        Elle comporte huit niveaux (0 à 7) et s’applique à tout événement se produisant dans une installation nucléaire de base (INB), ou lors du transport des matières nucléaires. Son application se fonde sur trois critères de classement :

        
          
            Les conséquences de l’événement à l’extérieur du site, c’est-à-dire les rejets radioactifs qui peuvent toucher le public et l’environnement ;

          

          
            Les conséquences de l’événement à l’intérieur du site, qui peuvent toucher les travailleurs et l’installation elle-même ;

          

          
            La dégradation des lignes de défense en profondeur de l’installation, c’est-à-dire des moyens successifs de protection (systèmes de sûreté, procédures, contrôles techniques…) mis en place au sein de l’installation afin de limiter les effets d’un incident ou accident et de garantir le confinement de la radioactivité.

          

        

         

        Les installations sont conçues pour être robustes et résistantes vis-à-vis d’un certain nombre d’incidents d’origine industrielle (incendie, explosion, panne électrique…). Ce type d’incident peut endommager certaines dispositions de protection, sans pour autant provoquer de fuites de matières radioactives dans l’environnement au-delà des limites de rejets autorisées : ils correspondent typiquement aux niveaux 1 à 4 de l’échelle INES.

      

      
        Les accidents nucléaires

        L’échelle internationale des événements nucléaires réserve en effet le qualificatif d’« accident nucléaire » aux incidents de niveau 5, 6 et 7, quand un degré de gravité a été dépassé, et cela suivant trois points de vue :

         

        
          
            La défaillance complète et simultanée de toutes les barrières participant à la défense en profondeur, n’opposant plus aucun obstacle à une éventuelle contamination nucléaire à grande échelle.

          

          
            Un accident industriel qui endommage gravement le cœur d’un réacteur nucléaire.

          

          
            Un rejet de matières radioactives à l’extérieur du site, entraînant une exposition du public dépassant les limites réglementaires prescrites.

          

        

         

        Un accident de niveau 5 ou 6 ne peut survenir que du fait d’un apport exceptionnel d’énergie, provoqué par exemple par une fusion accidentelle du cœur du réacteur. Cela peut être la conséquence d’un incident non maîtrisé, comme ce fut le cas pour l’accident de Three Mile Island (TMI), ou d’une agression externe (chute d’avion ou séisme), dont la gravité dépasse les exigences de sécurité applicables.

        De telles agressions peuvent conduire à un endommagement définitif du réacteur et des barrières de confinement, rendant son exploitation ultérieure impossible. Mais aux niveaux 5 et 6 de l’échelle INES, le confinement des installations reste globalement fonctionnel, et les rejets éventuels en deçà des limites prescrites.

        Un accident nucléaire de niveau 6 ou 7 survient généralement à la suite d’un incendie ou d’une explosion, qui détruit l’installation et ses différentes barrières de confinement et provoque la dispersion d’une quantité importante de matières radioactives. Cela conduit à une contamination de l’environnement plus ou moins étendue : les populations peuvent être contaminées directement au moment de l’accident, ou indirectement par la suite du fait de la contamination du sol et de l’accumulation éventuelle des particules radioactives dans la chaîne alimentaire. Un tel événement correspond soit à une fusion du cœur du réacteur (Fukushima), soit à un accident de réactivité qui provoque l’explosion du cœur (Tchernobyl).

        La fusion du cœur du réacteur peut intervenir en cas de perte prolongée de son refroidissement (Fukushima), le plus souvent due à l’indisponibilité des sources électriques de la centrale, mais aussi à une fuite majeure du circuit primaire, provoquant le dénoyage des éléments combustibles (TMI).

        Dans un accident de réactivité (Tchernobyl), la quantité d’énergie libérée au cours de l’accident varie en fonction de la gravité de l’accident et du type de réacteur dans lequel il a lieu. Mais il est important de noter que, même lors d’un accident de niveau 6 ou 7, la réaction en chaîne ne peut physiquement continuer à se développer de manière divergente. En effet, la réaction est arrêtée soit par les propriétés physiques du milieu – ce qui est dû à l’effet Doppler –, soit par la dispersion du milieu sous l’effet de l’augmentation soudaine de la puissance dégagée. Il est donc absolument impossible que lors d’un tel accident se forment une boule de feu et une onde de choc qui transformeraient le réacteur en bombe nucléaire.

        En revanche, comme ce fut le cas dans l’accident de Tchernobyl, une réaction chimique de nature explosive peut se développer dans le cœur du réacteur et ainsi l’endommager au point de donner lieu à un relâchement important de matières radioactives dans l’environnement. Mais le type d’explosion observé à Tchernobyl ne peut se produire que si la conception du réacteur autorise un coefficient de vide positif. Dans ce cas, l’excursion critique du réacteur ne cesse que lorsque l’énergie dégagée entraîne sous l’effet de l’explosion sa dislocation physique.

        L’explosion de la cuve du réacteur entraîne alors celle de la centrale elle-même (qui n’est pas dimensionnée pour y résister), et une dispersion massive du contenu du cœur dans l’atmosphère : c’est le scénario de la catastrophe de Tchernobyl. À la suite de cet accident, la conception de réacteurs à coefficient de vide positif a été interdite.

        Tous les réacteurs à eau légère, et notamment ceux du parc nucléaire français, fonctionnent avec un coefficient de vide négatif, ce qui les dote d’un effet autostabilisant ; c’est-à-dire que si la puissance neutronique augmente, la densité de l’eau, qui sert de modérateur, diminue, entraînant naturellement et mécaniquement une diminution de la puissance du réacteur.

      

    

    
      2. Les trois accidents graves intervenus auraient pu et dû être évités

      Trois accidents nucléaires majeurs ont marqué à ce jour l’histoire du nucléaire civil. Ces accidents ont eu des origines diverses, techniques ou managériales, mais ont tous eu des conséquences structurantes. Ils ont en particulier mis en évidence l’extrême importance de pouvoir expliquer à l’opinion publique, en des termes simples, la réelle gravité de la situation.

      
        Three Mile Island (1979 – États-Unis)

        L’accident de la centrale nucléaire de Three Mile Island (TMI-2) s’est produit le 28 mars 1979, un an après sa mise en service. Cet accident a été classé au niveau 5 de l’échelle INES.

        Après un incident mineur sur le circuit secondaire, le réacteur s’est arrêté automatiquement le 28 mars 1979, vers 4 heures du matin. Selon les procédures classiques, l’ordre est alors donné de fermer la vanne du pressuriseur. Cependant, alors que celle-ci apparaît fermée sur le panneau de contrôle, cette vanne est en réalité restée ouverte. À cela s’ajoute une seconde anomalie, indépendante de la première : l’extraction de la chaleur par les générateurs de vapeur est rendue impossible, car d’autres vannes ont été laissées fermées après des travaux de maintenance, alors que les consignes exigeaient qu’elles soient ouvertes lorsque le réacteur est en fonctionnement.

        Il s’ensuit l’éclatement des soupapes de sécurité, l’eau du circuit primaire ayant commencé à bouillir et la pression y étant devenue excessive, mettant ainsi en communication le circuit primaire et l’atmosphère de l’enceinte du réacteur. Ce n’est que trois heures et demie plus tard que l’opérateur s’aperçoit de la fuite du pressuriseur et qu’il relance l’injection d’eau dans le circuit primaire.

        Mais durant ce temps, un tiers du combustible a déjà fondu, faisant augmenter l’activité radioactive du circuit primaire. Deux mille quatre cents mètres cubes de liquide radioactif ont été déversés dans l’enceinte de confinement, et des gaz radioactifs ont été rejetés dans l’atmosphère.

        Cette séquence accidentelle est le résultat d’une mauvaise interprétation par les opérateurs des informations dont ils disposaient, car les instruments affichaient des informations ambiguës, ce qui les a conduits à prendre et maintenir pendant plusieurs heures des dispositions aggravantes. L’incident initial banal du circuit secondaire s’est alors transformé en accident sérieux.

        Finalement, l’accident n’aura causé aucune victime et n’aura pas eu d’impact significatif sur l’environnement. Le réacteur TMI-2 a néanmoins été arrêté définitivement à la suite de cet événement.

        L’analyse du déroulement de cet accident a mis en lumière une organisation défaillante et des procédures mal maîtrisées, et a permis d’identifier les erreurs humaines commises et d’en tirer de nombreux enseignements :

         

        
          
            L’information sur l’état des matériels n’était pas claire.

          

          
            L’opérateur ne maîtrisait pas l’état de l’installation.

          

          
            Les procédures n’ont pas été respectées.

          

          
            L’opérateur a mal réagi, privilégiant la préservation de l’équipement à la protection des populations et de l’environnement.

          

          
            La gestion de crise n’a pas été préparée.

          

        

         

        Cette combinaison de causes qui ont transformé un incident mineur en accident grave est devenue un cas d’école, qui a mis en évidence l’importance de la défense en profondeur et du facteur humain, des dispositifs d’aide à l’opérateur en salle de commande, de la hiérarchisation et de la clarification des alarmes, sans oublier le rôle de l’enceinte de confinement, barrière ultime entre la radioactivité du cœur du réacteur et l’extérieur.

        Dans le monde entier, les autorités de sûreté ont veillé à ce que ces enseignements soient pris en compte et appliqués dans toutes les centrales en exploitation ou en construction.

        Cet accident a également amené les exploitants à adopter une approche spécifique pour limiter le risque d’accidents graves, intégrant notamment les situations de combinaisons de défaillances, à la fois matérielles et humaines. On estime ainsi que les leçons tirées de TMI-2 ont permis de réduire d’un facteur dix le risque de fusion du cœur dans les réacteurs occidentaux de deuxième génération.

      

      
        Tchernobyl (1986 – URSS)

        L’accident de la centrale nucléaire de Tchernobyl, survenu le 26 avril 1986 en Ukraine, est probablement celui qui aura le plus durablement marqué les mémoires. D’une puissance de 1 000 MWe et de technologie RBMK, ce réacteur avait été mis en service trois ans auparavant. Cet accident a été classé au niveau 7 de l’échelle INES.

        Dans la nuit du 24 au 25 avril 1986 est lancé un essai sur le réacteur no 4 visant à démontrer que, à basse puissance, il pouvait supporter une perte d’alimentation électrique et continuer à fonctionner sur l’électricité produite par sa propre turbine. Cette baisse de puissance est engagée comme prévu le 25 avril à 1 h 06, mais interrompue à 14 heures à la demande du réseau électrique, qui fait face à un manque de production électrique. Le réacteur est alors maintenu à mi-puissance, et à 23 heures, la baisse de puissance reprend pendant une heure et demie. Sans raison apparente, cette puissance s’effondre à 1 h 04, lors du basculement manuel, effectué par les opérateurs, du système automatique de régulation de la puissance vers le système local.

        À 1 h 23, le 26 avril, les opérateurs réussissent finalement à stabiliser les paramètres du réacteur. Ils décident alors d’effectuer tout de même l’essai. Ils réitèrent donc l’opération visant à réduire la puissance et désactivent des systèmes d’arrêt d’urgence et de refroidissement. Les vannes d’alimentation de la turbine en vapeur sont fermées, contrairement à la procédure, entraînant, dans les circuits, une augmentation de la pression de vapeur produite par le réacteur.

        Les barres de contrôle descendent alors automatiquement, puis, moins d’une minute après le lancement de l’opération, l’opérateur ordonne l’arrêt d’urgence du réacteur : toutes les barres de contrôle sont alors descendues dans le cœur pour arrêter la réaction en chaîne. Mais, contrairement à l’effet recherché, la réactivité augmente rapidement dans le réacteur, jusqu’à atteindre plus de 300 000 MW de puissance, soit plus de cent fois la puissance normale du réacteur.

        Surviennent alors deux explosions successives, soulevant les 450 tonnes de la dalle supérieure du cœur et détruisant les superstructures métalliques du bâtiment. Du combustible, des composants du cœur et des structures sont projetés à l’extérieur, jusqu’à plus de 1 200 mètres d’altitude, relâchant massivement des produits radioactifs dans l’environnement. Ces débris du cœur déclenchent une trentaine d’incendies sur le toit de la salle des machines et, par des passages de câble, menacent le réacteur 3.

        L’incendie ne sera arrêté que deux semaines plus tard, après qu’on aura recouvert, avec l’aide d’hélicoptères, le réacteur de plus de 5 000 tonnes de sable, de bore, d’argile et de plomb. De l’azote liquide a même été injecté pour éviter que le cœur fondu n’atteigne un bassin d’eau situé dans les sous-sols.

        Le panache radioactif créé par l’explosion s’est rapidement déplacé vers le nord-ouest, puis l’ouest, sous l’effet des vents. En moins d’un mois, il aura disséminé des éléments radioactifs tels que l’iode 131, le césium 134 ou le césium 137 sur la plupart des pays d’Europe, au-delà de l’Ukraine, de la Biélorussie et de la Russie. Des traces radioactives ont même été détectées en Amérique du Nord et au Japon, mais en concentrations extrêmement faibles. La grande majorité (84 %) de ces éléments rejetés dans l’environnement avaient toutefois une période radioactive inférieure à un mois.

        Cent trente-cinq mille habitants ont dû être évacués à la suite de cet accident, et la contamination des produits agricoles d’Ukraine, de Biélorussie et de Russie a perduré pendant plusieurs années, jusqu’au début des années 1990.

         

        L’étude de cet accident révèle des erreurs techniques et organisationnelles majeures :

         

        
          
            Une conception inadaptée : une commission du Comité d’État chargé de la sûreté nucléaire de l’URSS (CECSIN) a reconnu quelques années plus tard les différents défauts de conception des réacteurs RBMK : des plages d’instabilité à basse puissance, des barres de contrôle mal conçues qui tombent trop lentement dans le cœur et peuvent augmenter la réactivité du cœur quand elles sont en position haute.

          

          
            Une culture de sûreté défaillante : l’AIEA rend publiques dès août 1986 des premières informations sur les circonstances qui ont conduit à l’accident. De graves erreurs d’exploitation ont été commises, comme le non-respect des conditions de fonctionnement, le viol des consignes de sécurité et la mise hors service de systèmes de sécurité automatiques. L’accident ne serait pas survenu si une seule de ces défaillances n’avait pas eu lieu.

          

        

        
          

          

        

        Les exploitants seront réhabilités par l’Institut Kurchatov, lequel mettra en cause l’ignorance de l’encadrement technique, qui n’avait pas su prêter attention aux signaux d’alerte inhabituels et répétés des systèmes de sûreté contrôlant le niveau de puissance du réacteur, et conclura même qu’un accident de ce genre était inévitable. Pour corriger ces défauts de conception, des modifications importantes seront donc ensuite apportées à tous les réacteurs de type RBMK en fonctionnement.

        De nombreuses leçons ont ainsi été tirées de la catastrophe de Tchernobyl. Cet accident a notamment fait prendre conscience à l’ensemble des pays disposant d’une industrie nucléaire qu’un accident non maîtrisé pouvait avoir des répercussions désastreuses pour tous les programmes nucléaires. L’association internationale WANO (World Association of Nuclear Operators) a donc été créée en 1989, pour permettre aux exploitants de mettre en commun leurs expériences et harmoniser leurs politiques de sûreté nucléaire. On lui doit en particulier l’installation de simulateurs de pilotage au service du développement de la culture de sûreté.

      

      
        Fukushima Daiichi (2011 – Japon)

        L’accident de Fukushima Daiichi s’est produit en 2011 dans le nord-est du Japon à la suite d’un séisme de magnitude 8,9 – dont l’épicentre se situait dans l’océan Pacifique, à 145 km de Fukushima – suivi d’un tsunami qui a dévasté 250 km de la côte nord-est du Japon sur 5 à 10 km de profondeur. La centrale, exploitée par Tepco, était composée de six réacteurs de type REB, mis en service entre 1971 et 1979, d’une puissance totale de 4 696 MWe. Comme l’accident de Tchernobyl, l’accident de Fukushima a été classé au niveau 7 de l’échelle INES.

        À la suite du séisme et du tsunami, la centrale a été gravement endommagée, ce qui a causé le relâchement dans l’environnement d’importantes quantités d’effluents radioactifs, nécessitant l’évacuation pour plusieurs années de près de 80 000 habitants.

        Avant le séisme, les réacteurs 4, 5 et 6 étaient en arrêt pour maintenance, et leur combustible usé avait été évacué vers la piscine de désactivation. Les réacteurs 1, 2 et 3, eux, fonctionnaient normalement. Le 11 mars, à 14 h 46 heure locale, un séisme de magnitude 8,9 se produit, entraînant la mise à l’arrêt automatique des trois réacteurs en fonctionnement.

        L’alimentation électrique des réacteurs est cependant détériorée par le séisme. Le personnel d’exploitation met alors en service le refroidissement de secours. Mais le tsunami qui s’ensuit atteint le site moins d’une heure plus tard et le submerge avec une vague de 14 mètres, alors que le site était dimensionné pour résister à une vague de 6,5 mètres seulement.

        Les générateurs de secours deviennent inutilisables, car endommagés par l’eau, excepté celui du réacteur 5. Sans alimentation électrique, les opérateurs de la centrale ne disposent que de 30 minutes d’autonomie des batteries de secours. Les salles de commande sont donc rapidement dans le noir, et les systèmes de contrôle-commande deviennent inopérants. La station de pompage est noyée par le tsunami, causant la perte des moyens de refroidissement des réacteurs 1, 2 et 3 et des piscines de combustibles usés.

        En moins d’une heure, le réacteur 1 perd plus de la moitié de son niveau d’eau, et avant 20 heures le combustible découvert commence à fondre, atteignant rapidement la température de fusion, soit 2 800 °C, en libérant de l’hydrogène. Le lendemain matin, tout le combustible a fondu ; il s’accumule alors dans le fond de la cuve et la transperce.

        Pour éviter une pression trop importante dans l’enceinte de confinement, Tepco décide de relâcher de la vapeur. Un niveau de radioactivité huit fois supérieur à la norme est mesuré dans l’après-midi à l’extérieur de la centrale, et mille fois supérieur en salle de commande. C’est le début d’une longue descente aux enfers pour les exploitants, ponctuée par plusieurs explosions.

        Trois semaines après l’accident, la situation des réacteurs 1 et 3 demeure critique, et plusieurs dizaines de milliers de personnes ont été évacuées. Un rayon de 20 km autour de la centrale est délimité pour interdire strictement l’accès au site contaminé.

         

        Dans cette catastrophe, il faut d’abord souligner la bonne résistance des réacteurs à un séisme de magnitude 9 sur l’échelle de Richter, alors qu’ils avaient été dimensionnés pour une magnitude de 7. Mais, à la conception, le risque tsunami a été insuffisamment pris en compte ; en effet, les protections de Fukushima Daiichi contre ce risque majeur se sont avérées totalement inefficaces face à une vague plus de deux fois plus haute que le risque envisagé.

        Il est intéressant de regarder comment cette même catastrophe a affecté la centrale nucléaire voisine de Fukushima Daini, située à 10 km de Fukushima Daiichi, et équipée de quatre réacteurs. Les événements s’y sont déroulés très différemment ; l’installation s’est arrêtée automatiquement après le séisme et les systèmes de refroidissement de secours se sont mis en marche, sans que le tsunami qui a suivi n’en perturbe le fonctionnement. La centrale a été mise hors d’usage, mais cela n’a provoqué aucun dégât sur son environnement.

        Deux facteurs ont fait la différence : malgré le séisme et le tsunami, une source d’énergie électrique a pu être maintenue, ce qui a permis de continuer d’assurer le refroidissement du cœur. De plus, la catastrophe a été gérée de façon exemplaire par le directeur du site, permettant à toute son équipe d’agir rapidement et efficacement, et donc de maintenir les fonctions de sûreté essentielles de la centrale, le confinement et le refroidissement.

        Cet accident montre avant tout qu’il faut être capable, en toutes circonstances, d’assurer l’autonomie en alimentation électrique et en moyens de refroidissement d’un réacteur, et tout particulièrement en cas de catastrophe naturelle. Il montre aussi que, au moment de la conception de l’installation, la démarche dite de la défense en profondeur n’a pas été appliquée suffisamment sérieusement, en prenant en particulier en compte la combinaison d’agressions naturelles (séisme et inondation).

        Enfin, cet accident révèle une faille importante du système de gouvernance japonais : alors que, à la suite de l’accident de Three Mile Island, la plupart des réacteurs dans le monde ont été équipés de re-combineurs d’hydrogène, cette mise à niveau n’avait pas été réalisée par les opérateurs des centrales japonaises. Un manque d’autorité et d’indépendance de l’agence de sûreté japonaise, qui dépendait alors du ministère de l’Industrie, est probablement à l’origine de cette défaillance. L’accident de Fukushima Daiichi aurait sans doute pu être évité, ou en tout cas ses conséquences largement minimisées, si l’agence de sûreté nucléaire japonaise avait pu imposer ses exigences à Tepco.

         

        Plus de huit ans plus tard, les cœurs des réacteurs de Fukushima Daiichi sont maintenant stabilisés ; de l’eau y est injectée en permanence, traitée et recyclée. Ces opérations de nettoyage sont aujourd’hui conduites très professionnellement, compte tenu des conditions extrêmes dans lesquelles doivent travailler les opérateurs.

        À la suite de cet accident, les cinquante-quatre réacteurs du parc nucléaire japonais ont été mis à l’arrêt. Le gouvernement japonais a depuis 2015 autorisé et lancé le redémarrage de neuf d’entre eux, et planifie à brève échéance le redémarrage de dix-huit autres réacteurs supplémentaires. Le Japon a également décidé de poursuivre la construction de deux nouveaux réacteurs, afin de compenser la mise à l’arrêt d’un certain nombre de réacteurs trop anciens.

      

    

    
      3. Le risque zéro n’existera jamais

      Dans les trois accidents décrits ci-dessus, la technologie elle-même n’est pas directement en cause. Ces accidents trouvent en effet leur origine dans des faiblesses de conception, de formation et/ou de gouvernance, et démontrent l’importance primordiale du facteur humain.

      Chaque fois, le respect de règles simples, qui le plus souvent font appel au bon sens, aurait sans doute évité, ou en tout cas limité, leurs conséquences gravissimes. Ils rappellent également le caractère essentiel de la rigueur dans la conduite des analyses de sûreté, et l’importance de la capacité des autorités de sûreté à en faire respecter les conclusions.

      La démarche de prévention des accidents nucléaires, comparable, au fond, à celle mise en œuvre pour les installations industrielles à risque ou dans le secteur de l’aviation, doit être déployée avec la plus extrême rigueur. Étude de dangers, réduction des risques à la source, politique de prévention proactive et système de gestion et de contrôle de la sécurité, évaluation approfondie des règles d’exploitation et des principes de formation des opérateurs, planification des contre-mesures en cas de risque d’exposition du public sont autant d’éléments essentiels à l’exploitation sûre d’un réacteur nucléaire.

      Le partage transparent, entre opérateurs de réacteurs, de leurs expériences d’exploitation respectives constitue de ce fait un enjeu majeur en matière de sûreté de conception et d’exploitation de ce type d’installations.

    

    




  CHAPITRE 4

  La gestion des déchets radioactifs

  La production d’électricité, mais aussi les hôpitaux, les universités et certaines industries non nucléaires produisent des déchets radioactifs. Les réglementations générales relatives aux déchets industriels s’appliquent bien évidemment aux déchets radioactifs, mais, compte tenu des risques particuliers induits par ce type de déchets pour la santé de l’homme et pour l’environnement, des réglementations spécifiques ont été élaborées en complément, qui fixent les principes à respecter depuis leur production jusqu’à leur stockage définitif :

     

    
      
        Le tri permet de séparer les déchets selon leurs caractéristiques, notamment la période radioactive des radionucléides qu’ils contiennent. Il consiste également à séparer les déchets suivant que l’on peut les compacter, les incinérer ou les fondre pour en réduire le volume.

      

      
        Le traitement et le conditionnement : selon leur nature, les déchets subissent des traitements différents (incinération, calcination, fusion, compactage, cimentation, vitrification, etc.). Ils sont ensuite encapsulés dans des conteneurs. On aboutit ainsi à un objet appelé « colis » de déchet radioactif.

      

      
        L’entreposage : les installations d’entreposage sont conçues pour accueillir les colis de déchets pendant une durée limitée, en attente de leur stockage définitif.

      

      
        Le stockage est le stade ultime d’une filière ; il correspond au dépôt définitif du colis. Cela signifie que les dispositions retenues doivent permettre de protéger l’homme et l’environnement à court, à moyen et à très long terme.

      

    

     

    Aujourd’hui, l’ensemble des pays convergent sur les bonnes pratiques à mettre en œuvre pour la gestion de leurs déchets radioactifs, en appliquant les normes internationales édictées par l’AIEA sur le sujet.

    
      1. Les déchets radioactifs

      
        Que sont les déchets radioactifs ?

        Les déchets radioactifs sont des objets ou matières chargés de substances radioactives. Ils sont définis par l’AIEA comme des « matières contenant des radionucléides, ou contaminés par des radionucléides, dont la concentration ou l’activité sont supérieures aux niveaux d’exemption fixés par l’organisme de réglementation, et pour lesquelles on ne prévoit pas d’utilisation ».

        Les substances radioactives présentes dans les déchets sont caractérisées par le type de radionucléides contenus, les rayonnements qu’ils émettent (alpha, bêta, gamma) et leur période radioactive (temps nécessaire pour que l’activité d’un radionucléide diminue de moitié).

        Les radionucléides contenus dans les déchets radioactifs peuvent être d’origine artificielle, comme le césium 137, ou naturelle, comme le radium 226. Un déchet radioactif est dit « à vie courte » s’il ne contient que des radionucléides de période inférieure à trente et un ans. Inversement, si un déchet radioactif contient en quantité significative des radionucléides dont la période radioactive est supérieure à trente et un ans, il est dit « à vie longue ».

        Environ 90 % des déchets radioactifs produits (en volume) sont des déchets à vie courte, très peu radioactifs. Les déchets de moyenne et de haute activité à vie longue représentent en volume moins de 4 % de l’ensemble des déchets radioactifs.

      

      
        La classification des déchets radioactifs

        Les déchets radioactifs sont classés selon deux critères : leur durée de vie et leur activité. En fonction de la quantité de matière présente, on distingue, selon les radionucléides présents, les déchets de très faible, de faible, de moyenne et de haute activité, à vie courte ou à vie longue. On aboutit ainsi à six catégories de déchets, qui font chacune l’objet d’un processus de traitement adapté :

         

        – Les déchets à vie très courte (VTC) : Les éléments radioactifs présents dans les déchets à vie très courte ont une période inférieure à cent jours. Une partie importante de ces déchets provient des applications médicales de la radioactivité (diagnostics ou thérapie). Ils sont entreposés le temps nécessaire pour permettre la décroissance de leur radioactivité avant élimination (circuit des déchets hospitaliers notamment).

        – Les déchets de très faible activité (TFA) : Ces déchets proviennent de l’industrie nucléaire, en particulier des opérations de démantèlement des installations. Il s’agit de pièces issues du découpage d’équipements et de gravats très faiblement contaminés. Ils sont stockés dans des centres de stockage de surface.

        – Les déchets de faible et moyenne activité à vie courte (FMA-VC) : Ces déchets proviennent principalement de l’industrie nucléaire, mais aussi de quelques laboratoires de recherche. Ils sont incinérés, fondus, enrobés ou compactés, puis, la plupart du temps, cimentés dans des conteneurs, métalliques ou en béton. Ils sont ensuite stockés dans des centres de stockage de surface.

        – Les déchets de faible activité à vie longue (FA-VL) : Ce sont principalement des déchets contaminés par du radium (appelés « radifères »), et qui ont notamment pour origine l’utilisation dans des procédés industriels de matières premières naturellement radioactives, la récupération d’objets contenant du radium et l’assainissement de sites pollués. Ils sont entreposés en surface par les producteurs en attente d’une solution de stockage définitif.

        – Les déchets de moyenne activité à vie longue (MA-VL) : Également appelés déchets « B », ils résultent essentiellement du traitement des combustibles usés (gaines du combustible usé, boues de traitement d’effluents, etc.) et de la maintenance des installations nucléaires. Ils sont compactés ou cimentés, et forment ainsi des colis qui sont entreposés sur leur lieu de production en attente d’expédition vers un site de stockage définitif.

        – Les déchets de haute activité à vie longue (HA-VL) : Également appelés déchets « C », ce sont des blocs de verre incorporant des matières non recyclables (produits de fission principalement) issues du traitement des combustibles usés des centrales nucléaires. Ces déchets sont vitrifiés, c’est-à-dire que les produits de fission, éléments très radioactifs, sont incorporés au cœur du verre en fusion. Ce verre est ensuite coulé dans des conteneurs en acier inoxydable, hermétiquement fermés par soudure d’un couvercle, pour aboutir à un colis, conçu pour être facile à manutentionner et extrêmement résistant à toute agression extérieure. La radioactivité est ainsi retenue prisonnière, piégée au sein de la matrice vitreuse. Ces colis de déchets sont aujourd’hui entreposés sur leur lieu de production, en attente de disposer d’un lieu de stockage définitif.

        
        La formulation chimique du verre utilisé appartient à la famille des borosilicates ; il s’agit d’un verre qui ressemble, dans sa structure comme dans sa composition, à de la lave vitreuse volcanique, l’obsidienne, dont le caractère inaltérable dans le temps a été mis en évidence par les géologues comme par les archéologues. Dès l’âge de pierre, cette matière première a été utilisée pour fabriquer outils et bijoux, qui ont traversé les siècles en restant intacts jusqu’à nos jours.

        Il faut noter que ces déchets de haute activité ne représentent que 0,2 % en volume des déchets nucléaires, mais concentrent 98 % de leur radioactivité totale. Les méthodes de stockage nécessitant des mesures de protection sophistiquées ne concernent donc qu’une part infime de l’ensemble des déchets nucléaires.

      

    

    
      2. Le stockage définitif des déchets à vie longue

      
        Le stockage en couche géologique profonde

        Aujourd’hui, le stockage en couche géologique profonde est considéré par les instances internationales compétentes (AIEA, AEN, UE) et par la plupart des pays disposant d’un parc nucléaire comme la solution de référence pour la gestion définitive des déchets à vie longue, qu’ils soient de moyenne et ou de haute activité.

        Cette approche consiste à entreposer les colis de déchets dans des ouvrages souterrains, creusés dans un milieu géologique imperméable et présentant des caractéristiques favorables en termes de stabilité géologique, d’hydrogéologie, de géochimie, et de comportement mécanique et thermique.

        Le concept de stockage géologique repose sur la mise en œuvre de barrières multiples qui empêchent l’arrivée de l’eau au contact des déchets et permettent dans la durée de maîtriser la dispersion des substances radioactives. Ces barrières comprennent le colis de déchets lui-même, la « barrière ouvragée », qui est le matériau manufacturé qui peut être interposé entre le colis de déchets et la roche, et la barrière géologique, qui est la roche elle-même.

        Le rôle du milieu géologique est en effet de confiner les substances radioactives qui pourraient être relâchées au cours du temps en empêchant leur migration rapide et en favorisant leur rétention dans les terrains traversés.

        En fonction du niveau de radioactivité des déchets et du temps nécessaire à la décroissance de leur radioactivité, le stockage peut se faire à faible profondeur (entre 15 et 200 mètres sous terre) ou en grande profondeur, à environ 500 mètres sous terre.

      

      
        Les projets de stockage

        Les études et recherches en cours sont principalement centrées sur trois types de formation géologiques : les programmes développés en Suède, en Finlande, en Corée, au Japon, en Suisse ou encore en Chine portent sur le stockage dans des roches granitiques. Les formations argileuses font l’objet d’études et de recherches importantes en Belgique (argile de Boom), en Suisse (argiles à Opaline) et en France (Bure). Les formations salines sont plus particulièrement étudiées en Allemagne.

        Aucune installation de stockage en formation géologique profonde destinée à accueillir des déchets de haute activité et à vie longue n’a encore été mise en service. Des projets avancés ont été conduits dans certains pays, notamment aux États-Unis, en Finlande, en Suède, en France, et dans des laboratoires de recherche souterrains, répondant à deux types de finalité :

         

        
          
            Développer des connaissances et valider des méthodes et des technologies à portée relativement générale sur un type de roche donné ;

          

          
            Caractériser un site spécifique dans le but d’évaluer la faisabilité d’une installation de stockage géologique.

          

        

         

        D’ici 2030, plusieurs sites de stockage profond devraient être opérationnels, notamment en Europe. En revanche, aux États-Unis, le projet de Yucca Mountain qui avait été retenu par le ministère de l’Énergie a dû être suspendu en l’absence de consensus politique.

      

    

    
      3. La situation française

      À plusieurs reprises, et notamment en 1991 et 2006, le Parlement français a légiféré pour fixer les règles applicables à la gestion des déchets radioactifs en France. La loi institue ainsi un plan national de gestion des matières et déchets radioactifs (PNGMDR), et le décret 2008-357 a fixé les prescriptions relatives à ce plan :

       

      
        
          La réduction de la quantité et de la nocivité des déchets radioactifs est recherchée notamment par le traitement des combustibles usés et le traitement et le conditionnement des déchets radioactifs.

        

        
          Les matières radioactives en attente de traitement et les déchets radioactifs ultimes en attente d’un stockage sont entreposés dans des installations spécialement aménagées à cet usage. Après entreposage, les déchets radioactifs ultimes ne pouvant, pour des raisons de sûreté nucléaire ou de radioprotection, être stockés en surface ou en faible profondeur, font l’objet d’un stockage en couche géologique profonde.

        

        
          Dans le cas des déchets à vie longue de haute ou de moyenne activité, la loi de 2006 prévoit que les recherches et études relatives à la gestion de ces déchets soient poursuivies.

        

      

      
        L’inventaire national des matières et déchets radioactifs

        L’Agence nationale pour la gestion des déchets radioactifs (Andra) est chargée d’élaborer et de publier tous les trois ans un inventaire national des matières et déchets radioactifs. Celui-ci comporte une partie factuelle (les quantités existantes) et une partie prévisionnelle, qui dépend de la stratégie nucléaire à long terme de la France. Suivant les scénarios retenus, les quantités de déchets HA et MA-VL peuvent varier, et d’autres types de déchets apparaître (les combustibles usés notamment).

        Cet inventaire prospectif inclut les volumes de déchets issus du démantèlement du parc de réacteurs actuel. La quantité de déchets vitrifiés produits et de déchets MA-VL sera liée à la durée de fonctionnement des réacteurs du parc actuel, à la décision de renouveler ou non ce parc, ainsi que, dans le cas d’un renouvellement, au type de réacteurs qui seront déployés en remplacement des réacteurs actuels.

      

      
        Le projet Cigéo

        En 2006, l’analyse des études réalisées au laboratoire de Bure et l’étude du rapport préliminaire de sûreté élaboré par l’Andra ont conduit l’Institut de radioprotection et de sûreté nucléaire (IRSN) à émettre un avis positif sur la faisabilité d’un stockage en couche d’argile à une profondeur de 500 mètres. À la suite de cet avis, la loi de 2006 sur la gestion des déchets nucléaires a confirmé l’option d’un stockage dans une couche géologique profonde d’argile pour les déchets de haute activité et à vie longue, et a confié à l’Andra la conception de cette installation.

        La solution retenue par la France est le centre d’enfouissement géologique profond Cigéo (Centre industriel de stockage géologique), situé à Bure, entre la Meuse et la Haute-Marne. Il s’agit d’enfouir à plus de 500 mètres de profondeur des déchets de haute activité à vie longue (environ 10 000 m3 de déchets conditionnés) et des déchets de moyenne activité à vie longue (environ 70 000 m3 en déchets conditionnés), dans une couche d’argile.

        Cette couche, de 130 mètres d’épaisseur, est stable depuis 160 millions d’années, homogène sur une grande épaisseur, quasi imperméable, et à l’abri des tremblements de terre. Les qualités spécifiques de cette roche doivent permettre d’isoler les éléments radioactifs de l’environnement sur des durées très importantes. La capacité de cette installation à contenir très longtemps les radionucléides au moyen des différentes barrières interposées entre les déchets et les écosystèmes de surface est donc l’enjeu de sûreté principal.

        Environ la moitié des quantités de déchets radioactifs qui seront stockés sur ce site a d’ores et déjà été produite. Ces déchets arriveront par voie ferroviaire directement depuis leur site d’entreposage et seront ensuite stockés dans les installations souterraines. Les galeries de stockage seront construites progressivement, au fur et à mesure des besoins, et en respectant le principe de réversibilité : tous les déchets installés doivent en effet pouvoir être ressortis du site pendant cent cinquante ans. Une fois l’ensemble des déchets stockés, vers 2150, les galeries seront scellées et isolées définitivement de la surface.

      

    

    
      4. Les déchets nucléaires : le faux débat

      Toute activité humaine produit des déchets ; que ce soit l’activité et la consommation domestiques, qui sont in fine la cause racine de tous les déchets dangereux produits sur terre, que ce soit l’activité industrielle servant cette consommation, que ce soit l’activité tertiaire, médicale par exemple, toutes produisent des déchets de toute nature, conventionnelle ou nucléaire.

      Il y a cinquante ans, aucune de ces activités n’était très vertueuse en matière de gestion des déchets qu’elles produisaient : décharges sauvages de déchets domestiques, abandon de résidus toxiques dans des friches industrielles, immersion en mer de déchets chimiques ou nucléaires.

      Dans les pays occidentaux, la conscience collective a beaucoup changé dans ce domaine, ce qui s’est traduit par un renforcement considérable de la réglementation, rendant complexe, coûteux, voire dans certains cas impossible, la poursuite ici d’activités industrielles produisant certains déchets.

      Mais le consommateur occidental n’a pas renoncé pour autant aux produits finaux dont la fabrication implique, à une étape ou une autre, la production de déchets dangereux. Il en résulte depuis cinquante ans un mouvement massif de délocalisation des activités correspondantes vers les pays à la législation plus « souple », voire à la réexpédition vers ces pays, sous couvert de « recyclage », de déchets produits ici.

      De très nombreux déchets industriels ont une durée de vie… infinie. Le mercure, une fois séparé, restera mercure jusqu’à la fin des temps. Le plomb, une fois devenu déchet, restera hautement toxique pour toujours… Le plastique met plusieurs centaines d’années à se décomposer. Et les déchets nucléaires mettront pour certains quelques centaines à quelques milliers d’années pour perdre leur radioactivité, du fait de leur décroissance radioactive, et devenir ainsi inoffensifs.

      L’industrie nucléaire est l’une des premières à avoir traité cette question de la gestion responsable de ses déchets. Par exemple, dès les années 1970, elle a engagé des recherches très importantes pour développer différentes filières de gestion, adaptées aux différents types de déchets, pour se donner les moyens de recycler ce qui est valorisable, et elle s’est dotée de principes de management vertueux, comme le retour dans leur pays d’origine des déchets issus du retraitement de combustibles usés.

      Mais c’est elle aussi qui est la première confrontée à une question quasi philosophique : démontrer publiquement l’innocuité de ses déchets… pour l’éternité, ce qui déclenche autant de débats passionnés que de polémiques injustifiées.

      Le principe de précaution, appliqué de manière responsable, demande de ne pas faire prendre de risque inconsidéré aux générations futures. Il est à ce titre évident que, en produisant de l’électricité à partir de charbon, le risque pour les générations futures est sans aucune commune mesure par rapport à celui associé aux faibles volumes de déchets nucléaires stockés dans les conditions aujourd’hui adoptées.

    

    




  CHAPITRE 5

  Le démantèlement

  Le démantèlement marque l’arrivée en fin de vie d’une installation, que ce soit pour des raisons techniques, ou pour des motivations politiques. Il consiste à assainir et démonter une installation jusqu’à en avoir évacué la totalité des matières dangereuses ou radioactives. Fin 2017, 166 réacteurs étaient définitivement arrêtés dans le monde, selon l’Agence internationale de l’énergie atomique (AIEA), dont 145 réacteurs en cours de démantèlement ou en voie de l’être.

     

    
      
        Cinquante réacteurs à sous-pression (REP) sont définitivement arrêtés, dont 42 en processus de démantèlement. Le plus grand nombre d’installations se trouvent aux États-Unis (17 réacteurs) et en Allemagne (14 réacteurs).

      

      
        Quarante réacteurs à eau bouillante sont définitivement arrêtés, dont 32 en processus de démantèlement. Ces installations se situent pour l’essentiel aux États-Unis (11 réacteurs), au Japon (11 réacteurs) et en Allemagne (10 réacteurs).

      

      
        À la fin 2017, 46 réacteurs de deuxième génération étaient en voie de démantèlement en Europe, dont 28 REP et 10 réacteurs à eau bouillante (REB). Le seul réacteur de forte puissance totalement démantelé est le prototype de Niederaichbach en Allemagne ; l’opération a duré douze ans, de 1987 à 1995. Depuis 1995, le site est réutilisable pour des activités agricoles.

      

    

    
     

    L’expérience acquise sur les réacteurs REP déjà démantelés montre que le démantèlement complet d’une installation est techniquement réalisable en une vingtaine d’années. Pour la seule cuve du réacteur et ses internes, les opérations peuvent être réalisées sur une durée qui peut varier de quelques mois à quelques années selon les modalités retenues : gestion monobloc, découpe en grosses pièces ou découpe en petits morceaux.

    
      1. Les différentes stratégies de démantèlement

      Le processus de démantèlement est très encadré et comprend des étapes successives allant de la mise à l’arrêt définitive au déclassement des infrastructures. La réglementation spécifique à chaque pays, notamment en matière de gestion des déchets radioactifs, impacte directement la stratégie et par conséquent la durée des opérations de démantèlement.

      
        Trois stratégies de démantèlement possibles

        
          
            Le démantèlement immédiat : Il consiste à réaliser les opérations le plus tôt possible après l’arrêt définitif de l’installation. L’AIEA recommande le démantèlement immédiat afin de ne pas faire supporter les coûts aux générations futures. En France, ce principe – et son déroulement jusqu’à son terme sans interruption volontaire – est inscrit dans la loi de 2015 sur la transition énergétique pour la croissance verte. La Belgique et l’Espagne ont également opté pour le démantèlement immédiat.

          

          
            Le démantèlement différé : Cette approche vise à attendre que la radioactivité baisse d’elle-même avant de commencer la déconstruction, en maintenant dans un état sûr les parties de l’installation contenant des substances radioactives. En revanche, les parties non nucléaires de l’installation peuvent être démantelées dès l’arrêt de celle-ci. Le Royaume-Uni a choisi cette approche.

          

          
            Le démantèlement « in situ » : Cette démarche, aussi appelée entombment (« mise en tombeau »), est très particulière en termes de gestion des déchets. Elle peut être effectuée en quelques années et de manière très économique, puisqu’elle consiste simplement à couler du béton sur l’ensemble du bâtiment.

          

        

         

        Le démantèlement des réacteurs de deuxième génération (REP ou REB) est techniquement beaucoup plus facile à réaliser que celui des réacteurs de la filière uranium naturel graphite gaz, du fait notamment d’une conception des installations beaucoup plus favorable.

        En effet, dans un réacteur à eau légère, seule la cuve elle-même, et dans une moindre mesure le circuit primaire, présentent des difficultés spécifiques en termes de démantèlement. Tous les autres équipements, sans exception, qu’ils relèvent du circuit secondaire qui va des générateurs de vapeur à la turbine, de l’alternateur ou des très nombreux auxiliaires présents dans un réacteur (circuits électriques, ventilation, etc.), n’ont pratiquement pas vu de radioactivité tout au long de leur vie. En ce qui les concerne, il vaudrait donc mieux parler de démontage et réserver le terme de démantèlement à la seule cuve et au circuit primaire.

      

      
        Les étapes du démantèlement

        Que le démantèlement soit immédiat ou différé, le processus comprend plusieurs étapes :

        
         

        
          
            La mise à l’arrêt définitif (MAD) : C’est la première étape qui suit la cessation d’exploitation. L’ensemble des circuits du réacteur est vidangé pour rendre les installations inertes, c’est-à-dire pour faire en sorte qu’elles ne présentent plus le risque, sous l’effet d’un incendie ou d’une réaction chimique, de disperser de la matière radioactive. Les combustibles usés sont alors transférés de la cuve du réacteur vers les piscines de stockage du site, en attente de transfert vers un centre de traitement approprié.

          

          
            Le démantèlement partiel : Une fois la mise à l’arrêt définitive de l’installation réalisée, le démantèlement partiel consiste à démonter les parties non nucléaires du réacteur. Une fois terminée la déconstruction de tous les bâtiments non nucléaires de la centrale, le bâtiment réacteur est isolé et placé sous surveillance en attente de son démantèlement.

          

          
            Le démantèlement du bâtiment réacteur : Il s’agit de la dernière phase du programme de démantèlement, qui consiste à découper et conditionner les différentes parties du circuit primaire. L’opération commence par le démantèlement des échangeurs thermiques, puis par celui du bloc réacteur, et se termine par la déconstruction du bâtiment du réacteur lui-même. Ces opérations peuvent se faire soit « au contact », où des hommes interviennent directement avec des équipements spécifiques, soit de façon téléopérée en utilisant des robots pour démanteler les équipements concernés. La durée de cette opération peut varier de quelques mois à plusieurs années selon les modalités retenues.

          

        

      

    

    
      2. La situation dans différents pays

      À ce jour, dix-sept réacteurs ont été complètement démantelés dans le monde.

      
        Le démantèlement aux États-Unis

        Les États-Unis comptaient, à mi-2020, 99 réacteurs en exploitation et 34 à l’arrêt définitif. Parmi eux, six réacteurs à eau sous pression (REP) ont d’ores et déjà été totalement démantelés et déclassés, ce qui permet d’avoir une première expérience, technique et économique, du démantèlement de ce type d’installations. Ces opérations ont duré moins de quinze ans, réhabilitation du site comprise. À l’issue du démantèlement, il ne subsiste sur le site plus aucun bâtiment ni superstructure de l’installation nucléaire.

        Différentes études ont permis d’établir avec un bon niveau de précision les coûts de démantèlement du réacteur REP de Maine Yankee, d’une puissance de 830 MW, qui est d’une conception similaire à celle des réacteurs européens. Ces études ont été menées par la société TLG Services, en charge de l’évaluation et du contrôle des coûts de démantèlement, par la Federal Energy Regulatory Commission (FERC) et enfin par l’Electric Power Research Institute (EPRI), un centre de recherche indépendant sur l’énergie et l’environnement.

        Il résulte de ces études que le coût de démantèlement d’un réacteur de 1 000 MW est compris entre 440 et 550 millions d’euros, en euros 2010.

        Ces évaluations ont été réalisées dans le contexte américain, qui présente plusieurs spécificités. Tout d’abord, il existe aux États-Unis un seuil de libération qui permet de limiter le volume de déchets nucléaires de faible activité, et les destructions à l’explosif des parties hautes des bâtiments sont autorisées, limitant de fait le recours, plus onéreux, à des équipements de déconstruction spécialisés.

      

      
        Le démantèlement en Allemagne

        En Allemagne, le démantèlement de neuf réacteurs est bien avancé, et les opérations sont même achevées sur le circuit primaire principal, à savoir la cuve, ses internes et ses boucles de refroidissement.

         

        
          
            Cinq réacteurs REP à Greifswald d’une puissance de 408 MWe chacun ;

          

          
            Un réacteur REP à Stade d’une puissance de 640 MWe ;

          

          
            Un réacteur REP à Obrigheim d’une puissance de 340 MWe ;

          

          
            Un réacteur REB à Wuergassen d’une puissance de 640 MWe ;

          

          
            Un réacteur REB à Gundremmingen-A d’une puissance de 237 MWe.

          

        

         

        Jusqu’à récemment, le coût du démantèlement d’un réacteur REP était estimé par les exploitants allemands (EnBW, E. ON, RWE et Vettenfall) autour de 415 euros/kW, hors gestion des déchets et du combustible usé.

        Depuis la décision de sortir du nucléaire prise en 2011, E. ON a revu très largement à la hausse ses devis de démantèlement et annonce désormais, quelle que soit la technologie des réacteurs, un montant de 1,1 milliard d’euros par réacteur, soit 900 euros/kW, mais cette fois, et contrairement à l’évaluation précédente, ce coût intègre la gestion du combustible usé.

      

      
        Le démantèlement en Belgique

        Le parc nucléaire belge est constitué de sept réacteurs REP, répartis sur les sites de Tihange et de Doel. Ce parc, d’une puissance totale de 5 926 MW, est exploité par Electrabel (groupe GDF-Suez).

        Les coûts de démantèlement des trois réacteurs REP de la centrale de Tihange sont évalués par l’exploitant à 1,139 milliard d’euros 2010, et ceux des quatre réacteurs de la centrale de Doel s’élèvent, selon l’ONDRAF, à 1,192 milliard d’euros 2010 (hors gestion des déchets). Le coût de référence du démantèlement en Belgique s’élève donc à 393,20 euros/kW.

      

      
        Le démantèlement en Suède

        En Suède, les coûts de démantèlement des quatre réacteurs de la centrale de Ringhals (3 REP et 1 REB), d’une puissance totale de 3 967 MW, ont été évalués en 2013 par une société d’ingénierie, SKB, à environ 6,745 milliards de couronnes suédoises 2013. Cela équivaut à un coût de démantèlement de 776 millions d’euros 2013, soit 195,60 euros/kW.

      

    

    
      3. La France

      En France, ce sont les exploitants nucléaires qui ont la responsabilité de conduire l’ensemble des opérations de démantèlement, dont l’ampleur dépend des perspectives de réutilisation future du site.

      Les exploitants d’installations nucléaires françaises ont tous souscrit au principe du démantèlement immédiat de leurs installations, à savoir engager les opérations de démantèlement dès l’arrêt de l’installation, sans période d’attente. En raison de la technicité des opérations, les opérations de démantèlement d’une tranche s’étaleront sur une quinzaine années, dont sept ans pour les travaux de démantèlement du bâtiment réacteur, trois ans pour les travaux de démantèlement hors bâtiment réacteur et deux ans pour la démolition (soit de l’ordre de vingt ans pour le démantèlement d’un site de quatre tranches à compter de l’arrêt de la première tranche).

      
        Les démantèlements en cours

        Le programme français de démantèlement de réacteurs à eau légère est à ce jour limité au réacteur de Chooz-A ; ce démantèlement a débuté en 2007, et la fin des opérations est prévue pour 2022. Ce démantèlement sert à EDF de prototype pour qualifier les méthodes et procédés qui seront appliqués aux démantèlements ultérieurs. Il faut toutefois noter que la taille de ce réacteur est limitée par rapport au reste du parc français : 305 MW seulement, alors que les 57 autres réacteurs ont une puissance comprise entre 900 et 1 450 MW.

      

      
        Le coût du démantèlement dans le cas français

        Les charges de démantèlement des 58 réacteurs à eau pressurisée du parc nucléaire français étaient évaluées à 18,4 milliards d’euros 2010 au 31 décembre 2010, soit 290 euros/kW.

        Historiquement, l’évaluation des charges de démantèlement du parc reposait sur une étude réalisée en 1979 par la commission PEON (commission pour la production d’électricité d’origine nucléaire). Celle-ci avait recommandé que le coût complet d’investissement des parties nucléaires des centrales REP de 900 MW serve de référence à l’estimation de la charge de démantèlement, par application d’un « coût de référence du démantèlement », exprimé en francs/kW, à la puissance installée de chaque tranche. Une étude du ministère de l’Industrie et du Commerce a confirmé en 1991 cette estimation et, aujourd’hui, les charges de démantèlement du parc sont encore évaluées par EDF par application de ce mécanisme du coût de référence.

        De 1996 à 1999, EDF a mené une étude, dite Dampierre 98, destinée à valider les évaluations retenues, en déterminant le coût de démantèlement d’une centrale de quatre réacteurs REP de 900 MW, en l’occurrence celle de Dampierre, et en s’appuyant sur la réalité technico-économique issue de travaux de démantèlement réellement réalisés.

        Cette évaluation a été mise à jour en 2009, sous le nom de Dampierre 09, pour intégrer les modifications réglementaires, techniques et économiques intervenues depuis 1998, ainsi que les retours d’expérience issus des programmes de démantèlement en cours sur le parc REP d’autres opérateurs, notamment américains. Pour réaliser cette étude, EDF a notamment eu recours aux informations tirées de la gestion des déchets (colisage, densité, etc.) et du démantèlement en cours de Chooz A. En effet, EDF considère que ce réacteur, malgré une puissance inférieure à celle des réacteurs du parc actuel et un certain nombre d’opérations de démantèlement qui lui sont spécifiques, rassemble toutes les contraintes techniques qu’elle rencontrera lors du démantèlement des autres réacteurs REP, et notamment lors du démantèlement du circuit primaire principal.

        Sur la base de ces éléments, EDF a établi le coût de démantèlement d’un site standard de quatre tranches de 900 MW, soit 1 058 millions d’euros 2008, ou 264,5 millions d’euros 2008 par réacteur.

      

    

    
      4. Le démantèlement, une activité maîtrisée

      Contrairement à une idée largement répandue, le démantèlement d’un réacteur PWR ou BWR ne constitue pas une mission d’une grande complexité et ne soulève pas de difficultés techniques particulières, comme le montrent les différentes opérations de démantèlement de réacteurs eau légère d’ores et déjà réalisées dans le monde. En effet, hors de la cuve et du circuit primaire, il s’agit simplement de démonter une série d’équipements qui n’ont jamais été en contact avec de la matière nucléaire, et qui ont été réparés ou changés à plusieurs reprises tout au long de la vie du réacteur.

      Le chiffrage du coût de démantèlement d’un réacteur à eau légère repose sur de nombreuses hypothèses, non seulement techniques, mais aussi purement économiques, voire politiques (taux d’actualisation, rendements financiers, inflation…).

      Le montant du démantèlement dépend en particulier de l’usage ultérieur prévu pour le site lui-même : s’il est appelé à accueillir de nouveaux réacteurs ou de nouvelles activités industrielles, toute une série de bâtiments pourront être conservés et réutilisés, et il ne sera pas nécessaire de pousser à l’extrême le nettoyage général. En ce sens, le démantèlement d’un réacteur nucléaire ne se pose pas en des termes différents de ceux de n’importe quel site industriel.

      Il faut rappeler que les charges liées à la gestion du combustible usé et à la gestion des déchets ne relèvent pas du poste « coût de démantèlement », mais constituent plutôt des coûts d’exploitation différés. Elles ne doivent donc pas être prises en compte dans le cadre de l’évaluation des coûts de démantèlement.

      Dans ce contexte, chaque exploitant se livre à des exercices d’évaluation de ses charges futures de démantèlement selon des modalités propres à ses activités et son contexte réglementaire, et inscrit dans ses comptes le montant actualisé des charges qu’il aura à supporter. Les expériences accumulées donnent une idée du budget nécessaire au démantèlement d’un réacteur : de 195 millions d’euros pour un réacteur de 1 000 MW en Suède à 415 millions d’euros en Allemagne, hors coût de gestion du combustible usé.

      Le coût du démantèlement est ainsi pris en compte par l’exploitant dès le démarrage de l’exploitation de la centrale, ce qui permet de constituer des provisions comptables, d’environ 0,1 ou 0,2 centime par kWh. Les coûts du démantèlement ne représentent donc qu’une très faible part du prix de revient du MWh. En France, la Cour des comptes estime qu’augmenter de 50 % les devis de démantèlement n’augmenterait le coût du MWh nucléaire que de 2,5 %. La compétitivité économique du kWh nucléaire est donc largement insensible aux aléas techniques et économiques du démantèlement futur des réacteurs.

      Toute comparaison internationale dans le domaine des charges de démantèlement doit être faite avec le plus grand discernement. Le rapport de synthèse de l’Agence de l’énergie nucléaire (AEN) de l’OCDE, en 2010, intitulé « Vers une harmonisation des estimations des coûts de déclassement » et dont l’objet était précisément de réaliser des comparaisons internationales sur les coûts de démantèlement, résume ainsi ses réserves :

      « À l’heure actuelle, on observe donc une variabilité considérable dans le format, le contenu et les pratiques d’estimation des coûts, que ce soit à l’intérieur d’un même pays ou lorsque l’on franchit les frontières. Les comparaisons sont, de ce fait, extrêmement difficiles, même entre installations du même type. La diversité des exigences entre les différentes réglementations nationales applicables est principalement responsable de ces disparités, amplifiées par les coutumes et pratiques historiques. Elles se répercutent sur les hypothèses de base, telles que la stratégie de démantèlement prévue et l’état final du site, mais aussi sur les méthodes de traitement des déchets issus du démantèlement. »

      Cette diversité des expériences de démantèlement constitue en vérité un atout majeur : elle permettra en effet, pour chaque réacteur à démanteler dans l’avenir, de tirer de ces premières opérations les enseignements susceptibles d’en optimiser les coûts, les délais, ainsi que la quantité et la nature des déchets produits.

    

    



    
      
        
        
          Conclusion
        

        
          Nos sociétés modernes ont pris, au fil des ans, la détestable habitude de ne plus accepter d’être elles-mêmes exposées au risque industriel, tout en consommant et profitant pleinement de produits élaborés ailleurs et mettant en œuvre des procédés à risques, plus ou moins nocifs, voire dangereux. C’est le fameux concept « NIMBY, Not In My Back Yard », si cher aux Californiens, et dans une certaine mesure maintenant aussi aux Européens.

          Les exemples de délocalisation des risques sont légion : risques et nuisances associés à l’extraction minière, et notamment à celle des métaux rares indispensables à l’industrie électronique qui fabrique nos téléphones portables ; risques et nuisances de l’industrie chimique et pétrochimique, voire pharmaceutique, qui élaborent pourtant toutes les matières premières entrant dans la composition de base de nos équipements : plastiques, métaux, tissus, etc. ; risques liés aux conditions de travail de l’industrie manufacturière, qui fournit au monde occidental tous ses produits de grande consommation ; et enfin, risques et nuisances associés à nos déchets eux-mêmes, que l’on a pris l’habitude de renvoyer au bout du monde sous couvert de recyclage, faute d’accepter de les gérer nous-mêmes et de les stocker chez nous.

          Il est évident que, dans ce contexte, la production d’électricité se singularise : contrairement à la majorité des produits que nous consommons, cette production n’est en effet pas délocalisable ; il faut accepter de supporter nous-mêmes les risques et nuisances associés, pour la produire, pour la transporter, pour gérer les déchets qu’elle induit.

          Elle subit, elle aussi, les mêmes attitudes de refus : on ne veut plus de barrages hydrauliques, qui détruisent la biodiversité locale, on ne veut pas d’éoliennes, qui détruisent les paysages et induisent des nuisances multiples, on ne veut plus de centrales nucléaires, qui soulèvent des problématiques de risques et nuisances à court, moyen et long terme, on ne veut plus de centrales thermiques, qui contribuent au réchauffement climatique.

          Devant cette impasse, on tente de se persuader de l’arrivée imminente de solutions miracles, comme l’énergie des océans, la géothermie, l’hydrogène, ou la fusion nucléaire (l’énergie du soleil !), sans vouloir se rendre compte que ces solutions ne seront pas en mesure, dans les trente ans qui viennent, d’assurer une production électrique de masse à un coût compétitif.

          La satisfaction de nos besoins en électricité nous oblige pourtant à devoir être cohérents et responsables, en identifiant objectivement les impacts négatifs et les risques associés de chaque forme d’énergie que l’on est prêt à supporter et en acceptant de payer le prix de production qui en découle.

          Lorsque l’on analyse, comme nous venons de le faire dans cette troisième partie, les risques à court, moyen ou long terme liés à l’énergie nucléaire moderne, il en ressort qu’ils ne présentent pas de nuisances significatives pour l’homme ou pour l’environnement :

           

          
            
              Les progrès réalisés dans la conception, la construction, l’exploitation et le contrôle des réacteurs nucléaires rendent la probabilité d’occurrence d’un accident grave infime, dès lors que règne une véritable discipline dans l’exploitation quotidienne de ces installations, en s’interdisant de jouer, comme à Tchernobyl, aux apprentis sorciers.

            

            
              La capacité des réacteurs nucléaires à résister aux événements externes majeurs, comme un séisme, un tsunami, une inondation ou une chute d’avion, a beaucoup progressé, grâce aux améliorations apportées aux installations existantes, modifications qui sont bien sûr intégrées dès la conception pour les installations nouvelles. En analysant, avec un peu de recul, ce qu’il s’est passé à Fukushima, nous constatons qu’un séisme, suivi d’un tsunami, a tué 20 000 personnes, dévasté toute une région, et que l’accident nucléaire lui-même, survenu dans une centrale ancienne non dotée des dispositifs appropriés, n’a fait aucune victime au sein de la population.

            

            
              Le nucléaire présente la spécificité de manipuler des matières certes dangereuses, mais qui, du fait même de leur radioactivité, sont décelables à des niveaux de présence infimes, ce qui permet non seulement une détection précoce de la moindre anomalie et la mise en œuvre immédiate des contre-mesures appropriées, mais aussi un tri et une gestion extrêmement fine et prudente des déchets industriels issus de cette activité.

            

          

           

          Pour garantir le respect du niveau de sûreté exigé, il importe enfin que des autorités de sûreté nucléaire indépendantes veillent au strict respect de toutes les dispositions applicables et assurent une information complète et transparente de l’opinion publique, fondement essentiel de la confiance du public dans la sûreté de ces installations.

          Une approche rationnelle et responsable coût-avantages-risques doit nous amener à nous poser une question simple : face au réchauffement climatique, qui menace plusieurs centaines de millions d’humains dans le monde et pour des milliers d’années, quel système énergétique est le mieux à même de répondre aux besoins ? Il revient in fine à la société dans son ensemble, par l’intermédiaire de ses autorités démocratiques, de répondre à cette question, en toute transparence, et en mettant en particulier en évidence le prix de l’énergie auquel les solutions envisagées aboutiront.

          Mais il faudra dans tous les cas regarder la réalité en face : on ne pourra pas assurer l’amélioration du niveau de vie du plus grand nombre sans accroître notre consommation d’énergie, et on ne pourra pas rendre compatible amélioration du niveau de vie et climat viable sans développer massivement l’usage de l’électricité décarbonée. Compte tenu des quantités d’électricité en jeu, le nucléaire sera absolument incontournable pour répondre à un tel niveau de besoins.

        

      

    
  
    
      
      
        QUATRIÈME PARTIE
      

      
        DÉVELOPPER L’ÉNERGIE NUCLÉAIRE
DANS LE MONDE
      

    
  

  PRÉAMBULE

  Le parc nucléaire mondial en 2050

  
    Les principales institutions du secteur de l’énergie, et notamment l’Agence internationale de l’énergie (AIE), s’accordent toutes sur le fait que la demande mondiale d’énergie, toutes formes d’énergies confondues, va augmenter d’environ 50 % d’ici 2050. Le GIEC lui-même, dans son rapport de 2018, a étudié un tel scénario, conséquence directe de la hausse du niveau de vie mondial, et évalue lui aussi à 50 % environ l’augmentation de la demande finale d’énergie entre 2010 et 2050.

    Cette situation peut toutefois rester compatible avec une maîtrise du réchauffement climatique. En effet, le GIEC montre, dans son rapport de 2018, que différentes stratégies sont possibles pour permettre de limiter à moins de 3 °C le réchauffement climatique par rapport à la situation observée à l’ère préindustrielle.

    Afin d’être rendue compatible avec la limitation indispensable des émissions de CO2, cette croissance de la demande finale d’énergie devra être satisfaite par de l’électricité produite en grande partie de manière décarbonée. L’AIE prévoit ainsi qu’en 2050 la consommation totale d’électricité sera de l’ordre de 45 000 à 50 000 TWh, à comparer aux 28 000 TWh consommés en 2020, et qu’elle devra être assurée par un système de production faisant une large place aux moyens non fossiles : hydraulique, nucléaire, éolien ou solaire.

    Dans tous les scénarios envisagés, l’énergie nucléaire occupe une place importante dans le futur mix énergétique et électrique mondial, et contribue donc significativement à cette réduction des émissions de CO2. Dans cette perspective, l’industrie nucléaire a développé une nouvelle génération de réacteurs, la troisième génération, dont la conception et les méthodes d’exploitation visent à répondre aux meilleures exigences de sûreté et de performance.

  




  CHAPITRE 1

  Les réacteurs de troisième génération

  Le développement de l’énergie nucléaire nécessite que celle-ci soit perçue par les populations concernées comme économiquement performante, sûre et compatible avec les exigences environnementales d’aujourd’hui. Les efforts engagés par les industriels du nucléaire et par les différentes autorités de sûreté pour développer une nouvelle génération de réacteurs répondant à ces exigences, les réacteurs de troisième génération, vont dans ce sens.

    Les réacteurs de troisième génération ont commencé à être développés dès le début des années 1990 ; leur conception reste fondamentalement identique à celle des réacteurs de la génération précédente, mais tient compte de tous les enseignements que plus de dix mille années-réacteur d’expérience ont apportés depuis le début de l’exploitation des premières installations.

    L’apport majeur de cette génération de réacteurs est l’amélioration en profondeur de leur sûreté, et la prise en compte dès la conception d’un ensemble d’agressions externes sensiblement plus sévères (séisme, tsunami, chute d’avion, etc.). Toutefois, nombre d’améliorations ont d’ores et déjà été mises en œuvre sur les centrales aujourd’hui en fonctionnement, à l’occasion notamment de leur grande maintenance décennale ; sur le fond, l’écart est ainsi moindre qu’il ne peut y paraître à première vue entre la sûreté des réacteurs existants et celle des unités en construction ou en projet.

    Les réacteurs de troisième génération les plus prometteurs sont l’EPR de Framatome, l’AP1000 de Westinghouse, le VVER 1200 de Rosatom, l’APR 1400 coréen et le CAP 1400 chinois. Tous sont de type PWR, ont une puissance supérieure à 1 000 MWe et une durée de vie de soixante ans au minimum. Ils ont donc des caractéristiques et des performances extrêmement proches, que l’on peut analyser en s’intéressant plus particulièrement à l’un d’entre eux, l’EPR.

    
      1. Les risques d’accident dans les centrales de troisième génération

      
        Une nouvelle gestion des risques

        L’amélioration de la sûreté a été la clé de voûte de la conception des réacteurs de troisième génération, en bénéficiant notamment de tous les enseignements des accidents de Fukushima et de Three Mile Island, et en renforçant la démarche dite de défense en profondeur :

         

        
          
            La prévention du risque de fusion du cœur du réacteur a été une priorité : le réacteur bénéficie de quatre voies de sauvegarde en cas de perte de refroidissement du circuit primaire, dont une seule suffit à assurer le respect des fonctions de sûreté. Ces quatre voies sont indépendantes et géographiquement séparées.

          

          
            La prévention des accidents est fortement améliorée par une surveillance renforcée fondée sur une évaluation systématique des écarts potentiels, même minimes, entre le schéma de fonctionnement normal de la centrale et ce qui peut constituer une alerte précoce d’écart ou d’anomalie.

          

          
            Si une fusion du cœur avait tout de même lieu, les dispositions adoptées permettraient d’en limiter fortement l’impact radiologique sur les populations et l’environnement. La mise en place d’une enceinte protectrice en béton protège le réacteur et confine toute la matière nucléaire à l’intérieur en cas d’accident grave. Un récupérateur de corium a été ajouté afin de recueillir et refroidir le cœur fondu s’il y a rupture de la cuve.

          

        

      

      
        Une protection renforcée contre les agressions extérieures

        Les réacteurs de troisième génération font l’objet d’une protection renforcée contre les agressions naturelles, comme les séismes, les tsunamis, la foudre, les inondations, la sécheresse, le gel et plus généralement tous les phénomènes météorologiques extrêmes, comme le grand froid, le grand chaud ou le grand vent.

        Des agressions externes plus sévères sont également prises en compte : agressions terroristes, de l’attaque d’un drone au crash d’un avion de ligne ; une « coque avion » est mise en œuvre pour protéger l’îlot nucléaire et les piscines d’une chute d’avion civil.

      

    

    
      2. Devra-t-on gérer des déchets radioactifs supplémentaires ?

      Les réactions nucléaires qui se produisent dans un réacteur PWR de troisième génération sont fondamentalement les mêmes que celles qui interviennent dans les réacteurs de générations antérieures. Il en résulte une grande similitude dans la nature et la quantité de déchets radioactifs induits par leur fonctionnement, et à la fin de leur vie, par leur démantèlement ; toutes les solutions mises en œuvre pour gérer ces déchets resteront donc applicables, des méthodes de tri à leur traitement jusqu’à leur stockage définitif.

      Aucun investissement nouveau ne sera donc nécessaire tout au long du cycle du combustible, puisque cette génération de réacteurs utilise les mêmes matières premières (uranium naturel, uranium enrichi) et produit le même type de déchets technologiques et de combustibles usés que les réacteurs PWR de générations précédentes. En particulier, les procédés de retraitement-recyclage existants resteront directement applicables, y compris le recyclage sous forme de combustible MOX du plutonium récupéré au moment du retraitement du combustible usé.

      Tout au plus sera-t-il nécessaire de prévoir une modernisation de certaines installations existantes, ou l’extension de capacité de certaines autres (notamment des installations de stockage définitif de déchets).

      De plus, les optimisations intervenues dans les principes de pilotage de cette nouvelle génération de réacteurs permettront d’augmenter le taux de combustion (appelé burn-up) du combustible nucléaire, ce qui aura pour conséquence de diminuer la masse de combustible à utiliser pour produire 1 kWh, et donc la quantité de déchets radioactifs à vie longue associée.

    

    
      3. Le démantèlement des réacteurs de troisième génération

      Grâce à l’expérience de démantèlement acquise avec les réacteurs de première et deuxième générations, les réacteurs de troisième génération sont pensés pour pouvoir être démantelés plus rapidement et à moindre coût.

      En particulier, le design des éléments constitutifs est élaboré pour faciliter à la fois leur maintenance et leur démantèlement : des mesures sont prises dès la conception du réacteur pour réduire le temps que prend chaque opération, et donc in fine la dose de radiations à laquelle seront exposés les travailleurs qui interviendront. Dans le même esprit, l’optimisation de la phase de décontamination préalable au démantèlement est prise en compte dès la phase de conception du réacteur.

    

    
      4. Les premiers EPR

      L’EPR est le plus puissant des réacteurs de troisième génération, avec une capacité de production de 1 650 à 1 850 MWe. Six réacteurs EPR sont en exploitation ou en cours de construction : Taishan 1 et 2, Flamanville 3, Olkiloto 3, Hinkley Point C 1 et 2, et plusieurs autres sont en projet, au Royaume-Uni, en Inde, en Arabie saoudite.

      
        Taishan : une réussite industrielle et technologique

        La réalisation des deux EPR chinois est riche d’enseignements. Le chantier de Taishan a débuté en 2009 pour le réacteur no 1 et en 2010 pour le réacteur no 2. Le premier réacteur est entré en exploitation commerciale en décembre 2018, et le réacteur de Taishan 2 en septembre 2019. Ces deux réacteurs, d’une puissance unitaire de 1 750 MWe, fournissent depuis fin 2019 au réseau électrique chinois, de manière parfaitement régulière, l’équivalent de la consommation de 5 millions d’habitants du pays, soit 24 TWh par an.

        La construction de chaque réacteur a duré neuf ans. Même si le contrat signé par Areva prévoyait initialement cinq ans de construction, chacun sait qu’une telle installation ne peut se réaliser en moins de soixante-dix à soixante-douze mois, et ce dans la mesure où toutes les conditions optimales sont remplies ; ce décalage de trois années (neuf ans au lieu de six) est donc à relativiser, et s’explique notamment par le caractère prototype de cette réalisation tête de série. En tout état de cause, cette réussite apporte la démonstration du bien-fondé et de l’efficacité de la technologie des réacteurs de troisième génération.

      

      
        Les projets européens face aux retards et aux surcoûts

        Quatre réacteurs EPR sont en construction en Europe : Flamanville 3 en France, Olkiluoto 3 en Finlande, et les deux réacteurs d’Hinkley Point au Royaume-Uni. Ces différents projets ont connu, ou connaissent, d’importants retards et de très importants surcoûts.

        Le premier chantier d’un EPR a été lancé par Areva en 2005 en Finlande, sur le site d’Olkiluoto. L’objectif initial était un démarrage en 2009 pour un coût estimé à 3 milliards de dollars. La mise en service du réacteur est maintenant prévue pour 2022 avec un coût total estimé à 8,5 milliards de dollars.

        La construction par EDF d’un second EPR, Flamanville 3, a débuté en 2007 à Flamanville, dans la Manche ; il devait initialement être mis en service en 2012. Ce réacteur, dont la mise en exploitation est maintenant prévue pour 2022/2023, a lui aussi vu son coût s’envoler, passant de 3,3 milliards à plus de 11 milliards d’euros.

        Le chantier d’Hinkley Point C au Royaume-Uni, démarré en 2016, est prévu pour s’achever en 2025. Ce projet, qui doit fournir de l’électricité à 6 millions d’habitants et contribuer à la politique britannique de neutralité carbone pour 2050, fait face lui aussi à certaines difficultés. En septembre 2019, EDF estimait son surcoût à 2 milliards de dollars et son retard entre neuf et quinze mois.

        Mais lorsque l’on effectue des comparaisons internationales et des analyses sur le coût de réalisation de ce type d’installation, il ne faut jamais oublier que le coût de la main-d’œuvre représente plus de 80 % du coût global d’un tel ouvrage : études de conception et d’installation, génie civil, montage des tuyauteries, installation des équipements, tirage des câbles, essais et mise en service doivent être effectués pour l’essentiel en local et par du personnel local, du moins lorsque les compétences techniques et managériales sont disponibles.

        Le coût total de réalisation d’un réacteur nucléaire de troisième génération dépend donc d’abord de deux facteurs principaux : son délai de réalisation, et le coût horaire de la main-d’œuvre locale du site où il est construit ; plus le délai de construction est réduit, plus faible est le nombre d’heures de travail réalisées sur le chantier ; plus faible est le coût horaire de la main-d’œuvre locale, plus faible est le coût final de construction.

        La même installation, réalisée en Chine, en Russie ou en Europe, peut ainsi enregistrer de ce simple fait des écarts de coût de réalisation très importants.

        Il ne faut jamais oublier non plus que la réalisation d’un réacteur nucléaire représente, dans le pays concerné, un volume d’activité très important sur sept à dix ans, qui apporte à la fois des points de PIB et des dizaines de millions d’heures de travail. Et dans ces conditions, lorsque l’on compare le coût d’investissement d’un réacteur nucléaire à celui d’un parc éolien, on compare un investissement réalisé ici, avec les taux horaires européens, à un investissement comportant une part très significative d’achats (éoliennes, capteurs solaires) réalisés dans des pays à bas coût de main-d’œuvre…

      

      
        Une filière qui gagne en expérience

        Ces retards, et ces dérapages de coût, ont fait couler beaucoup d’encre et ont donné lieu à de multiples interprétations ; mais l’expérience de Taishan démontre que les bases de conception des réacteurs EPR n’en sont pas à l’origine, et que les raisons de ces difficultés doivent être simplement recherchées dans la manière dont la réalisation de ces projets a été conduite.

        En effet, aucune des anomalies constatées, même les plus sérieuses, ne remet en cause les principes de conception des réacteurs de troisième génération, et toutes paraissent parfaitement évitables dès lors qu’une organisation de projet, dotée de l’autorité et des compétences appropriées, est mise en place pour en superviser, comme en Chine, le développement et la réalisation.

        En particulier, de tels projets doivent être engagés sur la base de plannings et de devis réalistes. Lorsque ces budgets ou ces plannings sous-estiment l’effet d’apprentissage associé aux premières réalisations, il en résulte une désorganisation des phases initiales des chantiers qui en perturbe ensuite le déroulement pendant toute leur durée.

        Force par exemple est de constater à Flamanville 3 que de nombreux sous-traitants de la filière n’ont pas pu, ou n’ont pas su, répondre avec efficacité aux cahiers des charges techniques qui leur étaient adressés – trop longs pour certains, trop exigeants pour d’autres – et ont alors accumulé des erreurs qui ont produit des retards et des surcoûts conséquents. Des soudures sur les circuits d’évacuation de la vapeur ont été réalisées d’une manière qui ne respectait pas les spécifications techniques applicables, et les contrôles qualité post-fabrication n’ont pas été en mesure d’identifier à temps les défauts correspondants…

      

    

    




  CHAPITRE 2

  La gouvernance de la sûreté des centrales de troisième génération

  La relance, à l’échelle internationale, de l’énergie nucléaire suppose le retour de la confiance de l’opinion publique internationale dans la sûreté de ces installations ; le risque zéro n’existe pas, mais la crédibilité des organisations mises en place pour gérer ce risque jouera un rôle déterminant dans l’obtention de cette confiance. En particulier, l’application de standards de conception universels, notamment pour se prémunir des effets des risques sismiques ou climatiques, et l’existence de systèmes de contrôle indépendants seront indispensables.

    Il suffit par exemple de s’interroger un instant sur la question des déchets nucléaires, qui font l’objet de traitements différents d’un pays à l’autre. Un tel sujet, dont les risques résiduels sont des risques de très long terme (plusieurs centaines, voire milliers d’années), peut-il continuer à être traité à l’échelle de chaque pays, alors que les frontières actuelles des pays n’auront plus aucun sens à ces échéances ?

    De même, en cas d’accident nucléaire grave, la zone d’impact des conséquences peut aller très au-delà des frontières du pays où l’accident s’est produit. Et compte tenu de ce périmètre d’impact, les instances officielles chargées de gérer la crise devront évidemment impliquer les autorités des différents pays concernés.

    Ces deux exemples montrent que le risque nucléaire devrait faire l’objet d’une gestion supranationale, à l’échelle de chaque continent. Mais la gestion du risque, quel que soit ce risque, repose sur l’évaluation du bilan coût-avantages. Or le manque de cohérence, à l’échelle de chaque continent, dans l’évaluation des avantages liés au développement de l’énergie nucléaire rend très difficile le déploiement d’une telle approche partagée.

    
      1. L’AIEA : une mission centrée sur la sûreté et la sécurité aux pouvoirs limités…

      L’Agence internationale de l’énergie atomique est la principale instance intergouvernementale pour la coopération scientifique et technique dans le domaine nucléaire. Elle est née d’une proposition d’Eisenhower en 1953 (« l’atome pour la paix ») et a été créée en 1957 en réponse aux inquiétudes et espoirs soulevés par les découvertes et les diverses utilisations de la technologie nucléaire.

      Sa mission est de promouvoir les utilisations sûres, sécurisées et pacifiques de la science et de la technologie nucléaires, et de contribuer ainsi à la paix et à la sécurité internationales et aux objectifs de développement durable des Nations unies. Dans son statut juridique, entré en vigueur en 1957, l’AIEA doit « s’efforcer d’accélérer et d’élargir la contribution de l’énergie atomique à la paix, à la santé et à la prospérité dans le monde ».

      L’Agence internationale de l’énergie atomique est un organisme autonome des Nations unies. Elle édicte des principes et des normes, qui visent d’une part à garantir la sûreté nucléaire dans le monde et, de l’autre, à harmoniser les pratiques mondiales. Mais ces principes et ces règles sont très généraux et, du fait de leur processus de validation – par consensus des États membres –, minimalistes et non contraignants.

      Les limites du pouvoir de l’Agence se mesurent dans les lignes qui suivent, extraites des statuts de l’AIEA. En cas d’inspection qui mènerait au constat d’une violation, « si l’État ou les États bénéficiaires ne prennent pas, dans un délai raisonnable, les mesures correctives demandées, l’Agence a le droit d’interrompre son aide ou d’y mettre fin, et de reprendre tout produit et tout équipement fournis par elle ou par un membre en exécution du projet. (XII. A. 7.) » ; sanction ridicule au regard du risque que présente une violation des normes.

      L’AIEA souffre donc des mêmes faiblesses que de nombreux autres organismes des Nations unies : l’OMS a montré, lors de la crise de la Covid-19, sa difficulté à gérer de telles situations, alors que c’est sa finalité première ; de même, la CCNUCC a abouti en 2015, péniblement, à un accord a minima sur le climat – l’accord de Paris –, mais s’avère bien incapable d’en contrôler l’application et même simplement d’attester de la sincérité des résultats publiés par les différents États.

      Et pourtant, il existe des exemples où des instances onusiennes fonctionnent, et sans lesquelles le secteur dont elles ont la charge n’aurait jamais pu se développer. Le cas le plus évident, et qui a beaucoup de points communs avec l’industrie nucléaire, est la sécurité du transport aérien, dont l’Organisation de l’aviation civile internationale (OACI) est en charge.

    

    
      2. L’exemple de l’OACI,

        agence des Nations unies au service de la sécurité aérienne

      En 1944, au cours de la convention relative à l’aviation civile internationale à Chicago, la décision de créer une organisation internationale qui veille à la coopération en vue d’une amélioration de la sécurité de l’aviation civile est approuvée. Cette organisation, l’OACI, devient une institution spécialisée de l’ONU en 1947. Elle compte aujourd’hui 193 États membres.

      Défini à l’article 44 de la convention de Chicago, l’objectif de l’OACI est « d’élaborer les principes et techniques de la navigation aérienne internationale et de promouvoir la planification et le développement du transport aérien international ». À cet objectif principal s’ajoutent des objectifs secondaires, comme celui « d’assurer le développement ordonné et sûr de l’aviation civile internationale dans le monde entier », de « répondre aux besoins des peuples du monde en matière de transport aérien sûr, régulier et économique » ou encore de « promouvoir la sécurité de vol dans la navigation aérienne internationale ».

      À ces objectifs s’est ajoutée au cours du temps l’amélioration de la performance environnementale de l’aviation. Pour assurer ses missions et atteindre ses objectifs, l’OACI s’est dotée d’une gouvernance solide, à la fois pour prendre des décisions stratégiques et pour élaborer des normes internationales.

      Basée à Montréal, l’OACI a établi sept bureaux locaux (Bangkok, Nairobi, Paris, Le Caire, Mexico, Lima et Dakar).

    

    
      3. Les pouvoirs de l’OACI pour s’assurer de la sûreté et de la sécurité de l’aviation civile

      L’OACI est dotée du pouvoir normatif de créer des standards et des pratiques à appliquer et respecter, aussi bien par les exploitants aériens que par les concepteurs d’avions civils. C’est ce corpus qui rend aujourd’hui le trafic aérien civil si sûr. Depuis 1995, le trafic aérien mondial a crû à un taux annuel moyen de 5 % par an. Pour autant, le risque d’accident a continuellement baissé, et est aujourd’hui très faible : la probabilité de décès dans un accident d’avion commercial est deux mille fois plus faible que dans un accident de voiture.

      En 2017, pour la première fois depuis les débuts de l’aviation, aucune victime ne fut à déplorer sur un vol commercial. Et quand un accident arrive, le système n’hésite pas à clouer au sol le best-seller de Boeing, le 737 MAX, au risque de déstabiliser toute l’activité aéronautique et de mettre en danger l’un des deux principaux acteurs mondiaux, Boeing.

      À cela s’ajoute une mission d’audit du respect des normes. Chaque année, une trentaine d’audits sont effectués par des inspecteurs de l’OACI et l’organisation accompagne les États qui rencontrent des difficultés pour se mettre aux normes.

      D’après l’article 47 de la convention de Chicago, « sur le territoire de chaque État contractant, l’Organisation jouit de la capacité juridique nécessaire à l’exercice de ses fonctions. La pleine personnalité juridique lui est accordée partout où elle est compatible avec la constitution et les lois de l’État intéressé ». La résolution 2309 de l’ONU, adoptée en 2016, concerne la sécurité du transport aérien et exige des États membres qu’ils se mettent aux normes de l’OACI (les SARPs).

    

    
      4. L’OACI, un modèle possible de gouvernance mondiale pour le nucléaire civil

      Il n’existe pas pour l’heure, comme c’est le cas pour l’aviation civile, de résolution du Conseil de sécurité de l’ONU qui porterait sur le respect du corpus de normes de l’AIEA. Rien pourtant ne l’empêcherait juridiquement, comme le montre l’exemple de l’OACI ; la difficulté naît de la variété des positions des États sur les bénéfices à attendre de l’énergie nucléaire, et sur son bilan risques/avantages. Alors que, à tort ou à raison, tous les États du monde considèrent qu’ils tireront intérêt d’un développement sûr de l’aviation civile, le nucléaire est loin de bénéficier du même consensus.

      Or, seule la coopération multilatérale est à même de répondre aux enjeux posés par la croissance de l’activité nucléaire et notamment par la manière de traiter les risques associés. Les pays qui développent la technologie nucléaire civile doivent être tenus de suivre les normes de sûreté les plus strictes. Les pays primo-accédants doivent recevoir le soutien de la communauté internationale pour s’approprier les normes et principes de sûreté les plus exigeants.

      Ces défis ne peuvent être relevés sans une gouvernance internationale indépendante et dotée d’autorité, pierre angulaire de la sûreté et de la sécurité d’un secteur par essence transnational. L’OACI peut être une source d’inspiration pour l’industrie nucléaire civile, où, là aussi, par ses conséquences transfrontalières, une gouvernance internationale est nécessaire.

    

    




  CHAPITRE 3

  La situation dans le monde

  Au 1er janvier 2019, 440 réacteurs nucléaires étaient opérationnels dans le monde, et ont assuré 10,3 % de la production annuelle de l’électricité mondiale ; cette production augmente régulièrement depuis quatre ans, et a atteint 2 657 TWh en 2019.

    Le scénario RTS de l’AIE prévoit que cette production annuelle atteindra 4 950 TWh en 2050, et même 6 930 TWh dans le scénario 2DS.

    Cinq mille TWh d’électricité nucléaire en 2050 doivent dans ces conditions être considérés comme le minimum indispensable pour permettre de concilier hausse des besoins énergétiques mondiaux et limitation des effets du changement climatique. Selon l’Agence internationale de l’énergie (AIE), 800 à 1 200 milliards de dollars devraient alors être au minimum investis dans les moyens de production d’électricité nucléaire d’ici 2040.

    Pour rendre compatible hausse du niveau de vie et limitation du réchauffement climatique à 2 °C, le GIEC considérerait même nécessaire d’accroître la production d’énergie primaire issue du nucléaire de 468 % par rapport au niveau de 2010. Bien que théorique, ce scénario montre le potentiel du nucléaire pour relever le double défi du climat et de l’amélioration du niveau de vie.

    De plus, on peut douter à ce stade que les autres sources d’électricité décarbonée soient véritablement en mesure de fournir, d’ici 2050, les quantités d’électricité qu’on en attend, et que leurs performances techniques, économiques ou environnementales soient au niveau escompté. Pour continuer à respecter les objectifs de neutralité carbone adoptés par la communauté internationale, il faudrait alors encore augmenter la part du nucléaire au-delà de 5 000 TWh dans le mix électrique mondial.

    
      Le parc nucléaire pour produire au minimum

        5 000 TWh d’électricité nucléaire

      Parmi les 440 réacteurs existant au 1er janvier 2020, 90 % d’entre eux auront plus de 60 ans en 2050. Il faut donc, pour respecter les objectifs fixés par l’AIE, non seulement prévoir de construire de nouvelles installations, mais également prévoir de remplacer la plupart des installations existantes.

      En prenant en compte une capacité moyenne d’environ 1 200 MWe par réacteur nouveau, 650 réacteurs devraient ainsi être opérationnels en 2050, dont 600 réacteurs de nouvelle génération, ce qui nécessiterait la mise en service, dans les trente prochaines années, d’une vingtaine de réacteurs chaque année.

      Or, début 2020, 54 réacteurs seulement sont en construction dans le monde ; il est donc urgent d’accélérer la construction du parc nucléaire mondial, afin d’éviter qu’il n’y ait pas d’autre choix, pour satisfaire la croissance inéluctable des besoins en électricité, que de mettre en œuvre des centrales thermiques fonctionnant au charbon ou au gaz, ce qui aggraverait encore l’ampleur et les conséquences du changement climatique.

      En 2050, la répartition géographique d’une production d’électricité nucléaire de 5 000 TWh, telle qu’envisagée par l’AIEA, pourrait être la suivante :

       

      
        
          Amérique du Nord : 16 %, soit 100 réacteurs ;

        

        
          Amérique latine et Caraïbes : 3 %, soit 15 à 20 réacteurs ;

        

        
          Europe du Nord, de l’Ouest et du Sud : 9 %, soit 50 à 60 réacteurs ;

        

        
          Europe de l’Est : 11 %, soit 60 à 70 réacteurs ;

        

        
          Afrique : 2 %, soit 10 à 15 réacteurs ;

        

        
          Asie de l’Ouest : 3 %, soit 20 à 25 réacteurs ;

        

        
          Asie du Sud : 12 %, soit 70 à 80 réacteurs ;

        

        
          Asie centrale et Asie de l’Est : 43 %, soit 250 à 280 réacteurs ;

        

        
          Asie du Sud-Est : 1 %, soit 5 à 10 réacteurs.

        

      

       

      Trois pays sont plus particulièrement engagés dans cette évolution : la Chine bien sûr, mais aussi la Russie et les Émirats arabes unis.

    

    
      1. La Chine

      Avec ses importantes croissances économique et démographique, la Chine a connu depuis vingt-cinq ans une très forte hausse de sa consommation d’énergie (+ 250 % entre 1990 et 2017). En 2017, 33,3 % de la consommation finale énergétique chinoise reposait sur le charbon, 25,8 % sur le pétrole, 23,9 % sur l’électricité.

      La production d’électricité chinoise, qui s’élevait en 2017 à 6 650 TWh, reste très carbonée, car elle est assurée aux deux tiers par la combustion de charbon ; le nucléaire n’en représente encore que 3,7 %, et ce, bien que la Chine soit déjà le troisième plus gros producteur d’électricité nucléaire mondial (248 TWh en 2016), l’hydraulique 17,9 % (1 189 TWh), le reste provenant des autres sources d’énergie, et notamment de l’éolien (295 TWh, soit 4,4 %) ou du solaire (130 TWh, soit 2 %).

      À l’horizon 2040, le mix énergétique chinois sera composé, selon l’AIE, de 35 % d’électricité (+10 % par rapport à 2017), de 26 % de pétrole, de 16 % de charbon (– 17 % par rapport à 2017), de 13 % de gaz naturel, et de 10 % de chaleur et d’autres sources. Ces pourcentages, qui semblent traduire une amélioration notable, sont en réalité trompeurs. Selon l’AIE, la Chine représentera, en 2040, 15 % de la demande mondiale en énergies fossiles, et notamment 48 % de la demande en charbon, et la production électrique chinoise croîtra de 70 % pour atteindre, d’ici 2040, 12 071 TWh. Mais cette production électrique restera très fortement carbonée, avec encore 62 % provenant de charbon et de gaz naturel, à comparer aux 81 % aujourd’hui. En 2050, la Chine sera responsable de 26 % des émissions mondiales de CO2, car son mix énergétique continuera d’être fortement dominé par les combustibles fossiles, charbon et gaz.

      La Chine a engagé sur le long terme un ambitieux plan de développement de son parc nucléaire. Elle s’est fixé l’objectif d’atteindre 58 GW au début des années 2020 (34 GW en 2017). Elle vise à l’horizon 2030 de tripler, voire de quadrupler cette capacité installée, qui devrait alors représenter 150 à 200 GW, soit environ la moitié du parc mondial actuel. Le 14e Plan quinquennal (2021-2025) qui sera élaboré fin 2020 doit prévoir le lancement de six à huit nouveaux réacteurs par an pour atteindre cet objectif. Mais même avec de telles ambitions, le nucléaire ne devrait encore représenter en 2030 que 6 à 7 % de la production électrique totale du pays.

      La Chine a donc fait le choix de privilégier à court terme la croissance de sa production intérieure et l’amélioration du niveau de vie de sa population. Pour satisfaire ses besoins en énergie dans les prochaines années, elle n’a pas d’autre choix que de faire appel aux combustibles fossiles, dont les centrales électriques sont rapides à construire par rapport aux installations nucléaires, et ce, au détriment de l’impact de cette approche sur ses émissions de CO2 et donc sur le réchauffement climatique. La montée en puissance impressionnante du nucléaire chinois ne produira ses pleins effets que dans une quinzaine d’années.

    

    
      2. La Russie

      Le secteur de l’énergie occupe une place dominante dans l’économie russe et représentait 36 % des recettes fiscales de l’État en 2016. La consommation finale d’énergie provient largement des énergies fossiles, avec 36 % pour le gaz naturel, 24 % pour le pétrole, et 5 % pour le charbon en 2018. La chaleur renouvelable (réseaux de chaleur alimentés par la biomasse et la géothermie) pèse presque autant que le pétrole, avec 21 % du mix énergétique.

      L’électricité représentait 13 % de la consommation finale énergétique ; sa production était assurée en 2018 à 66 % par les énergies fossiles (46 % pour le gaz naturel et 18 % pour le charbon), à 19 % par le nucléaire et à 17 % par l’hydraulique. Le solaire et l’éolien combinés ne représentent que 0,06 % de la production d’électricité du pays.

      Avec une production d’électricité d’origine nucléaire s’élevant à 208 TWh en 2019, le pays se situe au quatrième rang des pays producteurs d’énergie électrique d’origine nucléaire, loin derrière les États-Unis (809 TWh), la France (379 TWh) et la Chine (348 TWh).

      À long terme, le nucléaire est amené à jouer un rôle dominant dans le mix électrique russe. Le pays prévoit de produire de 25 % à 30 % de son électricité à partir de son parc nucléaire en 2030, 45 % à 50 % d’ici à 2050. Neuf réacteurs sont en cours de construction, auxquels devraient s’ajouter, pour une mise en service avant 2030, 31 autres unités. De plus, Rosatom, constructeur russe de centrales nucléaires, a annoncé en juin 2016 avoir conclu des contrats pour la construction de 36 réacteurs à l’international.

      Concernant les énergies renouvelables, la stratégie énergétique russe, « Energy Strategy to 2035 », reste modeste ; elle vise une part de l’ordre de 5 % de la consommation totale d’énergie finale en 2030, contre 3,6 % en 2010.

      Mais le mix énergétique russe restera dominé en 2040 par les énergies fossiles. D’après les prévisions de l’AIE dans son scénario Stated Policies, les énergies fossiles représenteront alors toujours 64 % du mix énergétique russe (le gaz naturel pour 36 %, le pétrole 23 % et le charbon 5 %), suivies par l’électricité à 16 %, elle aussi produite en majorité à partir de sources fossiles (à 67 %).

    

    
      3. Les Émirats arabes unis

      La consommation finale d’énergie est largement dominée en 2017 par les énergies fossiles, avec 41,6 % pour le gaz naturel, 35,5 % pour le pétrole et 4 % pour le charbon, l’électricité représentant 18,7 % du mix énergétique émirati.

      Cette production d’électricité est majoritairement assurée par la combustion de gaz naturel (98 %), le pétrole et le solaire étant marginaux. La consommation finale d’électricité était en 2017 de 123 TWh, soit presque 670 % plus élevée qu’en 1990.

      Le premier des quatre réacteurs de la première centrale nucléaire d’envergure du Moyen-Orient à Abou Dhabi, la centrale de Barakah, a été mis en service en août 2020 et devrait fournir 10 TWh d’électricité, soit 7 % des 136 TWh consommés en 2018. L’ambition des EAU est de produire à terme 25 % de l’électricité du pays grâce à cette centrale (40 TWh sur 160 TWh).

      En 2019, Abou Dhabi a lancé la plus grande centrale photovoltaïque au monde, Noor Abu Dhab (1 177 MW). Grâce à l’ensoleillement exceptionnel, le prix contractuel de vente de sa production est le plus compétitif au monde : 24,20 dollars/MWh. Le Dubai Solar Park est également en fin de construction, et vise une capacité de 5 000 MW.

      Les Émirats arabes unis ont lancé le plan « UAE Energy Strategy 2050 », qui vise à porter la contribution des énergies propres au mix énergétique de 25 % à 50 % d’ici 2050 et à réduire l’empreinte carbone de la production nationale d’électricité de 70 %. La stratégie repose sur un mix énergétique diversifié permettant une moindre dépendance à leurs ressources fossiles : 50 % d’énergies propres (dont solaire et nucléaire), 38 % de gaz naturel, 12 % de charbon associé à des technologies CCS implémentées dans des centrales à charbon « ultra-supercritique ». La stratégie 2050 fixe aussi à hauteur de 40 % l’objectif d’amélioration de l’efficacité énergétique du pays.

    

    
      4. Les autres pays

      De nombreux pays ont fait le même choix que la Chine, la Russie ou les Émirats arabes unis. Conscients de l’absolue nécessité d’améliorer le niveau de vie de leur population et, pour y parvenir, du caractère incontournable de la satisfaction de leurs besoins énergétiques, ces pays ont décidé de se lancer dans le développement d’un programme nucléaire national.

      Ainsi, la Turquie, l’Égypte, l’Inde, l’Afrique du Sud, l’Arabie saoudite et bien d’autres ont engagé ou engagent actuellement, le plus souvent en s’appuyant sur des compétences et des expertises internationales reconnues, notamment françaises ou russes, la réalisation d’un premier site nucléaire national de production d’électricité.

      Tous ces pays sont en effet confrontés à une croissance rapide de leurs besoins en énergie, et tout particulièrement à la croissance exponentielle de leurs besoins en électricité. Et ils sont bien conscients que la pression politique internationale croissante liée au réchauffement climatique rendra de plus en plus difficile la mise en œuvre de solutions faisant appel aux combustibles fossiles.

      Ils sont également lucides sur le fait que, en matière d’énergie nucléaire, le plus difficile est de développer le premier site ; tout est alors à construire, à commencer par la mise en place des compétences nécessaires à l’administration de la sûreté nucléaire et des expertises à mettre en œuvre pour exploiter de telles installations. Une fois le premier site réalisé, il devient alors plus simple, en fonction de l’évolution de la demande et du contexte environnemental mondial, de le dupliquer, en conservant les mêmes technologies et en s’appuyant sur le noyau de compétences mis en place lors de la réalisation du premier site.

      L’exemple de l’Arabie saoudite est à ce titre éloquent. La consommation finale d’énergie de l’Arabie saoudite a augmenté de 256 % depuis 1990. La production d’électricité y est assurée à 99,5 % par les énergies fossiles (57,6 % pour le gaz naturel et 41,9 % pour le pétrole). L’énergie solaire se contente de produire 1,8 TWh, soit 0,5 % de la production d’électricité.

      L’énergie constitue une composante essentielle du programme de réforme économique de l’Arabie saoudite, tel que décrit dans la Vision 2030 du gouvernement. Ces réformes sont dans la continuité du programme de développement King Abdallah City for Atomic and Renewable Energy (KACARE), qui a prévu dès 2010 de consacrer un budget de 100 milliards de dollars pour développer en Arabie saoudite l’énergie nucléaire à l’horizon 2032, en construisant une première centrale nucléaire de 2,8 GW.

      L’objectif de production nucléaire de l’Arabie saoudite vise à satisfaire en 2040 15 % des besoins d’électricité du pays (douze à seize réacteurs installés, soit 17,6 GW, pour des mises en service s’échelonnant entre 2030 et 2040). Ce programme prévoit également :

       

      
        
          De passer progressivement du pétrole au gaz naturel et ainsi de porter la part du gaz dans le mix énergétique du pays de 50 à 70 % ;

        

        
          De porter la capacité solaire à 41 GWc ;

        

        
          Et la capacité éolienne à 9 GW.

        

      

       

      Mais il est vrai que d’autres pays, au premier rang desquels les États-Unis, ont fait le choix de la facilité : en niant l’importance du réchauffement climatique, en sortant de l’accord de Paris, ils s’autorisent ainsi à utiliser leurs ressources fossiles comme source d’énergie, sans se soucier de l’impact à long terme de cet usage sur le climat terrestre.

      Une telle approche égoïste et court-termiste ruine la cohérence des efforts internationaux pour mettre en œuvre une démarche mondiale et coordonnée de gestion du réchauffement climatique ; mais il faut bien dire que ce cynisme est rendu possible par les imperfections profondes de l’accord de Paris :

       

      
        
          Inadaptation du choix des indicateurs, qui laisse la possibilité à chacun d’importer les biens dont la production est trop consommatrice d’énergie ;

        

        
          Absence de contrôle indépendant sur le respect des engagements pris ;

        

        
          Libre cours laissé à certains pays signataires de faire appel aux énergies fossiles pour produire de l’électricité et d’augmenter significativement leurs émissions de CO2 ;

        

        
          Absence de mécanisme coercitif, telle une taxe carbone aux frontières.

        

      

       

      Dans ce panorama dispersé, où des approches responsables côtoient des stratégies inconséquentes, l’Europe cherche sa voie, confrontée, elle aussi, pour les mêmes raisons, aux positions opposées de ses différents États membres.

    

    




  CHAPITRE 4

  La situation en Europe

  En 2018, la consommation finale d’énergie de l’Union européenne était de 1 613 Mtep, répartis de la manière suivante :

    
      
        Pétrole 41 % ;

      

      
        Gaz naturel 22 % ;

      

      
         Électricité 21 % ;

      

      
        Bioénergie 8 % ;

      

      
        Chaleur 4 % ;

      

      
        Charbon 3 % ;

      

      
        Autres 0,26 %.

      

    

     

    Ce mix traduit une forte dépendance de l’Europe aux importations de carburants fossiles, dont la facture, qui s’est élevée en 2017 à 266 milliards d’euros, est pour 98 % la conséquence des importations de pétrole et de gaz ; cette facture représentait en 2013, lorsque le prix du pétrole avait atteint le pic de 120 dollars le baril, 400 milliards d’euros.

    
      Le nucléaire représente 25 % du mix électrique européen

      La consommation électrique européenne s’est élevée en 2018 à 3 280 TWh, représentant 12 % de la consommation électrique mondiale.

      Le mix électrique européen reste dominé par le nucléaire, qui a fourni, en 2018, 25 % de la production d’électricité de l’Union ; l’hydraulique a produit 10 % de cette électricité, et l’éolien 12 %. Ainsi, près de 50 % du mix électrique européen est d’ores et déjà décarboné.

       

      Cependant, le charbon représente encore 20 % de la production électrique de l’Europe, et le gaz naturel 19 %. Notons que la fermeture prématurée d’un certain nombre de réacteurs nucléaires, notamment en Allemagne (8 réacteurs nucléaires) et en France (Fessenheim), a privé l’Europe d’une production annuelle d’électricité décarbonée de 88 TWh/an, soit 3 % de sa consommation électrique totale. Le maintien en fonctionnement de ces installations aurait permis d’arrêter 15 % des centrales à charbon encore en fonctionnement en 2018 et aurait ainsi réduit de 10 % les émissions européennes de CO2 provenant du secteur de l’énergie, et ce, en faisant des économies financières significatives (réduction des achats de charbon).

    

    
      1. L’UE n’a pas encore de véritable politique énergétique

      Alors que la question énergétique a constitué la base de la construction européenne avec la création de la Communauté européenne du charbon et de l’acier (CECA) en 1951, puis de la Communauté européenne de l’énergie atomique (CEEA) ou Euratom en 1957, l’Europe ne dispose toujours pas à proprement parler d’une véritable politique énergétique.

      Pourtant, de nombreuses initiatives ont été lancées. Une première approche de politique européenne en matière d’énergie figurait déjà dans l’article 194 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne (TFUE), ou Traité de Rome, de 1957, qui énonçait en particulier le principe de liberté des États membres dans la détermination de leur mix énergétique, de leurs sources d’approvisionnement et dans l’exploitation de leurs ressources énergétiques.

      En 2008, l’Union européenne a adopté le pacte énergie-climat, appelé pacte « 20-20-20 », qui fixait comme objectifs de faire passer d’ici 2020 les énergies renouvelables dans le mix énergétique européen à 20 %, de réduire les émissions de CO2 des pays de l’UE de 20 % et d’accroître l’efficacité énergétique de 20 %. Ces objectifs ont été rehaussés en 2014, cette fois pour 2030, respectivement à 27 %, 40 % et 27 %.

      Depuis 2016, la politique européenne en matière d’énergie est régie par un paquet législatif intitulé « Une énergie propre pour tous les Européens », qui est constitué d’une série de directives de la Commission européenne visant à réorganiser le marché de l’énergie afin de respecter les engagements pris lors de la signature de l’accord de Paris et les objectifs du pacte énergie-climat.

      En 2018, la Commission a présenté sa stratégie de long terme pour une économie « prospère, moderne, compétitive et climatiquement neutre » à l’horizon 2050, avec pour objectifs le bon fonctionnement du marché de l’énergie, la sécurité de l’approvisionnement énergétique, le développement des énergies renouvelables et la promotion de l’efficacité énergétique.

      
        Le « Pacte vert pour l’Europe », une ambition,

          mais sans front uni

        Enfin, le 11 décembre 2019, Ursula von der Leyen, présidente de la Commission européenne, a présenté l’ambitieux « Green Deal » ou « Pacte vert » pour l’Europe, dont les dispositions feront l’objet à Bruxelles de négociations détaillées en 2020/2021. L’objectif est de « réconcilier l’économie avec notre planète, de réconcilier notre façon de produire et de consommer et de le faire pour notre peuple ». Le vice-président exécutif de la Commission européenne, Frans Timmermans, a même ajouté : « Ce que nous proposons est une transition verte et inclusive qui contribue à améliorer le bien-être de la population et à maintenir notre planète en bonne santé pour les générations à venir. » En pratique, ce plan prévoit :

         

        
          
            D’arriver à une Europe neutre en carbone en 2050, en :

            
              
                Accélérant la rénovation des bâtiments et en améliorant leur efficacité énergétique ;

              

              
                Allant vers un transport automobile zéro-émissions ;

              

              
                Assurant la promotion de l’économie circulaire.

              

            

          

          
            De vivre dans un environnement non pollué d’ici 2050 ;

          

          
            De préserver la biodiversité et les écosystèmes.

          

        

         

        Mais au-delà des bonnes intentions, le bât blesse sur la manière de mettre en œuvre concrètement une telle ambition. La Banque européenne d’investissement a annoncé être prête à investir entre 2021 et 2030 1 000 milliards d’euros pour soutenir l’action pour le climat et la viabilité environnementale. Les moyens financiers seront donc au rendez-vous de l’ambition climatique, mais la définition précise, concrète, partagée, de la trajectoire et de la destinée commune européenne reste à construire afin que cette vision ne reste pas une utopie sympathique mais irréalisable et inaccessible.

        Certains pays, comme l’Autriche et le Luxembourg, s’opposent, pour des raisons purement dogmatiques, à ce que le Pacte vert européen autorise des subventions en faveur de l’industrie nucléaire, alors que des pays comme la Hongrie, la République tchèque et la Pologne soutiennent au niveau européen le développement de l’énergie nucléaire.

        Dans ce contexte, les chefs d’État ont du mal à afficher un front uni. Lors du Conseil européen du 12 décembre 2019, des dissensions notoires se sont manifestées : « le Conseil européen fait sien l’objectif consistant à parvenir d’ici 2050 à une UE neutre pour le climat, conformément aux objectifs de l’accord de Paris » ; toutefois, la Pologne, qui ne compte pas abandonner l’usage du charbon dans les années à venir, est restée en dehors de cette conclusion.

        L’autonomie laissée à chaque État par le traité de Rome pour définir sa propre politique énergétique est devenue aujourd’hui, compte tenu des intérêts divergents entre pays, un handicap majeur pour concevoir et adopter à l’échelle européenne une stratégie ambitieuse, cohérente et réaliste en matière d’énergie, et notamment d’énergie électrique.

        Le consensus politique actuel, a minima, fondé sur le discours éolien-solaire-neutralité carbone, ne répondra pas aux besoins quantitatifs d’électricité de l’Europe en 2050, et risque de provoquer une hausse considérable du coût de l’électricité, une hausse de la consommation de gaz et une dépendance stratégique majeure vis-à-vis des pays exportateurs de gaz.

        Il est ainsi très surprenant que la place future, et inévitable, du nucléaire ne fasse pas actuellement l’objet, au niveau européen, de prises de position beaucoup plus affirmées, alors qu’il est aujourd’hui en Europe la première source de production d’électricité, et que l’Europe affiche un bilan exemplaire en matière de sûreté de ses installations nucléaires. L’Europe a pourtant l’opportunité de développer un modèle de gouvernance technique et économique de l’électricité, fondé sur un usage raisonné de l’énergie nucléaire, qui puisse servir de référence internationale reconnue pour les décennies à venir.

        Il est donc indispensable et urgent qu’une vision responsable et non idéologique de l’avenir énergétique de l’Europe soit élaborée et déployée.

      

    

    
      2. Les différentes stratégies énergétiques et électriques européennes

      Comme souvent en matière de politique européenne, la question pertinente est de savoir comment les États membres transposeront les directives dans leur droit national et, plus fondamental encore, de s’interroger sur la faisabilité industrielle, technique, économique, de leur mise en œuvre. Il est donc important d’examiner les visions exprimées dans ce domaine par les principaux pays d’Europe et d’évaluer ensuite leur cohérence globale.

      
        L’Allemagne

        En Allemagne, la place des énergies fossiles demeure prépondérante dans le mix énergétique. En 2018, 79 % de la consommation annuelle d’énergie allemande provenait de sources fossiles, dont 41,5 % de pétrole, 24,4 % de gaz naturel, 19,7 % d’électricité, 6,7 % de biomasse et déchets, 3,2 % de charbon. Le pays est le premier producteur mondial de lignite et le huitième producteur de charbon. L’Allemagne est aussi le troisième importateur mondial de gaz naturel, et le sixième importateur de charbon et de pétrole.

        En 2018, le mix électrique allemand reste lui aussi largement dominé par les combustibles fossiles, qui représentent 50,2 % de la production, et notamment par le charbon (30 % de la production d’électricité totale). L’éolien contribue pour 17,2 %, le nucléaire pour 11,7 %, la biomasse pour 9 %, et l’hydraulique seulement pour 3,7 %.

        Le point noir de la situation énergétique allemande demeure donc son niveau d’émissions de gaz à effet de serre. L’Allemagne est en effet le plus gros émetteur de CO2 de l’Union européenne et représente un quart de ses émissions totales. Mais à la suite de la conférence de Paris sur le climat de 2015, le gouvernement fédéral a engagé le Klimaschutzplan 2050 – « plan de protection du climat 2050 » –, qui s’inscrit dans la continuité du plan de transition énergétique de 2011, l’Energiewende. Ce plan fixe quinze objectifs ambitieux avec notamment la baisse de 80 % des émissions de CO2 d’ici 2050, une sortie du nucléaire et la fin des énergies fossiles. Cependant, une telle baisse de 80 % des émissions de CO2 maintiendra en 2050 l’Allemagne, pour ce qui est des émissions de CO2 par habitant, dans une position peu compétitive par rapport à d’autres pays européens, comme la Finlande ou la France.

        À la suite de l’accident de Fukushima, le consensus s’est en effet établi en Allemagne sur la sortie totale du nucléaire, prévue maintenant pour 2022, et ce, alors que les dix-sept réacteurs nucléaires allemands fournissaient en 2011 25 % du mix électrique allemand et représentaient une capacité installée de 21,5 GW. Cette décision a déjà pour conséquence une hausse très importante du prix de l’électricité pour les ménages allemands. Il faut toutefois noter que l’Allemagne n’hésite pas dans le même temps à importer massivement, à faible coût, de l’électricité produite en France, à partir d’énergie nucléaire…

        De plus, le poids important du solaire et de l’éolien dans la production d’électricité peut provoquer, à certains moments, des risques de « black-out », et à d’autres des situations de surproduction. Cette instabilité de la production d’électricité oblige les gestionnaires de réseau à recourir régulièrement à des mesures exceptionnelles, qui consistent soit à arrêter les énergies renouvelables quand leur production ne peut plus être absorbée par la demande, soit à l’inverse d’avoir recours à des importations.

        Au bout du compte, l’Allemagne est le parfait contre-exemple de ce qu’il convient de faire en matière de stratégie énergétique : en 2050, en Allemagne, l’électricité restera très chère pour les particuliers, continuera à être massivement produite en brûlant du gaz provenant de l’étranger, créant ainsi une dépendance stratégique majeure vis-à-vis du gaz russe, ce qui rendra de ce fait pratiquement impossible la neutralité carbone.

      

      
        La Belgique

        Malheureusement, la situation énergétique de la Belgique est très comparable à celle de l’Allemagne : forte dépendance aux produits pétroliers importés, part relativement modeste de l’électricité dans le mix énergétique (17,5 %).

        La capacité électrique installée en Belgique est de 22,3 GW, dont 5,9 GW de capacité nucléaire ; le nucléaire fournit près de 50 % de la production électrique annuelle, le gaz naturel 30 %, alors que le solaire et l’éolien n’en représentent que 18 %.

        L’aptitude du pays à répondre dans l’avenir à ses besoins nationaux d’électricité est préoccupante. En 2018, alors que plusieurs réacteurs nucléaires belges étaient à l’arrêt, le black-out n’a pu être évité que grâce à des importations massives d’électricité depuis la France et les Pays-Bas.

        Le nucléaire occupe en effet actuellement une place très importante dans le mix électrique belge. Le pays compte un parc de sept réacteurs nucléaires à eau pressurisée, répartis sur deux centrales, Doel, en Flandre, d’une puissance cumulée de 3 054 MW, et Tihange, en Wallonie, d’une puissance cumulée de 3 153 MW, mis en service entre 1974 et 1985.

        Une loi promulguée en 2003 a prévu l’arrêt de tous les réacteurs belges au bout de quarante ans d’exploitation, soit en 2025 pour les deux réacteurs les plus récents (Doel 4 et Tihange 3). La situation du nucléaire en Belgique pourrait toutefois évoluer : trois des principaux partis politiques défendent depuis plusieurs années le principe de la prolongation du nucléaire au-delà de l’échéance 2025, compte tenu notamment des contraintes industrielles et énergétiques que l’arrêt de tous les réacteurs impliquerait pour le pays.

        Le Plan national énergie climat (PNEC), adopté en 2019, fixe les objectifs de la politique belge en matière d’énergie et de climat pour la période 2021-2030 : réduction des émissions de GES de 35 % par rapport à 2005, contribution des énergies renouvelables de 17,4 %, augmentation de l’efficacité énergétique. Mais le PNEC insiste particulièrement sur la question de la sécurité énergétique : en effet, l’arrêt programmé des centrales nucléaires à l’horizon 2025 provoquera une perte de 50 % de la production nationale d’électricité, qui devra être compensée par une dépendance croissante aux importations et par l’augmentation de l’usage du gaz naturel pour produire de l’électricité.

        On voit là, à petite échelle, comment l’accord de Paris peut avoir un effet particulièrement pervers : importer de l’électricité produite ailleurs en brûlant du gaz ou du charbon est considéré comme vertueux, puisque seules les émissions de CO2 depuis le territoire national sont comptabilisées dans les objectifs fixés à chaque pays par la COP21.

      

      
        L’Espagne

        La situation énergétique espagnole est marquée par une forte domination des énergies fossiles : pétrole (44 %), gaz naturel (22 %), charbon (8 %). L’électricité représente 22 % du mix énergétique ; elle est produite par le gaz naturel (31 %), le nucléaire (21 %), l’éolien (20 %), l’hydraulique (10 %), le charbon (5 %), le solaire (5 %), des biocarburants et déchets (3 %).

        Les réacteurs nucléaires espagnols seront arrêtés lorsqu’ils atteindront 40 ans d’exploitation : le plus vieux réacteur espagnol a aujourd’hui plus de 38 ans et fermera en 2021 ; le plus récent sera désactivé en 2028.

        Le gouvernement espagnol a annoncé fin 2018 l’accélération du processus de fermeture des mines de charbon et affiche l’ambition de décarboner totalement le secteur de l’énergie à l’horizon 2050, d’améliorer la performance énergétique des logements et d’interdire en 2040 l’usage des véhicules à moteur thermique.

        Au cours des douze prochaines années, l’Espagne devra donc trouver les moyens de compenser la mise à l’arrêt de 10 GW de charbon et de 7 GW de nucléaire, en installant 50 GW de capacités supplémentaires de production éolienne (20 GW) et solaire (30 GW). Le parc éolien et solaire espagnol en service aujourd’hui ne représente que 34,4 GW. Il s’agit donc, en dix ans, de pratiquement tripler cette capacité.

      

      
        La Finlande

        Le contraste entre la Finlande et des pays comme l’Allemagne ou la Belgique en matière de situation et de stratégie énergétique est saisissant.

        Dans le mix énergétique finlandais, les combustibles fossiles représentent aujourd’hui moins de 35 % (29,1 % de produits pétroliers, 2,9 % de gaz naturel, 2,2 % de charbon), l’électricité atteint 27,2 %, la biomasse et les déchets 22,9 %, et les réseaux de chaleur 15,7 %. La consommation d’électricité a atteint, en 2018, 87,2 TWh, dont 23 % sont assurés par des importations, principalement de Russie. La production d’électricité (70 TWh) est en majorité assurée par des sources non fossiles : nucléaire (32,5 %), hydraulique (19 %), biocarburants (17,3 %), éolien (8,4 %), déchets (1,6 %) et solaire (seulement 0,2 %). Le reste (20,2 %) est produit à partir de charbon (14,2 %) et de gaz naturel (6 %).

        Le gouvernement finlandais, dans un rapport de 2019, a exprimé sa volonté de viser la neutralité carbone à l’horizon 2035, grâce notamment au nucléaire, qui devrait représenter 60 % du mix électrique finlandais en 2028. De plus, le gouvernement finlandais veut amplifier ses efforts en matière de réduction de la consommation d’énergie par habitant. La Finlande est en effet un mauvais élève en la matière puisque la consommation d’énergie primaire par habitant est de 47 % supérieure à la moyenne des pays de l’OCDE. Le gouvernement va donc veiller à donner la priorité aux véhicules électriques et à améliorer les performances énergétiques des résidences (remplacement des chaudières au fioul par des pompes à chaleur).

        À bien des égards, la Finlande apparaît ainsi comme exemplaire en matière de stratégie énergétique : une stratégie ambitieuse, pragmatique, réaliste, qui ne se contente pas d’exprimer des intentions en réalité inaccessibles, mais définit au contraire concrètement, sans dogmatisme, les solutions opérationnelles à mettre en œuvre pour atteindre effectivement les objectifs raisonnables qu’elle s’est fixés.

      

    

    
      3. Intégrer les enjeux industriels dans la stratégie énergétique européenne

      Trois secteurs principaux impactent les émissions de CO2 européennes : les transports, l’habitat, l’industrie. Mais alors que la stratégie en matière de transport ou d’habitat n’aura que de faibles conséquences sur la compétitivité économique de l’Europe, il n’en va pas du tout de même en termes de stratégie industrielle.

      L’industrie représente un quart du PIB de l’UE. En valeur, l’industrie européenne demeure la plus importante du monde, notamment grâce aux secteurs de la chimie/pharmacie, de l’automobile ou de l’agroalimentaire. L’industrie reste le premier pourvoyeur d’emplois en République tchèque, Pologne, Roumanie, Slovaquie, Slovénie ou Estonie. Mais en Europe de l’Ouest, le poids de l’industrie décline depuis vingt ans de manière conséquente : 22 % des emplois sont aujourd’hui des emplois industriels, contre 27 % en 1998. Dans ce contexte, le défi est triple pour l’industrie européenne, face à une concurrence mondiale de plus en plus intense :

      
        
          Ses exportations hors d’Europe voient leurs prix de revient pénalisés par la sévérité des exigences réglementaires applicables en Europe.

        

        
          Ses marchés en Europe sont concurrencés par des importations depuis des pays à plus bas niveau d’exigence environnementale.

        

        
          Et elle se doit dans le même temps de redoubler d’efforts pour relocaliser un certain nombre d’activités, améliorer l’indépendance stratégique européenne et recréer ainsi des millions d’emplois stables.

        

      

       

      Il n’est donc plus possible de continuer à tolérer que les industries européennes soient concurrencées, sur leur propre marché, par des compétiteurs soumis à des exigences environnementales beaucoup plus faibles que celles en vigueur en Europe. La mise en place d’une taxe carbone aux frontières de l’Europe, qui viserait à rendre économiquement neutre l’impact des contraintes climat, s’impose de manière urgente.

      L’adoption d’une telle taxe devrait en effet permettre à la fois de renchérir les importations en Europe de produits élaborés dans des pays moins vertueux en matière de réchauffement climatique, et d’utiliser le produit de cette taxe pour subventionner les exportations les plus pénalisées par la sévérité de la réglementation européenne.

      Toutefois, imposer à l’industrie européenne des objectifs de réduction de ses émissions de CO2 trop sévères obérera sa compétitivité et bloquera de fait le processus de relocalisation : chaque fois que l’on relocalise une activité en Europe, notamment depuis un pays à faible efficacité énergétique, on augmente inévitablement les émissions de CO2 européennes, mais on diminue dans le même temps les émissions de CO2 mondiales.

      En cohérence avec l’accord de Paris, le cadre européen énergie-climat a malheureusement fixé un objectif de réduction en valeur absolue (et non en pourcentage de point de PIB, comme pour la Chine) des émissions européennes de CO2 de 2030 d’au moins 40 % par rapport à celles de 1990. Et cet objectif est encore plus élevé pour les secteurs de l’industrie et de l’énergie (– 43 %). Il est dans ces conditions urgent de s’interroger sur la compatibilité – et la pertinence – d’un tel objectif au regard de la nécessité de développer fortement l’industrie européenne dans les prochaines années, en lui assurant une fourniture d’électricité fiable à un coût hyper-compétitif.

      Les différents pays européens prennent peu à peu conscience de l’importance de l’industrie pour assurer leur développement futur. Ainsi, en 2018, vingt pays de l’UE ont lancé un appel pour relancer une politique industrielle européenne en déclarant : « L’industrie est un moteur clé de la croissance. Elle constitue l’épine dorsale de l’économie européenne et de sa compétitivité à long terme. Elle emploie environ 32 millions de personnes en Europe et 30 millions dans les secteurs liés directement à l’industrie. »

      Cet appel aspire à un « nouvel élan politique en faveur de l’industrie au niveau européen », en rappelant que l’industrie européenne est à la croisée des chemins entre compétitivité, transition énergétique, économie circulaire sûre, durable et faible en carbone, et transformation numérique. Un tel appel montre que la politique européenne industrielle n’est ni assez ambitieuse, ni assez cohérente, ni assez globale, mais qu’il existe une volonté de la part de certains États de définir une nouvelle stratégie à l’échelle régionale. Il est grand temps de répondre à cet appel.

    

    



    
      
        
        
          Conclusion
        

        
          La croissance économique, et avec elle l’amélioration du niveau de vie, constitue avec la santé l’une des priorités absolues du monde d’aujourd’hui. Pour accompagner une telle évolution, il est indispensable et urgent qu’une stratégie énergétique mondiale, fondée sur la promotion de solutions économiquement et techniquement maîtrisées, soit adoptée et déployée, garantissant en particulier la disponibilité d’une électricité abondante et compétitive.

          Compte tenu de l’accélération observée du réchauffement climatique, cette stratégie doit faire la plus grande place aux énergies décarbonées. Dans ces conditions, le développement de l’énergie nucléaire, mettant en œuvre des réacteurs de troisième génération modernes et performants, devrait constituer à l’avenir l’une des solutions de référence. Les Finlandais, les Anglais, les Chinois, les Émiratis, les Russes et bien d’autres l’ont déjà compris et mis en œuvre, et prévoient de poursuivre dans cette voie bien au-delà de 2050.

          Cette approche devrait finir aussi par s’imposer en Europe, pour laquelle une véritable politique de l’énergie et de l’électricité est indispensable et urgente. Une telle politique devra largement reposer sur l’usage de l’électricité décarbonée comme principal vecteur énergétique, et protéger le niveau de vie et la compétitivité industrielle en Europe, en évitant à tout prix une envolée des prix de l’énergie et de l’électricité pour les particuliers comme pour les entreprises.

          Malheureusement, à ce stade, les démarches engagées se caractérisent encore par leur timidité et leur manque de cohérence d’ensemble, voire leurs contradictions. Les situations économiques et énergétiques des pays européens sont si différentes les unes des autres qu’il est illusoire de vouloir y faire appliquer une stratégie énergétique unique, conciliant croissance économique, efficacité énergétique, compétitivité industrielle, indépendance stratégique. Demain, pour assurer la satisfaction de ses besoins énergétiques, l’Allemagne préférera-t-elle le gaz russe ou l’électricité nucléaire française ?

          Mais faut-il pour autant faire du seul réchauffement climatique l’alpha et l’oméga de la politique énergétique européenne ? Faut-il faire semblant de croire que le solaire et l’éolien sont à eux seuls capables d’y répondre ? Une telle approche sert-elle les intérêts bien compris du citoyen européen ? À l’évidence, non.

          L’Europe a besoin de beaucoup plus et doit tirer parti, à l’échelle du continent, de tous ses atouts, de l’énergie éolienne en mer du Nord jusqu’à la compétence nucléaire reconnue de la France, en passant d’une vision pays par pays à une approche plus intégrée, notamment entre les pays dont les réseaux électriques sont fortement interconnectés.

          Et l’Europe ne doit pas oublier qu’elle a la chance de se trouver dans une situation singulière : contrairement à la plupart des pays de la planète, elle a atteint un stade de développement très abouti, qui assure à ses citoyens l’un des niveaux de vie les plus élevés du monde, au prix d’une consommation d’énergie par habitant quatre fois supérieure à la moyenne mondiale. Grâce à des efforts d’efficacité énergétique aisément réalisables compte tenu des nombreux gaspillages qui caractérisent encore le mode de vie européen, et à la conversion de nombreux usages à l’électricité décarbonée, il sera possible de réduire fortement la consommation de combustibles fossiles et de rendre compatibles maintien, voire amélioration du niveau de vie, et protection du climat.

          Il faut accepter la réalité : disposer de la quantité d’électricité nécessaire pour atteindre cet équilibre ne sera possible qu’en faisant appel, de manière significative, à l’électricité nucléaire, par nature décarbonée et disponible en grande quantité.

          Tels sont les enjeux de l’Europe de l’énergie, au sein de laquelle la France, par sa position géographique, historique et stratégique, et son expertise technologique, qui fait d’elle aujourd’hui le pays au monde dont l’électricité est le plus décarbonée, peut et doit jouer un rôle déterminant.
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        DÉVELOPPER L’ÉNERGIE NUCLÉAIRE
EN FRANCE
      

    
  

  CHAPITRE 1

  La situation énergétique française

  
    La consommation d’énergie finale française était en 2018 de 154,3 Mtep (1 800 TWh), dont près des trois quarts provenaient encore de l’usage de combustibles fossiles émetteurs de CO2 (pétrole, gaz, bois, charbon) :

     

    
      
        Les produits pétroliers raffinés représentaient 67,1 Mtep, soit 43 %.

      

      
        Le gaz naturel 29,6 Mtep, soit 19 %.

      

      
        Le bois, les déchets du bois et la biomasse 14,9 Mtep (10 %).

      

      
        Le charbon 1,4 Mtep (1 %).

      

      
        L’électricité 37,4 Mtep, représentant 24 % de la consommation finale d’énergie. Cette électricité provenait en 2018 :

        
          
            Du nucléaire pour 71,7 %

          

          
            De l’hydraulique pour 12,4 %

          

          
            De la combustion de gaz et de charbon pour 7,2 %

          

          
            Du solaire et de l’éolien pour 7,1 %

          

        

      

    

     

    La vision stratégique française développée au début de la décennie 1970 reposait sur trois exigences : l’indépendance énergétique, la promotion des usages électriques, l’électricité abondante, fiable, économiquement accessible. Cette vision a conduit à décider très tôt le lancement d’un programme nucléaire civil structurant : 58 réacteurs ont ainsi été construits et mis en service en l’espace de quinze ans, assurant ensemble la fourniture de 400 TWh/an et permettant au système électrique français de s’affranchir des aléas pétroliers de toute nature.

    Ainsi, malgré une consommation globale d’énergie en légère croissance entre 1990 et 2018 (+ 8 %), le mix énergétique français s’est sensiblement décarboné sur la période : le gaz (+ 30 %) s’est substitué au fioul (– 17 %), et l’essentiel de la croissance de la consommation énergétique a été assuré par le nucléaire (+ 40 % sur la période). Le solaire et l’éolien, dont le niveau était insignifiant en 1990, ne représentaient encore en 2018 que moins de 2 % du mix énergétique.

     

    Le contexte des prochaines décennies rend incontournable d’avoir à revisiter les bases de notre politique énergétique nationale :

     

    
      
        Tout d’abord, l’ambition d’atteindre la neutralité carbone en 2050 conduira à limiter l’usage des combustibles fossiles aux applications non énergétiques (pétrochimie notamment). De ce fait, l’électricité décarbonée devra devenir le vecteur énergétique principal, voire ultradominant.

      

      
        De plus, la période de l’électricité abondante se termine en Europe, et la possibilité de s’approvisionner en électricité auprès de pays limitrophes se réduira drastiquement.

      

      
        Tous les moyens de production actuels d’électricité devront être remplacés d’ici 2050 ; en effet, la quasi-totalité des réacteurs nucléaires français auront alors plus de 60 ans, et les parcs éoliens et solaires aujourd’hui en service ou en construction auront atteint avant 2050 leur fin de vie.

      

    

     

    La France se trouve donc confrontée, quels que soient les choix technologiques qui seront effectués, à la nécessité d’engager dans les trente prochaines années un programme d’investissement massif pour renouveler ses moyens de production d’électricité, qui se chiffrera en centaines de milliards d’euros.

  




  CHAPITRE 2

  La France en 2050 :

    concilier demande d’énergie et neutralité carbone

  
      1. La stratégie nationale bas-carbone :

        la neutralité carbone en 2050

      En janvier 2020, le ministère de la Transition écologique et solidaire a publié un document majeur, la Stratégie nationale bas-carbone (SNBC), qui fixe les orientations de la politique climatique et énergétique française pour les trois décennies à venir (Cf. annexe). Ce document « décrit la feuille de route de la France pour conduire la politique d’atténuation du changement climatique. Il donne les orientations pour mettre en œuvre la transition vers une économie bas-carbone dans tous les secteurs d’activité ». Deux ambitions fondent cette stratégie :

       

      
        
          Le premier objectif est d’atteindre la neutralité carbone en 2050, c’est-à-dire faire en sorte que les émissions nettes françaises de CO2 soient nulles en 2050, en assurant, « à l’échelle du territoire national, un équilibre entre les émissions de gaz à effet de serre et l’absorption de carbone par les écosystèmes gérés par l’homme (forêts, sols agricoles…) et par les procédés industriels (capture et stockage ou réutilisation de carbone), et ce sans recours à la compensation par des crédits carbone internationaux ».

          Les émissions territoriales étaient de 445 Mt CO2e en 2018 ; d’ici 2050, la SNBC fixe à 80 Mt CO2e maximum les émissions annuelles de CO2, qui sont susceptibles d’être compensées par les puits de carbone existant sur le territoire. Cet objectif de neutralité carbone émane du plan climat publié en juillet 2017, et est maintenant inscrit dans la loi.

        

        
          Le second objectif est encore plus ambitieux : la réduction de l’empreinte carbone française. Cette empreinte carbone prend en compte toutes les émissions de gaz à effet de serre (GES) liées à la consommation des Français, quel que soit le pays de production des biens consommés. Cette empreinte est estimée à 749 Mt CO2e en 2018, soit deux fois les émissions directement issues du territoire.

        

      

       

      Par habitant, cette empreinte se situe ainsi en 2018 à 11,2 tonnes par an, et il faudrait la réduire d’ici 2050 à une fourchette entre 1,6 et 2,8 tonnes/an/habitant pour être cohérent avec la limitation du réchauffement climatique à 2 °C. Cet écart entre l’empreinte actuelle par habitant et l’impératif climatique donne une idée de l’ampleur du changement nécessaire. Mais viser la neutralité carbone nationale sans réduction concomitante de l’empreinte n’aurait strictement aucun sens, puisqu’il suffirait alors de délocaliser certaines activités émettrices de CO2 pour se donner l’illusion d’atteindre une situation en apparence vertueuse.

      
        Efficacité et sobriété, leviers de cette stratégie

        De ces deux ambitions découlent de nombreuses conséquences, qui dessinent une économie transformée, reposant, à l’horizon 2050, sur une limitation à 80 Mt CO2e le total des émissions de GES des différents secteurs (transports, agriculture, industrie, énergie, déchets), et compatible avec une croissance économique créatrice d’environ 800 000 emplois supplémentaires (par rapport aux tendances actuelles) :

          

          

        

        
          
            La consommation d’énergie doit être réduite en 2050 de 40 % par rapport au niveau de 2015, pour descendre à 1 100 TWh/an, grâce à l’efficacité et la sobriété énergétiques. Il s’agit notamment :

            
              
                D’aboutir à un parc de logements 100 % bâtiments basse consommation (BBC) ;

              

              
                D’obtenir une amélioration de l’efficacité énergétique de 20 à 40 % dans le secteur industriel ;

              

              
                De réduire les émissions issues de consommations non énergétiques de 40 % dans l’agriculture et de 50 % dans l’industrie ;

              

              
                De convertir 100 % du parc automobile particulier à l’électricité.

              

            

          

          
            La consommation d’énergie devra être desservie à 100 % par de l’électricité décarbonée et par des bioénergies, et les technologies CCS devront être fortement mobilisées.

          

          
            es puits de carbone naturels et technologiques (CCS) devront être doublés d’ici 2050.

          

        

         

        Ainsi, entre 2020 et 2050, selon la SNBC :

         

        
          
            La consommation totale d’énergie doit passer de 1 800 TWh (154 Mtep) à 1 100 TWh (– 40 %) ;

          

          
            La consommation de combustibles fossiles (charbon, fioul, gaz) devra avoir cessé ;

          

          
            Toute l’énergie consommée devra être issue :

            
              
                Soit des bioénergies (420 à 450 TWh), pour 40 %, en partie équipées de systèmes CCS de capture du CO2 ;

              

              
                Soit de l’électricité décarbonée (620 à 650 TWh), pour 60 %.

              

            

          

        

         

        Pour produire cette électricité décarbonée, il faudra associer du nucléaire (50 % au minimum), de l’hydraulique (10 %), des biocarburants, de l’éolien et du solaire (40 %).

         

        Enfin, l’objectif de réduction drastique du contenu carbone des produits importés (empreinte carbone) nécessitera la mise en œuvre de nombreuses relocalisations, encouragées par le déploiement d’une tarification carbone aux frontières de l’espace européen.

      

    

    
      2. Une consommation finale d’électricité de 600-650 TWh en 2050, a minima

      Le basculement massif à l’usage de l’électricité est au cœur de la stratégie française bas-carbone. La SNBC prévoit en effet que la demande en électricité passera de 475 TWh aujourd’hui à près de 620 TWh en 2050, et que cette électricité devra être totalement décarbonée. L’électricité représentera alors de l’ordre de 60 % de la consommation énergétique du pays (contre 24 % aujourd’hui), sans plus aucune possibilité de substitution par d’autres formes d’énergie.

      Si ce plan prend bien en compte les évolutions des besoins énergétiques liées au réchauffement climatique (réduction de la consommation du chauffage, mais hausse de l’usage de la climatisation), certaines conséquences ne sont pas prises en compte au niveau requis : l’objectif de neutralité carbone implique en effet de nombreux transferts vers l’électricité des usages actuels des combustibles fossiles, et la réduction de 80 % de l’empreinte carbone d’ici 2050 nécessitera de très nombreuses relocalisations, et donc une hausse de la consommation énergétique décarbonée associée.

      D’autre part, les performances attendues en matière de sobriété et d’efficacité des usages, telles que prévues par la SNBC, sont très ambitieuses. Les projections présentées misent en effet sur un rythme de 700 000 logements rénovés chaque année à partir de 2030, et sur 100 % des véhicules légers neutres en émissions carbone d’ici 2040, c’est-à-dire en pratique électrifiés.

      Dans ces conditions, la prévision de consommation électrique 2050 de la SNBC doit être vue comme très prudente ; pour à la fois respecter l’objectif de neutralité carbone et garantir une certaine réduction de l’empreinte carbone nationale, une consommation électrique plus élevée qu’anticipée par ce plan apparaît très probable.

      En effet, plusieurs secteurs d’importations ont un poids considérable dans l’empreinte carbone française et représentent plusieurs dizaines de millions de tonnes de CO2 importées chaque année. C’est le cas notamment des produits des industries extractives, des produits textiles ou encore des produits métalliques, qui tous devraient faire l’objet de relocalisations massives.

      Si, par ailleurs, les performances de sobriété et d’efficacité attendues n’étaient pas au rendez-vous, le besoin en électricité décarbonée se situerait alors en 2050 bien au-delà de 620 TWh, sans doute dans une fourchette de 700 à 800 TWh, ce qui nécessiterait une capacité de production électrique de 800 à 900 TWh/an.

    

    
      3. Dès lors, comment répondre à cette demande d’électricité décarbonée ?

      En tout état de cause, la demande électrique finale française s’oriente, dans les décennies à venir, vers une forte croissance, qui devra être satisfaite en maintenant l’impératif d’en décarboner la production.

      Mais par rapport aux années passées, la structure technique et économique de la production sera très différente. Alors qu’il y a une cinquantaine d’années, le coût de production du kWh était directement proportionnel à la quantité de combustible fossile brûlé, le prix de revient de la production électrique et de la distribution sera demain essentiellement fixe, indépendant de la quantité de kWh produits, et dépendra d’abord directement du coût d’amortissement des investissements réalisés.

      Il faudra sans doute alors basculer vers des systèmes tarifaires extrêmement différents de ceux pratiqués aujourd’hui, qui tiendraient d’abord compte de la puissance demandée : le consommateur souscrirait une puissance de raccordement et une quantité totale d’électricité mensuelle forfaitaire consommable. Une fois cette quantité d’électricité consommée, le prix du kWh supplémentaire serait élevé, et modulé selon l’heure de la journée. Un tel système tarifaire se rapprocherait de ceux que nous connaissons déjà aujourd’hui pour Internet et encouragerait le consommateur à limiter sa puissance appelée.

      Le consommateur serait ainsi conduit à lisser ses pointes de charge, en se dotant éventuellement d’installations permettant de moduler sa demande : chauffe-eau électrique, chauffage central à inertie, pompes à chaleur, batteries individuelles, batteries de voitures électriques. De ce fait, la puissance appelée tout au long de la journée deviendrait à peu près constante, simplifiant notablement le pilotage du réseau.

      Un tel changement tarifaire va être rendu nécessaire par la fin de l’ère actuelle de l’électricité abondante, sans risque de coupure, sans réelle contrainte d’usage. En Europe, l’électricité va en effet se raréfier dans les prochaines années, avec la fermeture des centrales nucléaires en Allemagne et en Belgique, et partout avec la pression politico-médiatique pour fermer les centrales à charbon, fortement émettrices de CO2.

      RTE tire depuis deux ans la sonnette d’alarme en ce sens. En effet, le manque d’électricité, dans une économie reposant sur son usage massif, peut avoir des conséquences dévastatrices. Dès lors que l’on s’inscrit dans une perspective de croissance des besoins en électricité, il est infiniment plus efficace, donc responsable, d’anticiper quelque peu cette croissance des besoins, que de se retrouver en situation de manque d’électricité et de subir alors la double peine : le risque de coupures et de prix élevés.

      La question qui se pose est alors la suivante : en partant du scénario minimal de la SNBC qui prévoit une demande en électricité décarbonée de « seulement » 620 TWh en 2050, et compte tenu des pertes de distribution (80 à 100 TWh), comment être en mesure d’assurer au minimum la production de 700 à 750 TWh d’électricité décarbonée, fiable, à un coût raisonnable ?

    

    
      4. L’avenir du système électrique se prépare dès maintenant

      L’hydraulique produit aujourd’hui 60 TWh d’électricité. Son potentiel de développement est aujourd’hui saturé en France, mais l’hydraulique devrait être en mesure de continuer à assurer dans la durée ce niveau de production.

      En revanche, le parc nucléaire actuel, qui produit 400 TWh/an, atteindra en 2050 sa limite d’âge, et les équipements solaires et éoliens actuellement en service ou prévus d’être mis en service dans la décennie 2020-2030, auront plus de 20 ans en 2050 et seront donc eux aussi devenus obsolètes.

      Il faut ainsi prévoir de mettre en œuvre un ensemble de moyens de production nouveaux, capables de délivrer, hors hydraulique, et compte tenu des pertes réseau, 650 à 700 TWh d’électricité chaque année. La France n’a dès lors pas le choix : elle doit investir, dans les trente ans qui viennent, dans un système de production électrique entièrement renouvelé et totalement décarboné : nucléaire, éolien terrestre, éolien marin, solaire.

      Il s’agit là d’un investissement total absolument considérable, que l’on peut estimer, en première approche, et en fonction des technologies qui seront retenues, entre 500 et 800 milliards d’euros sur la période. Compte tenu de la complexité des procédures d’autorisation et de la durée des réalisations, il y a urgence à statuer sur la stratégie à mettre en œuvre, qui doit garantir la disponibilité de la ressource électrique, sans faire reposer cette garantie sur des hypothèses utopistes de décroissance économique ou de réduction trop optimiste des consommations énergétiques.

      L’électricité représentera alors plus de 60 % de la ressource énergétique du pays. Il est de ce fait évident que le système de production de l’électricité devra être extrêmement robuste et résilient, le fonctionnement de la société dans son ensemble, que ce soit au niveau des transports, de l’industrie ou des services, ou même simplement de la communication, devenant totalement dépendant de cette source d’énergie unique.

    

    
      5. Une approche pragmatique pour un système électrique performant

      De manière à garantir cette robustesse et cette résilience, un système reposant sur des sources diversifiées, certaines centralisées, d’autres décentralisées, pilotables en fonction de la demande, apparaît incontournable.

      Il faut donc envisager une combinaison entre les différents moyens de production d’électricité décarbonée disponibles :

       

      
        
          Le nucléaire, mettant en œuvre une ou deux technologies de réacteurs différentes, en fonction de la place du nucléaire dans la production globale d’électricité.

        

        
          L’éolien terrestre ou marin, dont le caractère intermittent devra être amorti par la mise en œuvre de systèmes de stockage d’énergie.

        

        
          Le solaire, local et décentralisé.

        

      

       

      La variation de la consommation journalière d’électricité devrait être considérablement réduite à échéance 2050, grâce à de multiples dispositifs de lissage de la puissance appelée :

       

      
        
          Incitations tarifaires au lissage de la puissance appelée ;

        

        
          Systèmes d’étalement de la consommation : démarrage programmé, voire piloté, des appareils gros consommateurs ;

        

        
          Systèmes de stockage de l’électricité : batteries de véhicules électriques, ou batteries tampons.

        

      

       

      Dans ces conditions, le système de production devra être capable de fournir mensuellement de 50 TWh (en été) à 70 TWh (en hiver), soit 1,5 à 2,5 TWh par jour, tous les jours.

      
        Une contribution limitée du solaire

        Dans un tel contexte, l’énergie solaire souffre d’une faiblesse rédhibitoire ; sa production varie très fortement entre l’été et l’hiver, d’un facteur de l’ordre de 1 à 6. Pour servir un réseau électrique à 100 % avec de l’énergie solaire, il faudrait en effet dimensionner les installations sur la base des performances hivernales des capteurs solaires, ce qui conduirait à un surdimensionnement gigantesque et à des productions inutiles et perdues en été.

        Aucun système de stockage – batteries ou hydrogène – n’est capable de stocker à cette échelle, pendant six mois, l’excès de production estivale, pour restituer cette énergie en automne et en hiver.

        La contribution du solaire au futur système électrique restera donc techniquement limitée à des applications d’autoproduction locales, qui pourraient représenter 60 à 80 TWh au niveau national.

        La rentabilité économique de ces applications restera toutefois très problématique ; de fait, au-delà du prix de revient direct, et déjà élevé, du kWh issu de telles installations, leur rentabilité dépend au premier ordre du prix d’achat de l’électricité appelée sur le réseau en hiver ou les jours de faible ensoleillement, pour compléter, à hauteur des besoins, l’autoproduction.

        Dans les futurs schémas tarifaires fondés essentiellement sur la puissance appelable, la réalité économique conduira à ce que ce prix d’achat soit pratiquement le même, que l’on autoproduise une partie de son électricité ou que l’on alimente l’intégralité de ses besoins à partir du réseau. Le coût de l’électricité autoproduite devient alors un surcoût net par rapport au schéma traditionnel où le réseau fournit 100 % du besoin.

      

      
        Le cas de l’éolien terrestre

        Bien qu’un peu moins défavorable, le cas de l’éolien terrestre s’apparente à celui du solaire. En effet, une éolienne terrestre délivre en moyenne sur l’année de l’ordre de 25 % de sa puissance nominale (2 000 heures par an pour 8 760 heures dans l’année). Un schéma électrique fondé sur 100 % d’éolien terrestre nécessiterait donc, pour fournir 650 à 700 TWh, d’installer une puissance totale de 350 GW (six fois la puissance du parc nucléaire actuel), ce qui représenterait 175 000 machines de 2 MW unitaire.

        La surface au sol mobilisée par un tel parc correspondrait, compte tenu de l’espacement à maintenir entre machines, à l’équivalent de quatorze départements français. De plus, il faudrait prévoir alors des installations de stockage de l’électricité, pour assurer une production stable sur l’année et répondre ainsi à la demande des usagers. Compte tenu de la structure de l’intermittence de la production éolienne terrestre, différentes simulations montrent qu’il est nécessaire, pour garantir la disponibilité électrique, de prévoir un stockage d’électricité capable de restituer un mois de consommation d’hiver, soit 70 TWh.

        À ces échelles, seul l’hydrogène est théoriquement susceptible de répondre à un tel besoin. Mais le procédé électrolyse/stockage hydrogène/pile à combustible présente un rendement net de 25 %, c’est-à-dire qu’il faut injecter 4 kWh dans l’électrolyseur pour récupérer 1 kWh à la sortie de la pile à combustible. Pour déstocker 70 TWh, il faut donc produire et injecter dans l’électrolyseur 280 TWh.

        Le dimensionnement du parc éolien décrit ci-dessus devrait donc être augmenté de 100 GW et 210 TWh. Une solution 100 % éolien terrestre nécessiterait ainsi un parc total de 450 GW, constitué de 220 000 machines de 2 MW unitaire. Le coût d’investissement correspondant, à renouveler tous les vingt ans, peut être estimé à 600 milliards d’euros.

        De plus, comme on le verra avec l’éolien marin, le stockage de telles quantités d’hydrogène se heurte à l’impossibilité physique, du fait du nombre limité de couches de sel disponibles, de construire en France les cavités salines correspondantes. Compte tenu de toutes ces contraintes, la contribution de l’éolien terrestre ne pourrait pas dépasser une cinquantaine de TWh (34 TWh aujourd’hui), et mobiliserait des capacités de stockage d’hydrogène qu’il serait hautement préférable de dédier à l’éolien marin, plus efficace.

      

      
        L’éolien marin

        L’éolien marin présente des caractéristiques techniques qui se rapprochent des performances attendues d’installations industrielles dignes de ce nom. Avec un temps de production pleine puissance de 4 000 heures environ, et une taille unitaire de machine de 8 à 10 MW, produire 700 TWh par an nécessiterait un parc installé de 200 GW, constitué de 20 000 éoliennes géantes (le parc envisagé à Ouessant représente 480 MW et soixante machines). Fournir 100 % de l’électricité française avec de l’éolien marin mobiliserait donc trois cents à quatre cents parcs éoliens identiques au projet d’Ouessant.

        Un tel projet représente un investissement de 800 milliards environ (40 millions par machine), à renouveler tous les vingt ans. De plus, l’éolien en mer nécessite une maintenance lourde, compte tenu des conditions météorologiques extrêmes auxquelles il est confronté. Amortissement des investissements et maintenance aboutissent ainsi à un coût de l’éolien marin de 12 à 14 centimes par kWh, auquel il faut ajouter, comme pour l’éolien terrestre, le coût de la chaîne hydrogène.

        En effet, comme pour l’éolien terrestre, l’éolien marin est intermittent et ne produit que 45 % de sa puissance installée (4 000 heures par an sur 8 760 heures). Ceci ne veut pas dire qu’il ne produit rien l’autre moitié du temps, mais simplement qu’en fonction de la force du vent il peut ne produire que 10, 15 ou 20 % de ses capacités nominales, alors qu’à d’autres moments, notamment lors de tempêtes, il doit être mis à l’arrêt pour ne pas être endommagé.

        Il faut donc, pour assurer un service fiable de l’électricité, que chaque ferme éolienne marine soit dotée d’un stockage d’électricité sous forme d’hydrogène.

        Le dimensionnement optimal d’une telle installation est complexe et procède d’un équilibre entre surcapacité de production et capacité de stockage. En effet, plus la capacité de production est importante, plus rares seront les périodes où la demande excède l’offre, mais plus cher sera l’investissement en moyens de production.

        Il paraît à ce stade raisonnable de considérer que ce stockage doit être dimensionné pour pouvoir alimenter des piles à combustible capables de délivrer un mois de production électrique du mois de consommation la plus élevée, soit 70 TWh. Compte tenu du rendement de la pile à combustible (50 %), il faudrait un stockage d’hydrogène de 140 TWh, et compte tenu du rendement de l’électrolyseur (50 % également), une production additionnelle de 210 TWh est nécessaire.

        Ainsi, au total, un système électrique 100 % éolien marin devrait comporter 25 000 éoliennes géantes, d’une puissance totale de 250 GW, représentant un investissement de 1 000 milliards d’euros, auquel il convient d’ajouter le montant de la chaîne électrolyse-stockage-pile à combustible, estimé à 300 milliards d’euros supplémentaires.

        Ces montants, gigantesques, sont de toute façon théoriques, car il n’existe pas en France de couches salines suffisamment importantes pour installer les stockages d’hydrogène dimensionnés pour adapter à la demande la production d’électricité d’un tel parc.

        La seule solution technique permettant en France de pallier l’intermittence de l’électricité éolienne serait donc de s’équiper de moyens de production d’électricité de secours fondés sur des centrales à gaz CCS. Cependant, pour faire face aux jours sans vent, le dimensionnement de ces systèmes devrait correspondre à la puissance maximale appelée par le réseau (120 à 150 GW) et ferait alors double emploi avec le système éolien lui-même, qui perdrait toute justification technique et économique.

      

      
        Le nucléaire

        Les réacteurs nucléaires modernes ont une puissance unitaire importante, qui va de 1 000 MW pour l’AP1000 de Westinghouse à 1 800 MW pour l’EPR, et une durée de fonctionnement à pleine puissance supérieure à 7 000 heures par an.

        Un réacteur EPR est ainsi en mesure de produire 12,5 TWh par an ; produire 700 TWh avec un parc nucléaire à base d’EPR nécessiterait donc cinquante-six machines de ce type, représentant une puissance installée de 100 GW, et un investissement de 450 à 500 milliards d’euros. En revanche, contrairement à l’éolien terrestre, à l’éolien marin ou au solaire, aucun investissement de stockage d’électricité complémentaire n’est nécessaire, puisque le réacteur nucléaire fonctionne toute l’année à la demande, et est par conséquent en mesure de s’ajuster en permanence aux besoins du réseau.

        Toutefois, l’implantation d’un tel parc de réacteurs sur le territoire français se heurterait, elle aussi, à un certain nombre d’impossibilités physiques, liées notamment aux sites d’installation envisageables. Il est donc raisonnable de limiter ces perspectives à la puissance nucléaire maximum installable sur le sol français, telle que fixée par la loi de 2015 : 63,2 GW, soit trente-cinq à quarante réacteurs de 1 600 à 1 800 MW, produisant comme aujourd’hui 375 à 440 TWh d’électricité.

      

    

    
      6. Un mix de production d’électricité

        100 % décarboné

      On le voit, aucune filière ne sera en mesure de fournir 100 % de la quantité d’électricité nécessaire en France à échéance 2050. Compte tenu des différentes contraintes, ce mix pourrait être constitué de :

       

      
        
          60 TWh d’hydraulique ;

        

        
          375 à 400 TWh de nucléaire ;

        

        
          50 à 60 TWh de solaire ;

        

        
          100 à 140 TWh d’éolien, répartis entre éolien terrestre et marin, avec les moyens de stockage d’hydrogène (20 TWh) associés ;

        

        
          40 à 80 TWh d’origine diverses (bois, déchets, biomasse, etc.).

        

      

       

      Un tel mix électrique diversifié aboutit à un équilibre 50/50 entre le nucléaire et les autres formes d’énergie utilisées en France pour produire de l’électricité

      L’investissement total à prévoir pour mettre en œuvre un tel schéma peut être estimé à 700 à 800 milliards d’euros, dont 250 à 300 dans le nucléaire et 350 à 400 dans les autres filières, et 100 milliards d’euros dans le stockage de l’électricité éolienne.

      Pour réduire cet investissement, certains ont imaginé importer de l’électricité des pays voisins. Mais la réalité de 2050 sera très différente de celle d’aujourd’hui. Tous ces pays, sans exception, prévoient de se retrouver en tension sur leur équilibre production/consommation d’électricité, et ne seront donc pas en mesure d’exporter des quantités significatives d’électricité. Dans un environnement européen qui n’aura jamais été aussi ouvert, le marché de l’électricité va à l’inverse avoir tendance à se fragmenter et se refermer, pays par pays.

      La question du financement de cet investissement est posée. Mais le débat public se fourvoie en se focalisant sur la seule question du financement du renouvellement du parc nucléaire. La même question existe en effet en ce qui concerne le parc solaire ou éolien, dont le financement, actuellement privé, se posera en des termes différents lorsque les subventions accordées au rachat de l’électricité solaire ou éolienne auront disparu.

      Plus grave, il faudra aussi approfondir la question du « pilotage » de ces acteurs privés, dont l’intérêt économique pourra ne pas coïncider avec les intérêts du pays. Faudra-t-il en particulier leur faire supporter l’investissement dans les installations de stockage, rendues indispensables par le caractère intermittent de leurs fournitures, et sans lesquelles l’électricité produite n’a que peu de valeur ?

      Faudra-t-il obliger les propriétaires d’installations éoliennes ou solaires privées installées en France à livrer en priorité leur production aux distributeurs nationaux ? Rien en effet ne leur interdit de vendre leurs kWh aux plus offrants, et en particulier aux pays voisins qui se retrouveraient en pénurie d’électricité !

      Le schéma futur simplement esquissé ici nécessitera une gouvernance tarifaire, technique et économique très différente de celle appliquée jusqu’à présent ; ce serait en effet une erreur majeure que de vouloir continuer à appliquer les méthodes de gouvernance d’hier pour administrer un système aux caractéristiques si différentes de celles du passé.

    

    




  CHAPITRE 3

  Le futur parc nucléaire français

  
    Le parc nucléaire français est aujourd’hui composé de cinquante-six réacteurs eau légère, répartis sur dix-huit sites nucléaires. Les réacteurs actuellement en fonctionnement sont tous des réacteurs à eau pressurisée (REP) de deuxième génération, dont l’exploitation et la maintenance mobilisent plus de 2 500 entreprises et 220 000 emplois directs ou indirects.

    Au 30 juin 2020, la puissance installée du parc nucléaire français atteignait 61,25 GW ; la mise en service, en 2022-2023, de l’EPR de Flamanville portera cette capacité installée à la limite autorisée par la loi de transition énergétique, soit 63,2 GW.

    Les projections 2050 montrent que le parc futur devra délivrer 400 TWh/an environ, c’est-à-dire la même quantité d’électricité que celle produite ces dernières années par le parc existant. Pour parvenir à un tel parc en 2050, et donc répondre aux besoins français, il sera nécessaire d’étroitement coordonner le lancement de la construction des nouveaux réacteurs avec les perspectives de fermeture des réacteurs anciens, en tenant compte de leur temps de construction, qui représente une douzaine d’années.

    Dans ce cadre, et pour éviter tout risque de pénurie d’électricité dans les prochaines années, il faut maintenant lancer rapidement la construction d’une première série de nouveaux réacteurs, de manière à compenser la perte de production des réacteurs anciens dont la mise à l’arrêt est prévue au début des années 2030.

    Six réacteurs de troisième génération devront être mis en service tous les cinq ans, pour aboutir à un parc nucléaire d’une trentaine d’unités en 2050 : six premiers réacteurs de 2030 à 2035, six suivants de 2035 à 2040, six de 2040 à 2045 et six de 2045 à 2050. Un tel agenda est cohérent avec la mise à l’arrêt des quatorze réacteurs les plus anciens d’ici 2035 : l’arrêt de quatorze réacteurs 900 MW représente en effet une puissance de 12 600 MW, et la mise en service de sept EPR (Flamanville et six autres) 12 800 MW.

    Pour respecter ce calendrier, il est nécessaire de prendre la décision de lancer la construction des six premières unités au plus tard en 2022-2023, et de se préparer dès maintenant à lancer une seconde tranche de six unités en 2028-2029, pour mise en service entre 2035 et 2040.

    Une telle démarche présente de nombreux avantages, compte tenu du caractère incontournable du recours à l’énergie nucléaire pour la période 2050-2100 :

     

    
      
        Elle donne la visibilité nécessaire pour optimiser l’organisation de la filière industrielle en charge de réaliser ce programme, et donc pour réduire le coût de chaque unité.

      

      
        Elle conserve la flexibilité indispensable pour ajuster finement la programmation de la mise en service des nouvelles unités en fonction de l’évolution des prévisions de demande et la capacité des autres sources d’électricité, notamment le solaire et l’éolien, à réellement monter en puissance.

      

      
        Elle permet d’inscrire la problématique de financement de ce programme, qui peut représenter 250 à 300 milliards d’euros sur la période 2025-2055, dans un schéma d’ensemble cohérent.

      

      
        Elle permet enfin d’optimiser l’ensemble des moyens industriels associés, et notamment les usines d’enrichissement, de retraitement, de fabrication de combustibles UOX et MOX, qui devront être modernisées ou adaptées pour servir jusqu’en 2100 un parc d’une trentaine de réacteurs.

      

    

     

    La décision d’engager un tel programme d’intérêt national nécessite que plusieurs conditions soient réunies :

     

    
      
        La technologie envisagée doit être totalement maîtrisée ; l’expérience actuellement accumulée grâce aux premiers mois de fonctionnement très satisfaisants des réacteurs EPR de Taishan montre que le design de l’EPR est à ce titre pertinent.

      

      
        Le coût et le délai de réalisation de chaque unité doivent être parfaitement maîtrisés, grâce à une organisation industrielle dédiée parfaitement adaptée, tant au niveau du maître d’ouvrage et du maître d’œuvre que de l’ensemble des acteurs de la chaîne d’approvisionnement.

      

      
        En particulier, le coût de construction d’un réacteur doit être inférieur à 8 milliards d’euros, garantissant un prix du kWh inférieur à 7 centimes. À ce titre, il est important de noter que plus de 80 % du coût d’investissement d’un réacteur nucléaire est directement lié au coût de la main-d’œuvre du pays où il est construit, ce qui explique les écarts importants avec le coût des mêmes unités implantées dans des pays où la main-d’œuvre est peu chère comme la Chine.

      

    

     

    À 7 centimes par kWh, le kWh nucléaire est extrêmement compétitif par rapport à toutes les autres formes d’électricité décarbonée, et tout particulièrement le solaire ou l’éolien. En effet, si l’on considère que plus de 50 % du montant de l’investissement d’une éolienne ou d’un système solaire est importé d’un pays dont le coût de main-d’œuvre est très bas, la même éolienne ou le même capteur solaire, réalisés totalement en France comme un réacteur nucléaire, auraient un coût du kWh produit qui augmenterait de 30 à 40 %.

  



    
      
        
        
          Conclusion
        

        
          Le monde de l’énergie, et de l’électricité en particulier, est aujourd’hui confronté à de multiples contradictions :

          
            
              Alors que le réchauffement climatique menace la planète, on arrête prématurément des centrales nucléaires en France et on démarre dans le même temps, juste de l’autre côté du Rhin, en Allemagne, des centrales au charbon.

            

            
              Pour respecter leurs objectifs de la COP21, les pays européens sont amenés à délocaliser des activités industrielles ou agricoles vers des pays beaucoup moins efficaces en termes d’émissions de CO2, et l’Union européenne est ainsi de moins en moins en mesure de produire chez elle les produits de base dont elle a besoin.

            

            
              Pour régler leurs équations politiques nationales, d’autres encore sont prêts à fonder leur système électrique futur sur l’usage intensif du gaz, alors que, dans le même temps, ils s’engagent à atteindre la neutralité carbone en 2050. Plusieurs pays vont même jusqu’à prévoir d’importer ce gaz depuis des pays dont ils considèrent par ailleurs qu’ils sont une menace pour leur sécurité nationale ou pour les mécanismes démocratiques.

            

            
              Parallèlement, pour soutenir leur activité économique, de plus en plus de pays non européens renient les engagements pris lors de la COP21, ou autorisent des déforestations massives pour accroître leurs exportations de produits agricoles, afin de répondre aux besoins des pays occidentaux qui produisent de moins en moins chez eux.

            

          

           

          On pourrait ainsi multiplier les exemples, tous plus édifiants les uns que les autres. Ils montrent que, au-delà des belles intentions, la stratégie énergétique et la lutte contre le réchauffement climatique restent avant tout des enjeux nationaux, soumis aux aléas des jeux politiques locaux.

          L’Europe elle-même n’échappe pas à ce constat, où le Royaume-Uni ou la Finlande fondent leur avenir énergétique sur le développement du nucléaire, alors que d’autres affirment vouloir l’abandonner rapidement.

          L’approvisionnement sûr, à long terme, de sa ressource énergétique constitue aujourd’hui pour un pays un enjeu aussi fort que sa défense nationale, et doit de ce fait faire l’objet de la même vision, de la même construction stratégique, guidée par le même souci de souveraineté, d’efficacité, de modernité.

          Dans ces conditions, le premier enjeu pour la France est de répondre à son intérêt national à long terme. Bien sûr, les avis divergent sur ce qui doit à ce titre prévaloir, et il faut choisir une voie médiane entre les promoteurs de la décroissance, voire de la collapsologie, et les partisans du libéralisme débridé.

          Il est toutefois absolument évident que le premier enjeu sera d’assurer une croissance économique raisonnable, capable de fournir à chacun l’activité professionnelle qui lui permette de vivre et de s’épanouir, et que cette croissance doit se développer dans le respect d’un certain nombre de valeurs.

          Dans ces conditions, il est impératif de se prémunir contre le risque de pénurie d’énergie, qui serait synonyme de menace majeure pour la croissance, et donc, compte tenu de l’engagement pris en matière de neutralité carbone en 2050, d’être en mesure de fournir en France à un prix raisonnable une électricité fiable, décarbonée, performante, abondante, indépendante.

          Les quarante dernières années ont montré qu’un système électrique reposant sur le binôme constitué par le nucléaire et l’hydraulique répondait à ce cahier des charges, et qu’aucun autre système n’a fait à ce jour la preuve de sa capacité à assurer le même service.

          Les obstacles technologiques et économiques qui se dressent sur la route du développement de l’énergie éolienne sont considérables : destruction des paysages provoquant des oppositions locales majeures, impossibilité de réguler la production par des stockages d’hydrogène adaptés, dépendance technologique vis-à-vis de pays tiers, balance des paiements très négative, nécessité de remplacer les machines tous les vingt ans, capacité de financer les investissements considérables correspondants…

          En effet, le développement de l’éolien a jusqu’à présent fait l’objet d’un double subventionnement : le kWh éolien est acheté à un prix très supérieur au prix du marché, et son incapacité à s’adapter à la demande n’est pas pénalisée. Les évolutions du marché rendront ces mécanismes incitatifs obsolètes, et rien ne prouve alors que les investisseurs privés continueront à s’intéresser à ce placement financier unique en son genre. En Allemagne, il a en effet suffi que ces aides soient réduites pour que le développement de l’éolien s’écroule en quelques mois.

          Bien sûr, comme toute activité humaine, le nucléaire comporte des risques, mais l’accident de Fukushima a bien montré que, même dans les circonstances les plus extrêmes, les menaces pour les populations étaient minimales. Ces risques font l’objet de beaucoup de fantasmes, amplifiés par le manque de connaissance scientifique des populations en la matière ; mais qui pourrait sérieusement défendre l’idée que le nucléaire, bien conçu et bien exploité, est plus dangereux que le réchauffement climatique ?

          La raison conduit donc à considérer que le nucléaire doit continuer à constituer le socle du système électrique français futur, sa place exacte dépendant de la capacité de l’éolien à se développer et à s’intégrer efficacement dans un système électrique complexe et évolutif. C’est ainsi que le projet de PPE rappelle qu’« il est nécessaire de préserver une capacité de construction de nouveaux réacteurs nucléaires, appuyés sur une technologie et des capacités industrielles nationales ».

          Le vrai risque, ce serait finalement de ne pas tirer profit des performances démontrées de l’énergie nucléaire et d’adopter des systèmes énergétiques soit inefficaces techniquement, soit inefficaces économiquement, soit dévastateurs pour le climat. En effet, le risque est grand, sans énergie nucléaire, de devoir produire de l’électricité en important du gaz de l’étranger, avec toutes les conséquences négatives en termes climatiques, économiques et stratégiques.

        

      

    
  

  
    Annexe

    La Stratégie nationale bas-carbone

    En janvier 2020, le ministère de la Transition écologique et solidaire a publié un texte majeur présentant l’orientation de la politique climatique et énergétique française pour les trois décennies à venir, la Stratégie nationale bas-carbone (SNBC), qui « décrit la feuille de route de la France pour conduire la politique d’atténuation du changement climatique et donne des orientations pour mettre en œuvre la transition vers une économie bas-carbone dans tous les secteurs d’activité ».

      
        Deux ambitions animent cette stratégie

        
          
            La première est d’atteindre la neutralité carbone en 2050. Inscrit dans la loi, cet objectif émane du plan climat publié en juillet 2017. Cet objectif signifie que les émissions nettes françaises doivent être nulles en 2050. La SNBC précise qu’il s’agit d’atteindre « un équilibre entre les émissions de gaz à effet de serre et l’absorption de carbone par les écosystèmes gérés par l’homme (forêts, sols agricoles…) et les procédés industriels (capture et stockage ou réutilisation de carbone) à l’échelle du territoire national, sans recours à la compensation par des crédits internationaux ». Les émissions territoriales étaient de 445 Mt CO2e en 2018. D’ici 2050, la SNBC prévoit une réduction des émissions à 80 Mt CO2e, compensées par les puits de carbone existant sur le territoire.

          

          
            Le second objectif, bien que non chiffré, est encore plus ambitieux : la réduction de l’empreinte carbone des Français. L’empreinte carbone nationale prend en compte les émissions de gaz à effet de serre (GES) liées à la consommation des habitants d’un pays. Les émissions, sur le territoire, qui servent à la production de biens et services exportés sont exclues de l’empreinte carbone nationale. À l’inverse, les émissions qui résultent de la production d’importations (transport compris) consommées par les habitants sont prises en compte. Cette empreinte est estimée à 749 Mt CO2e en 2018, alors que les émissions issues du territoire sont de 445 Mt CO2e. Par habitant, cette empreinte se situe à 11,2 tonnes par an. La SNBC estime qu’il faudrait ramener cette empreinte par habitant entre 1,6 et 2,8 tonnes par an pour être cohérent avec la limitation du réchauffement climatique sous les 2 °C. L’écart entre l’empreinte actuelle par habitant et ce qu’exigerait le respect de l’impératif climatique donne une idée de l’ampleur du chemin à parcourir…

          

        

      

      
        Atteindre la neutralité carbone

        Pour atteindre l’objectif d’émissions de GES sur le territoire fixé à 80 Mt CO2e, la SNBC prévoit la réduction des émissions de cinq secteurs clés (transport, agriculture, industrie, énergie, déchets) à l’horizon 2050. Pour chaque secteur, le scénario repose, à court terme, sur les transformations possibles compte tenu des mesures de politiques publiques en cours. À plus long terme, des scénarios très ambitieux permettent de ramener les émissions résiduelles de chaque secteur à un niveau minimum absorbable par les puits de carbone nationaux.

        
          
            Les transports : L’objectif est d’obtenir une décarbonation quasi complète du secteur des transports, par passage à des motorisations électriques, au biocarburant et au biogaz, hormis pour le transport aérien et les transports maritimes internationaux, pour lesquels une part de carburants non biosourcés est conservée. Pour les véhicules particuliers, il est prévu que 100 % des ventes de véhicules neufs seront électriques dès 2040. Le scénario repose sur de fortes hypothèses : décarbonation de l’énergie consommée par les véhicules, performance énergétique des véhicules, maîtrise de la croissance de la demande grâce au renforcement de l’économie circulaire, report modal vers les transports collectifs et optimisation de l’utilisation des véhicules pour le transport de voyageurs et de marchandises.

          

          
            Le bâtiment : La SNBC prévoit d’atteindre un parc 100 % bâtiments basse consommation (BBC) en moyenne en 2050, en prenant en compte les gains d’efficacité de l’ensemble des équipements utilisés dans les bâtiments. Le scénario prévoit également un mix énergétique fortement électrifié, avec notamment pour le chauffage un recours important aux pompes à chaleur et aux réseaux de chaleur urbains, ainsi qu’une électrification totale des usages hors chauffage. Ce scénario fait enfin l’hypothèse d’un renforcement de la réglementation environnementale pour la construction neuve, d’une diminution continuelle du nombre de constructions neuves jusqu’en 2050, et de comportements individuels vertueux (température de chauffage abaissée de 1 °C en moyenne d’ici 2050).

          

          
            L’agriculture : La stratégie repose sur différents éléments, la mise en œuvre de tous les leviers techniques au maximum de leur potentiel, l’évolution des systèmes agricoles (agroforesterie, agriculture biologique, etc.), la modification de la demande intérieure (baisse du gaspillage alimentaire, alignement sur les repères nutritionnels d’ici 2035), et une production croissante d’énergie et de matériaux biosourcés par le système agricole, en particulier via la valorisation des déchets (deux tiers de la biomasse mobilisée à l’horizon 2050 proviennent du secteur agricole). À l’horizon 2050, il est prévu que la consommation d’énergie de ce secteur soit divisée par deux grâce à l’amélioration de l’efficacité énergétique et à la maîtrise des besoins. Les émissions incompressibles sont compensées par les puits de carbone, notamment par une gestion intelligente et durable de la forêt.

          

          
            L’industrie / les déchets : La stratégie repose sur l’efficacité (– 40 % en 2050) et l’électrification des procédés (70 % de la consommation finale en 2050). L’économie circulaire doit permettre de stabiliser les niveaux de consommation des principales matières premières. Le scénario fait en particulier l’hypothèse d’un taux d’incorporation des matières premières recyclées atteignant 80 % en 2050.

          

          
            L’énergie : La stratégie prévoit un secteur énergétique quasi complètement décarboné en 2050. Le mix énergétique en 2050 est composé de chaleur renouvelable et de récupération (90-100 TWh), de biomasse (400-450 TWh) et d’électricité décarbonée (600-650 TWh). Les technologies CCS sont mobilisées, permettant en 2050 d’éviter 6 MtCO2/an dans l’industrie et de réaliser 10 Mt CO2/an d’émissions négatives sur des installations de production d’énergie à partir de biomasse.

          

        

        Le fil directeur de cette stratégie est donc l’efficacité et la sobriété, avec des hypothèses très ambitieuses, et le basculement de tous les usages énergétiques à l’électricité décarbonée. Il en résulte une économie transformée, tout en conservant une croissance économique et créant environ 800 000 emplois supplémentaires d’ici 2050 par rapport aux tendances actuelles.

      

      
        La demande en électricité décarbonée

        La SNBC se fonde sur les tendances démographiques et macroéconomiques officielles de la France, sur les transformations possibles dans les différents secteurs, et prend en compte les contraintes de développement des technologies bas-carbone et le contexte macroéconomique international.

        Ce scénario AMS prévoit une consommation annuelle de 620 TWh d’électricité en France en 2050, entièrement décarbonée, ce qui requiert environ 720 TWh de production électrique, à comparer aux 475 TWh de consommation d’électricité aujourd’hui. Il tient compte des évolutions des besoins liées au réchauffement climatique : moins de chauffage, plus de climatisation.

        En analysant les modalités de réduction des émissions par secteur détaillées ci-dessus, il est évident que ces estimations de consommation sont un minimum. Pour atteindre les différents objectifs, le scénario repose en effet sur des besoins de population en légère diminution dans tous les secteurs, associés à un changement important des modes de consommation et de production, ainsi qu’une efficacité énergétique développée méthodiquement au fil des années.

        De plus, les évolutions retenues dans le cadre de ce scénario, en particulier dans le secteur de l’énergie, nécessitent des changements de comportement profonds, qui ne seront peut-être pas au rendez-vous. Réduire l’empreinte carbone nécessite de relocaliser des productions en France qui se nourriront d’électricité décarbonée et… augmenteront la demande locale.

        Si l’on veut absolument respecter l’objectif de neutralité carbone et de réduction drastique de l’empreinte, mais que les performances de sobriété et d’efficacité attendues ne sont pas au rendez-vous, il faudra servir ces besoins par des quantités d’électricité décarbonée supplémentaires. Ainsi, en étant plus réaliste, on peut considérer que le besoin en électricité décarbonée se situera dans la fourchette 650-750 TWh, soit 750-850 TWh au niveau de la production, comme annoncé il y a deux ans dans l’ouvrage 2050. La France sans carbone.
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  AVERTISSEMENT

  Afin d’illustrer notre propos, nous avons fait le choix de créer un site web dédié au livre, qui présente une sélection de graphiques, consultables au fil de la lecture du livre. Les numéros en marge orientent le lecteur vers le graphique qui illustre et complète le point développé dans le paraphage adjacent.

  [image: Illustration]

  Le site peut également se percevoir de façon autonome, comme une présentation graphique des tendances énergétiques mondiales.

  Le site web est consultable à l’adresse suivante :

  www.electricitedufutur.fr

  Ou en scannant le QR code ci-dessous :
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